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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU PÔLE
ATTRACTIVITÉ ANIMATION TERRITORIALE ET ENSEIGNEMENT

Le Président du Département,

Arrêté légalisé en préfecture le 3 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365925-AR-1-1

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 3211-2, L 3221-3,

Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 1er juillet 2021 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,

Vu l’arrêté d’organisation des services du Département.

ARRETE

ARTICLE 1 : délégation permanente est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER, directrice déléguée
chargée du POLE ATTRACTIVITE, ANIMATION TERRITORIALE ET ENSEIGNEMENT (PAAE), pour
signer :

- les ordres de mission permanent et ceux supérieurs à une semaine sur le territoire national pour
l’ensemble des agents du pôle,

- les ordres de mission inférieurs à une semaine, les états de frais de déplacement et de vacation, les
congés annuels, les réductions du temps de travail (RTT), les congés exceptionnels, les actes relatifs à
la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels
placés sous son autorité,

- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les contrats de délégation de service public,
- les arrêtés de mandatement au bénéfice de l’Agence de Développement Touristique,
- toutes correspondances et actes relatifs aux acquisitions foncières amiables réalisées dans le cadre

du développement de la station de Chalmazel,
- les formulaires de demandes de subvention et de paiement sur les projets relevant du pôle,
- le contrat de cession de spectacle à une commune.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER, la présente délégation est
donnée à Mme Christine RUQUET.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle TEYSSIER et de Mme Christine RUQUET,
la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.

ARTICLE 2 : délégation permanente est donnée à Mme Christine RUQUET, directrice de
l’ADMINISTRATION ET DES FINANCES et adjointe à la directrice déléguée, pour signer :

- les actes communs de sa direction conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa direction conformément à l’annexe 2.

1



2
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée
à Mme Valérie DOMERGUE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET et de Mme Valérie DOMERGUE, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 2.1: délégation permanente est donnée à Mme Valérie DOMERGUE, responsable du service
Finances et Commande Publique et adjointe à la directrice de l’administration et des finances, pour
signer :
 
- les actes communs de son service conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DOMERGUE, la présente délégation est donnée
à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DOMERGUE et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 2.2 : délégation permanente est donnée à Mme Nathalie BOISSONNARD, responsable de la
cellule Ressources Humaines, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie BOISSONNARD, la présente délégation est
donnée à Mme Valérie DOMERGUE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie BOISSONNARD et de Mme Valérie
DOMERGUE, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 3 : délégation permanente est donnée à Mme Sandrine MORENT, directrice de
l’ÉDUCATION :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa Direction conformément à l’annexe 2,
- les conventions relatives à la mise en œuvre d'une période de mise en situation en milieu professionnel,
- les courriers de refus d’attribution d’une subvention à un collège privé,
- les correspondances relatives aux difficultés financières au sein d’un collège, à la répartition des

emplois aidés dans les collèges,
- les conventions avec les collèges pour la répartition des emplois aidés,
- les règlements conjoints des actes budgétaires des établissements publics locaux d’enseignement

avec les autorités académiques,
- les correspondances relatives au suivi global du Contrat de Plan Etat Région (CPER) volet

Enseignement Supérieur Recherche,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres liés au suivi global du Contrat de Plan Etat Région

(CPER) volet Enseignement Supérieur Recherche.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine MORENT, la présente délégation est donnée
à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine MORENT et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 3.1 : délégation permanente est donnée à M. Laurent DOLS, responsable du service Pilotage
Administratif et Financier des Collèges, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- la décision de validation des actes budgétaires des collèges publics de la Loire ou leur rejet, en lien

avec le logiciel Dem’Act mis en place par le Ministère de l’Éducation nationale,
2
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- les bordereaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS, la présente délégation est donnée à Mme
Sandrine MORENT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS et de Mme Sandrine MORENT la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent DOLS, de Mme Sandrine MORENT et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 3.2 : délégation permanente est donnée à Mme Chantal VERNAY, responsable du service
Conseil, Organisation, Appui aux Équipes des Collèges, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chantal VERNAY, la présente délégation est donnée à
Mme Sandrine MORENT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chantal VERNAY et de Mme Sandrine MORENT, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chantal VERNAY, de Mme Sandrine MORENT et de
Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 4 : délégation permanente est donnée à Mme Christine RUQUET, directrice de L’INGENIERIE
ET DES SOLIDARITES TERRITORIALES, et adjointe à la directrice déléguée pour signer :
 
- les actes communs de sa direction conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa direction conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres constituant le mandatement des missions conduites

en matière d’ingénierie publique,
- les conventions d’assistance technique pour les collectivités relevant de sa direction.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée
à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUQUET et de Mme Emmanuelle TEYSSIER,
la présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
ARTICLE 4.1 : délégation permanente est donnée à M. Olivier BAYLE, responsable du service de la
Gestion Financière des Aides aux Collectivités, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les bordereaux journaux de mandat et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier BAYLE, la présente délégation est donnée à Mme
Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier BAYLE et de Mme Christine RUQUET, la présente
délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 4.2 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric KOSTKA, responsable du service de
la Contractualisation Territoriale et de l’Accompagnement des Collectivités (SCTAC), pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2.
 

3



4
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric KOSTKA et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 4.3 : délégation permanente est donnée à Mme Hélène GOODSIR responsable de la cellule
Ingénierie et Animation Territoriale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène GOODSIR, la présente délégation est donnée
à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène GOODSIR et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 5 : délégation permanente est donnée à M. Jean François GIBERT, directeur de
l’ATTRACTIVITE et de la station de Chalmazel, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa direction conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la station de Chalmazel.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT, la présente délégation est donnée
à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT et de M. Olivier MELIN, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean François GIBERT, de M. Olivier MELIN et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 5.1 : délégation permanente est donnée à M. Olivier MELIN, directeur adjoint et responsable
du service Sport et Jeunesse, pour signer :
 
- les actes communs de son service conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à M. Jean
François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN et de M. Jean François GIBERT, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MELIN, de M. Jean François GIBERT et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 5.2 : délégation permanente est donnée à M. Emmanuel RANCON, coordonnateur
jeunesse, pour signer :
 
- les actes communs dans le domaine de la jeunesse (unité animation loisirs), conformément à l’annexe

1,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres, dans le domaine de la jeunesse (unité animation

loisirs).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON, la présente délégation est donnée
à M. Olivier MELIN.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON et de M. Olivier MELIN, la présente
délégation est donnée à M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RANCON, de M. Olivier MELIN et de M. Jean
François GIBERT, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 5.3 : délégation permanente est donnée à Mme Cécile ANGELONI, responsable du service
Tourisme, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI, la présente délégation est donnée
à M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI et de M. Jean François GIBERT, la
présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile ANGELONI, de M. Jean François GIBERT et de
M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 5.4 : délégation permanente est donnée à M. Frédéric GRAVIER, responsable de la cellule
Exploitation Chalmazel, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes liés aux procédures de consultation des marchés publics jusqu’à 25 000 € HT de la station

de Chalmazel,
- la contractualisation et tous les documents relatifs à l’exécution des marchés publics inférieurs à

25 000 € HT, de la station de Chalmazel.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER, la présente délégation est donnée à
M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER et de M. Jean François GIBERT, la
présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric GRAVIER, de M. Jean François GIBERT et de M.
Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 5.5 : délégation permanente est donnée à Mme Christelle DE VILLELE, responsable de la
cellule Travaux et Planification Chalmazel, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle DE VILLELE, la présente délégation est donnée
à M. Jean François GIBERT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle DE VILLELE et de M. Jean François GIBERT,
la présente délégation est donnée à M. Olivier MELIN.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle DE VILLELE, de M. Jean François GIBERT et
de M. Olivier MELIN, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 6 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline ENGEL, directrice de la CULTURE,
pour signer :
 
- les actes communs de conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa direction conformément à l’annexe 2,
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- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa direction,
- les correspondances concernant les demandes d’urbanisme des propriétés culturelles du

Département : plan de travaux, cadastre,
- les contrats de travail (intermittents, techniciens …),
- le courrier adressé à la gendarmerie pour la sécurité des déplacements des élèves maîtrisiens se

rendant au centre musical (PPMS plan particulier de mise en sécurité).
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline ENGEL et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 6.1 : délégation permanente est donnée à M. Laurent BARNACHON, responsable du service
des Aides au Patrimoine, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON et de Mme Caroline ENGEL, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent BARNACHON, de Mme Caroline ENGEL et de
Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 6.2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND, directeur de la
Maîtrise de la Loire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique du service de la maîtrise de la Loire conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service de la maîtrise de la Loire,
- les déclarations aux organismes de cotisations,
- les conventions de prêt d’instruments de musique, de matériel divers et de partitions,
- les courriers pédagogiques aux parents (plannings, programmes, inscriptions, correspondances),
- les attestations de formations et de scolarité,
- les avis de cumul d’activité.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, la présente délégation est
donnée à M. Pierre NAVARON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND et de M. Pierre NAVARON la
présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Baptiste BERTRAND, de M. Pierre NAVARON et de
Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 6.2-1 : délégation permanente est donnée à M. Pierre NAVARON, responsable de
l’Administration et des Finances et adjoint au directeur de la maîtrise de la Loire, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre NAVARON, la présente délégation est donnée à M.
Jean-Baptiste BERTRAND.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre NAVARON et de M. Jean-Baptiste BERTRAND, la
présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.

6



7
 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre NAVARON, de M. Jean-Baptiste BERTRAND et de
Mme Caroline ENGEL, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 6.2-2 : délégation permanente est donnée à Mme Auriane FAURE, responsable du service
Pédagogie et Projets, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Auriane FAURE, la présente délégation est donnée à
M. Pierre NAVARON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Auriane FAURE et de M. Pierre NAVARON, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Auriane FAURE, de M. Pierre NAVARON et de M. Jean-
Baptiste BERTRAND, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
ARTICLE 6.2-3 : délégation permanente est donnée à Mme Sarah PASTEUR, coordonnateur de la
vie scolaire et du suivi administratif, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah PASTEUR, la présente délégation est donnée à
M. Pierre NAVARON.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah PASTEUR et de M. Pierre NAVARON, la présente
délégation est donnée à M. Jean-Baptiste BERTRAND.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sarah PASTEUR, de M. Pierre NAVARON et de M. Jean-
Baptiste BERTRAND, la présente délégation est donnée à Mme Caroline ENGEL.
 
ARTICLE 6.3 : délégation permanente est donnée à M. Olivier LARCADE, responsable du service
Enseignement, Création et Diffusion Artistiques, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- les courriers pédagogiques pour les écoles de musique,
- les attestations de formation,
- les documents RH des enseignants,
- les déclarations aux organismes de cotisations,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, la présente délégation est donnée à
Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE et de Mme Caroline ENGEL, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier LARCADE, de Mme Caroline ENGEL et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 6.4 : délégation permanente est donnée à Mme Gaëlle LE FLOCH, responsable du service
des Propriétés Culturelles, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1
- les actes de la commande publique de son service conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de son service,
- les déclarations aux organismes de cotisations.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle LE FLOCH, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline ENGEL.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle LE FLOCH et de Mme Caroline ENGEL, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle LE FLOCH, de Mme Caroline ENGEL et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 7: délégation permanente est donnée à Mme Caroline VIALLET, directrice du LIVRE ET DU
MULTIMEDIA, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1 pour sa Direction, et la cellule sciences et gestion de

la donnée,
- les actes de la commande publique de sa direction conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de sa direction.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline VIALLET, la présente délégation est donnée à
Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de de Mme Caroline VIALLET et de Mme Christine RUQUET, la
présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 7.1 : délégation permanente est donnée à M. Sébastien DEFRADE, responsable du service
Expertise et Accompagnement - réseau centre, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEFRADE, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEFRADE et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DEFRADE, de Mme Caroline VIALLET et de
Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 7.2 : délégation permanente est donnée à Mme Anne LE HIR, responsable du Réseau Sud,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, la présente délégation est donnée à Mme
Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR et de Mme Caroline VIALLET, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne LE HIR, de Mme Caroline VIALLET et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 7.3 : délégation permanente est donnée à Mme Catherine CLEMENT, responsable du Réseau
Nord, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine CLEMENT, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline VIALLET.
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine CLEMENT et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine CLEMENT, de Mme Caroline VIALLET et de
Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 7.4 : délégation permanente est donnée à Mme Caroline BADIN, responsable de la cellule
Administrative et Financière, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline BADIN, la présente délégation est donnée à
Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline BADIN et de Mme Caroline VIALLET, la présente
délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline BADIN, de Mme Caroline VIALLET et de Mme
Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 7.5 : délégation permanente est donnée à Mme Anne Sophie RAVAT, responsable de la cellule
du Développement Culturel et de la Formation, , pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sophie RAVAT, la présente délégation est donnée
à Mme Caroline VIALLET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sophie RAVAT et de Mme Caroline VIALLET, la
présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne Sophie RAVAT, de Mme Caroline VIALLET et de
Mme Christine RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 8 : délégation permanente est donnée à M. Alain MORGAT, directeur des ARCHIVES
DEPARTEMENTALES, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de sa direction conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres de la direction,
- les documents relatifs à l’exercice du droit de préemption,
- les contrats de prêt de document aux archives départementales,
- les contrats de communication et d’exploitation d’un entretien à conclure avec le témoin,
- les contrats de réalisation des entretiens et de cessions des droits d’exploitation à conclure avec

l’enquêteur,
- les licences de réutilisation des informations publiques conservées aux archives départementales.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain MORGAT, la présente délégation est donnée à M.
Eric THIOU, directeur adjoint.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain MORGAT et de M. Éric THIOU la présente délégation
est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain MORGAT, de M. Eric THIOU et de Mme Christine
RUQUET, la présente délégation est donnée à Mme Emmanuelle TEYSSIER.
 
ARTICLE 8.1 : délégation permanente est donnée à Mme Nadine SAURA, responsable du secteur
Collecte-Classement, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
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- les actes de la commande publique de son secteur conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA, la présente délégation est donnée à
M. Alain MORGAT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA et de M. Alain MORGAT la présente
délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadine SAURA, de M. Alain MORGAT et de M. Eric
THIOU la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 8.2 : délégation permanente est donnée à M. Jean-François LA-FAY, responsable du secteur
Conservation-Numérisation, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son secteur conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY, la présente délégation est donnée
à M. Alain MORGAT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY et de M. Alain MORGAT, la présente
délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LA-FAY, de M. Alain MORGAT et de M. Éric
THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 8.3 : délégation permanente est donnée à Mme Sophie LEGENTIL, responsable du secteur
des Publics, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son secteur conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL, la présente délégation est donnée
à M. Alain MORGAT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL et de M. Alain MORGAT, la présente
délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie LEGENTIL, de M. Alain MORGAT et de M. Éric
THIOU, la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 8.4 : délégation permanente est donnée à M. Hervé MASSON, responsable du secteur de
l’Administration Générale, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique de son secteur conformément à l’annexe 2.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON, la présente délégation est donnée à M.
Alain MORGAT.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON et de M. Alain MORGAT, la présente
délégation est donnée à M. Eric THIOU.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Hervé MASSON, de M. Alain MORGAT et de M. Eric THIOU
la présente délégation est donnée à Mme Christine RUQUET.
 
ARTICLE 9 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal de Lyon - 184 rue Duguesclin -
69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
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ARTICLE 10 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé au contrôle de légalité, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 3 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
Madame Emmanuelle TEYSSIER
Madame Christine RUQUET
Madame Valérie DOMERGUE
Madame Nathalie BOISSONNARD
Madame Sandrine MORENT
Monsieur Laurent DOLS
Madame Chantal VERNAY
Monsieur Olivier BAYLE
Monsieur Frédéric KOSTKA
Madame Hélène GOODSIR
Monsieur Jean-François GIBERT
Monsieur Olivier MELIN
Monsieur Emmanuel RANCON
Madame Cécile ANGELONI
Monsieur Frédéric GRAVIER
Madame Christelle DE VILLELE
Madame Caroline ENGEL
Monsieur Laurent BARNACHON
Monsieur Jean-Baptiste BERTRAND
Monsieur Pierre NAVARON
Madame Auriane FAURE
Madame Sarah PASTEUR
Monsieur Olivier LARCADE
Madame Gaëlle LE FLOCH
Madame Caroline VIALLET
Monsieur Sébastien DEFRADE
Madame Anne LE HIR
Madame Catherine CLEMENT
Madame Caroline BADIN
Madame Anne Sophie RAVAT
Monsieur Alain MORGAT
Monsieur Éric THIOU
Madame Nadine SAURA
Monsieur Jean-François LA-FAY
Madame Sophie LEGENTIL
Monsieur Hervé MASSON
 
Monsieur le Directeur général des services
Contrôle de légalité
Monsieur le Payeur départemental
 
Direction des finances (exécution budgétaire)
Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés publics)
Recueil des actes administratifs
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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ANNEXE 2  
Délégations de signature pour les marchés publics 
 DGA Directeur Chef de service 

Contractualisation des marchés  selon les seuils définis 

• Pour tous les marchés 
- pièces contractuelles des marchés  
- modifications de marché et avenants 
- Décision de résiliation et de non-reconduction. 

> 90 000 € HT 
 

Entre 25 000 et 90 000 € HT 
y compris les procédures  

de consultation sous 
référencement 

< 25 000 € HT* 
 y compris les 
procédures  

de consultation 

• Marchés dans des familles ou opérations < 40 000 € HT 
- demande de complément de candidature, courrier de négociation 
- décision d’admission et rejets de candidature et d’offres 
- lettres de rejet 
- pour les procédures inférieures à 40 000 € HT : lettres de réponse à demande de 
précision après rejet, lettres de réponse aux demandes de communication de pièces 
(CADA)  
- notification. 

  OUI 

Exécution & vie des marchés  quels que soient les seuils 
• Agrément du sous-traitant et de ses conditions de paiement   

 
 

NON* 
 
 

 
 
 

OUI* 
 

 

• Bons de commande 

• Ordres de service prévus aux CCAG :  
- Travaux sous maîtrise d’œuvre interne : OS informatif hors mise en demeure, OS de 
direction de chantier hors OS de modification du marché et de décision de poursuivre ; prix 
nouveaux et dépassement de la masse des travaux doivent faire l’objet d’un avenant).  
- Travaux sous maîtrise d’œuvre externe : contreseing par le maître d’ouvrage des OS 
du maître d’œuvre, le cas échéant 
- FCS, PI,  TIC, MI : tous les OS prévus au CCAG concerné.   

• Courrier de mise en demeure 
 

 OUI NON 

• Décision d’admission (PV), réception, réfaction, de rejet, ajournement, 
certificat de cessibilité/cession de créance 

 OUI NON 

• Tout acte d’exécution financière du contrat  OUI NON 
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Contractualisation, exécution des marchés en tant que prestataire  quels que soient les seuils 
• Passation, pour tous les marchés : 

- offres transmises en tant que soumissionnaire 
- pièces contractuelles des marchés  
- modifications de marché et avenants 

> 90 000 € HT 
 

Entre 25 000 et 90 000 € HT 
 

< 25 000 € HT* 
 

• Tous les actes d’exécution des prestations issues des marchés signés 
 

  OUI 

• Facturation   OUI 
 

 

*Sauf mention particulière dans l’arrêté du Pôle 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf : AR-2022-01-54

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE
LA DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366353-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.3211-2, L.3221-3,
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 1er juillet 2021 relative à l'élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
Vu l’arrêté d’organisation des services du Département,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : délégation permanente est donnée à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services,
pour signer :
 
- toutes les correspondances, les conventions, les contrats, les arrêtés à caractère individuel et

réglementaire, toutes les pièces administratives, comptables et contractuelles concernant les affaires
du Département,

- les ordres de mission permanents et temporaires sur le territoire national, les états de frais de
déplacement et de vacation, les congés annuels, les réductions du temps de travail (rTT), les congés
exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les états d’astreinte et d’heures
supplémentaires des personnels placés sous son autorité,

- les ordres de mission des agents de la collectivité pour des déplacements hors du territoire national,
- les actes de consultation, de conclusion et d’exécution des marchés publics et des concessions de

service et de travaux,
- l’ordonnancement des dépenses et recettes du budget principal et des budgets annexes,
- les notifications des amendes administratives du rSa,
- les décisions de licenciement des assistants familiaux,
- les dépôts de plainte adressés au Procureur de la République,
- les mémoires et les conclusions devant les juridictions,
- les décisions de la Commission permanente et les délibérations de l’Assemblée départementale,
- les conventions de ruptures conventionnelles.
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe MAILLOT, la présente délégation est donnée
dans les mêmes conditions, respectivement et par ordre de priorité, à :
 
- Mme Réjane BERTRAND, adjointe au Directeur général des services, Directrice générale adjointe

chargée du Pôle ressources,
- M. Thierry GUINAND, Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement

durable,
- M. Gaëtan CARTON, Directeur général adjoint chargé du Pôle vie sociale,
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- Mme Emmanuelle TEYSSIER, Directrice déléguée chargée du Pôle attractivité, animation territoriale

et enseignement,
- Mme Josette SAGNARD, Directrice générale adjointe, adjointe au DGA chargé du Pôle vie sociale.
 
Article 2 : délégation permanente est donnée à Mme Jocelyne ROCHE, responsable du Secrétariat
général, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1,
- les actes de la commande publique conformément à l’annexe 2,
- les bordereaux journaux de mandats et de titres du service,
- les notifications d’arrêtés de délégations de fonction et de signature.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne ROCHE, la présente délégation est donnée à
Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, responsable de la cellule des assemblées.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne ROCHE et de Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, la
présente délégation est donnée à M. Christophe MAILLOT.
 
Article 3 : délégation permanente est donnée à Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, responsable de la cellule
des assemblées et adjointe au responsable du Secrétariat général, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Noëlle TATOUÉ, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne ROCHE.
 
Article 4 : délégation permanente est donnée à Mme Sylvie PERETTI, responsable de la cellule courrier,
pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie PERETTI, la présente délégation est donnée à
Mme Jocelyne ROCHE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie PERETTI et de Mme Jocelyne ROCHE, la présente
délégation est donnée à Mme Marie-Noëlle TATOUÉ.
 
Article 5 : délégation permanente est donnée à Mme Sylvie MARTINEZ, responsable de la cellule
administrative, pour signer :
 
- les actes communs conformément à l’annexe 1.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie MARTINEZ, la présente délégation est donnée
à Mme Jocelyne ROCHE.
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie MARTINEZ et de Mme Jocelyne ROCHE, la
présente délégation est donnée à Mme Marie-Noëlle TATOUÉ.
 
Article 6 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon – 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
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Article 7 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental et publié au
recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 11 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. Christophe MAILLOT,
- Mme Réjane BERTRAND,
- M. Thierry GUINAND,
- M. Gaëtan CARTON,
- Mme Emmanuelle TEYSSIER,
- Mme Josette SAGNARD,
- Mme Jocelyne ROCHE,
- Mme Marie-Noëlle TATOUÉ,
- Mme Sylvie PERETTI,
- Mme Sylvie MARTINEZ,
 
 
- Contrôle de légalité,
- M. le Payeur départemental,
- Direction des finances (exécution budgétaire),
- Direction des affaires juridiques et de la commande publique (suivi des marchés),
- Direction générale des services,
- Recueil des actes administratifs.
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Annexe 1 : Les actes communs 

 

 

1. Les correspondances courantes se rapportant au fonctionnement de la Direction, du 
service, de la cellule (selon la fonction occupée) 

2. Les ordres de mission non permanents sur le territoire national (inférieurs à une 
semaine), les états de frais de déplacement et de vacation, les congés annuels, les RTT, 
les congés exceptionnels, les actes relatifs à la gestion du compte épargne temps, les 
états d’astreinte et d’heures supplémentaires des personnels placés sous son autorité 

3. Les dépôts de plainte auprès des services de police et de gendarmerie 
4. Les certificats administratifs et attestations relatifs à la Direction, au service ou à la 

cellule (selon la fonction occupée) 
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ANNEXE 2  
Délégations de signature pour les marchés publics 
 DGA Directeur Chef de service 

Contractualisation des marchés  selon les seuils définis 

• Pour tous les marchés 
- pièces contractuelles des marchés  
- modifications de marché et avenants 
- Décision de résiliation et de non-reconduction. 

> 90 000 € HT 
 

Entre 25 000 et 90 000 € HT 
y compris les procédures  

de consultation sous 
référencement 

< 25 000 € HT* 
 y compris les 
procédures  

de consultation 

• Marchés dans des familles ou opérations < 40 000 € HT 
- demande de complément de candidature, courrier de négociation 
- décision d’admission et rejets de candidature et d’offres 
- lettres de rejet 
- pour les procédures inférieures à 40 000 € HT : lettres de réponse à demande de 
précision après rejet, lettres de réponse aux demandes de communication de pièces 
(CADA)  
- notification. 

  OUI 

Exécution & vie des marchés  quels que soient les seuils 
• Agrément du sous-traitant et de ses conditions de paiement   

 
 

NON* 
 
 

 
 
 

OUI* 
 

 

• Bons de commande 

• Ordres de service prévus aux CCAG :  
- Travaux sous maîtrise d’œuvre interne : OS informatif hors mise en demeure, OS de 
direction de chantier hors OS de modification du marché et de décision de poursuivre ; prix 
nouveaux et dépassement de la masse des travaux doivent faire l’objet d’un avenant).  
- Travaux sous maîtrise d’œuvre externe : contreseing par le maître d’ouvrage des OS 
du maître d’œuvre, le cas échéant 
- FCS, PI,  TIC, MI : tous les OS prévus au CCAG concerné.   

• Courrier de mise en demeure 
 

 OUI NON 

• Décision d’admission (PV), réception, réfaction, de rejet, ajournement, 
certificat de cessibilité/cession de créance 

 OUI NON 

• Tout acte d’exécution financière du contrat  OUI NON 
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Contractualisation, exécution des marchés en tant que prestataire  quels que soient les seuils 
• Passation, pour tous les marchés : 

- offres transmises en tant que soumissionnaire 
- pièces contractuelles des marchés  
- modifications de marché et avenants 

> 90 000 € HT 
 

Entre 25 000 et 90 000 € HT 
 

< 25 000 € HT* 
 

• Tous les actes d’exécution des prestations issues des marchés signés 
 

  OUI 

• Facturation   OUI 
 

 

*Sauf mention particulière dans l’arrêté du Pôle 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction Déléguée
Stratégie et
Modernisation de
l’Action Publique
 
Direction Déléguée
Stratégie et Modernisation
de l’Action Publique
 
Nos Réf : AR-2022-01-40

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'ADHÉSION 2022 À L'ASSOCIATION FINANCES
GESTION EVALUATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (AFIGESE)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365524-AR-1-1
 
VU :
 
- le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 3211-2,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 par application de l'article L. 3211-2,

donnant délégation au Président pour autoriser, au nom du Département, le renouvellement de
l’adhésion aux associations dont il est membre,

 
 

ARRETE
 
Article 1 : le renouvellement de l’adhésion du Département de la Loire à l’association Finances Gestion,
Évaluation des Collectivités Territoriales (AFIGESE), domiciliée 1 avenue de l’Angevinière 44800 Saint
Herblain, association à but non lucratif, dont les activités reposent sur des échanges de savoirs et de
savoir-faire et visent à la diffusion d’acquis professionnels par l’information, le débat et la formation.
 
Article 2 : le montant de la cotisation est de 340 €.
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois, à compter de la date de
sa notification ou de sa publication pour les tiers, auprès du Tribunal administratif de Lyon 184 rue
Duguesclin 69433 LYON.
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Article 4 : Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur délégué de la Direction
Stratégie et Modernisation de l’Action Publique, veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera transmis
à Madame la Préfète de la Loire (contrôle de légalité) et publié au Recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 février 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- Mme la Présidente de l’AFIGESE,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur délégué chargé de la Stratégie et de la Modernisation de l’Action Publique,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction Déléguée
Stratégie et
Modernisation de
l’Action Publique
 
Direction Déléguée
Stratégie et Modernisation
de l’Action Publique
 
Nos Réf : AR-2022-01-41

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'ADHÉSION 2022 POUR
L'ASSOCIATION SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE L'EVALUATION (SFE)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365533-AR-1-1
 
VU :
 
- le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3211-2,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 par application de l'article L 3211-2,

donnant délégation au Président pour autoriser, au nom du Département, le renouvellement de
l’adhésion aux associations dont il est membre,

 
 

ARRETE
 
Article 1 : le renouvellement de l’adhésion du Département de la Loire à la Société Française de
l’Évaluation, domiciliée 21 rue des Grands Champs 75020 PARIS, association à but non lucratif, fondée
en juin 1999, qui œuvre notamment pour la promotion de l’évaluation des politiques publiques et le
développement de la professionnalisation de cette fonction.
 
Article 2 : le montant de la cotisation est de 1 200 €.
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois, à compter de la date de
sa notification ou de sa publication pour les tiers, auprès du Tribunal administratif de Lyon 184 rue
Duguesclin 69433 LYON.
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Article 4 : Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur délégué de la Direction
Stratégie et Modernisation de l’Action Publique veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera transmis
à Madame la Préfète pour contrôle de légalité et publié au Recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 février 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Président de la SFE,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur délégué chargé de la Stratégie et de la Modernisation de l’Action Publique,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction Déléguée
Stratégie et
Modernisation de
l’Action Publique
 
Direction Déléguée
Stratégie et Modernisation
de l’Action Publique
 
Nos Réf : AR-2022-01-42

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION À AVICCA 2022
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365540-AR-1-1
 
VU :
 
- le Code général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 3211-2,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 par application de l'article L. 3211-2,

donnant délégation au Président pour autoriser, au nom du Département, le renouvellement de
l’adhésion aux associations dont il est membre,

 
 

ARRETE
 
Article 1 : le renouvellement de l’adhésion du Département de la Loire à AVICCA (Association des Villes
et Collectivités pour les Communications électroniques et l’Audiovisuel) domiciliée 10 rue des Ours,
75003 Paris, dont l’objet est de fédérer les collectivités engagées dans le numérique afin de faciliter
l’échange de pratiques et agir ensemble au niveau national.
 
Article 2 : le montant de la cotisation est de 5 220 €.
 
Article 3 : le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois, à compter de la date de
sa notification ou de sa publication pour les tiers, auprès du Tribunal administratif de Lyon 184 rue
Duguesclin 69433 LYON.
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Article 4 : Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur délégué de la Direction
Stratégie et Modernisation de l’Action Publique veillent à l’exécution du présent arrêté qui sera transmis
à Madame la Préfète de la Loire (contrôle de légalité) et publié au Recueil des actes administratifs du
Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 février 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
 
- M. le Président de l’AVICCA,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur délégué chargé de la Stratégie et de la Modernisation de l’Action Publique,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2022-01-51

 
 
 
 

ARRÊTÉ RELATIF À LA CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE
LOCAUX SITUÉS AU 4 RUE DES TROIS MEULES À SAINT-ETIENNE AU

PROFIT DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE LA LOIRE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366107-AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 donnant délégation au Président
du Département pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n’excédant pas 12 ans,
 
CONSIDERANT
 
La convention intervenue entre le Département et le Comité Départemental Olympique et Sportif de la
Loire en date du 18 janvier 2011, étant arrivée à échéance, il convient d’en signer une nouvelle,
 
L'évolution des modalités de gestion des charges de fonctionnement sur le site, en fonction des différents
occupants (Département, ARS, CDOSL),
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
Le Département met à la disposition, à titre gratuit, du CDOSL des locaux d’une superficie de
2 725,49 m².
Cette mise à disposition est consentie du 1er décembre 2019 pour se terminer le 30 novembre 2028.
Elle pourra être renouvelée tacitement une fois pour une durée de 3 ans.
 
Le CDOSL supportera les charges selon la répartition entre les différents occupants, établie dans
l'annexe 3, jointe au présent arrêté.
 
ARTICLE 2 :
 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Loire est représenté par son Président Monsieur
Jacques MOULARD.
 
ARTICLE 3 :
 
Le présent arrêté sera notifié au Comité Départemental Olympique et Sportif de la Loire.
 
ARTICLE 4 :
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON.32
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ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera adressé à Madame la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à Monsieur le
Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 22 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
 

33



3
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Loire représenté par son Président Monsieur

Jacques MOULARD,

- Monsieur le Directeur général des services du Département,

- Monsieur le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX PAR LE 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE AU PROFIT DU COMITE 

DEPARTEMENTAL OLYMPIQUE ET SPORTIF DE LA LOIRE 
 

4 RUE DES TROIS MEULES A SAINT ETIENNE 
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ENTRE : 
 
Le DEPARTEMENT DE LA LOIRE, Hôtel du Département, 2 Rue Charles De Gaulle à 
SAINT ETIENNE 42022 (Loire), représenté par son Président Monsieur Georges ZIEGLER, 
dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de l’Assemblée Départementale du 
1er juillet 2021, 
 
et désignée dans ce qui suit par les mots « LE DEPARTEMENT »; 
     d’une part,
  
 
 
ET : 
 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Loire (C.D.O.S.L.), association loi 
1901 reconnue d’utilité publique sis : Maison Départementale des Sports – 4 rue des Trois 
Meules à SAINT-ETIENNE, représenté par Monsieur Jacques MOULARD, Président, ayant 
pleins pouvoirs à l’effet des présentes. 
 
et désignée dans ce qui suit par les mots « LE LOCATAIRE », « LE CDOSL » ou « LE 
PRENEUR » ; 
  
      d’autre part, 
 
 
 
 
EXPOSE : 
 
Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Loire et le mouvement sportif, par leurs 
activités, participent à une mission d’intérêt général. 
 
En conséquence, le Département de la Loire, en sa qualité de collectivité territoriale, 
propriétaire d’un immeuble sis : 4 rue des Trois Meules à Centre II – SAINT-ETIENNE, a 
accepté de mettre une partie des surfaces de celui-ci (défini dans l’article 1) à la disposition 
du C.D.O.S.Loire, pour l’installation de la Maison Départementale des Sports. 
 
Ce lieu permet de regrouper les Comités départementaux et leurs clubs qui en font la 
demande afin de centraliser et coordonner le sport sur le département, mais aussi d’être un 
lieu d’échange pour le mouvement sportif qui est aujourd’hui un fort élément de cohésion et 
de maillage social. 
 
La convention intervenue entre le Département et le C.D.O.S.L. étant arrivée à échéance le 
31 novembre 2018 il convient d’en prendre une nouvelle. 
 
Précision :  
Un règlement de site ayant vocation à préciser les conditions d’utilisation de l’immeuble, le 
rôle et le fonctionnement du conseil de gestion, ainsi que les modalités de financement de 
l’entretien courant, de l’entretien lourd et des travaux structurants sera joint à la présente 
convention (annexe 2). Il devra être signé dans les 3 mois qui suivront la signature de la 
présente convention. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Le Département de la Loire met à la disposition du CDOS et par extension, à disposition de 
ses Comités Départementaux et leurs clubs, une partie des locaux sis dans le bâtiment : 4 
rue des Trois Meules à SAINT-ETIENNE. 
 
ARTICLE 1 – DESIGNATION DES LOCAUX : 
 
Les locaux situés 4 rue des Trois Meules à Saint-Etienne, occupés d’une part par le 
Département de la Loire et d’autre part, par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes pour sa délégation départementale de la Loire (DD42), et le Comité Départemental 
Olympique et Sportif de la Loire, sont répartis conformément aux plans figurant dans 
l’annexe 1, soit pour le CDOS: 
 
 - 2ème sous-sol : 154,47 m2 

 - 1er sous-sol : 357,03 m2 
 - 1er étage : 584,66 m2 
 - 2ème étage :516,90 m2 
 - 3ème étage : 565,42 m2 
 - 4ème étage : 476,80 m2 
 - 7ème étage : 70,21 m2 m2 

 

   Soit un total de 2725, 49 m2 

 
ARTICLE 2 – ETAT ET DESTINATION DES LIEUX : 
 
Le CDOSL prendra les lieux mis à disposition dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en 
jouissance, sans qu’il soit nécessaire d’établir un état des lieux d’entrée.  
 
Le CDOSL jouira des locaux, objet des présentes, raisonnablement et s’obligera à ne les 
utiliser qu’aux fins auxquelles ils sont destinés et uniquement à celles-ci, pour toute la durée 
de la convention, à savoir locaux à usage de bureaux, de réunion et d’archivage. 
 
ARTICLE 3 – DUREE - RESILIATION : 
 
3.1. Durée 
 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de 9 ans. Elle prendra 
effet à compter du 1er décembre 2019 pour se terminer le 30 novembre 2028. 
Elle pourra être renouvelée tacitement une fois pour une durée de 3 ans. 
Chacune des parties pourra faire part de son intention expresse de renouveler ou non au 
moins six mois à l'avance. 
 
3.2. Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée : 
 - par le preneur à tout moment sous réserve de prévenir le bailleur six mois à 
l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception, 
 - par le bailleur sous réserve de prévenir le preneur six mois à l’avance par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
3.3. Amendements et modifications 
 
La présente convention ne pourra être amendée, réduite, étendue ou annulée que par 
accord simultané des deux parties. Toute modification prendra la forme d’un avenant. 
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ARTICLE 4 – LOYER, MODALITES DE PARTICIPATION FINANCIERE DU CDOS AUX 
CHARGES  
 
4.1. Loyer 
 
La mise à disposition des locaux est consentie à titre gratuit. 
 
4.2. Modalités de participation financière du CDOSL aux charges 
 
La présente convention est, en outre, consentie et acceptée sous les charges, clauses et 
conditions suivantes que les parties s’obligent à exécuter et accomplir. 
Les différents postes concernés sont listés dans l’annexe 3 ci-jointe, laquelle fait également 
apparaître le calcul de la quote-part pour chaque poste à la charge des occupants. Les 
parties s’engagent à s’informer mutuellement et à se rencontrer au moins une fois par an 
pour échanger dans le cadre du règlement de site, en présence de l’ARS (annexe 2). 
 
Un état des charges sera notifié au CDOSL chaque trimestre, à terme échu, avec à l’appui 
les pièces justificatives.  
Le montant des charges sera réglé par le CDOSL à réception de « l’avis des sommes à 
payer » adressé par le payeur départemental, comptable du Département, sur la base d'un 
état de dépenses certifié par le payeur départemental. 
 
4.3. Impôts et taxes 
 
La mise à disposition desdits locaux se réalisant à titre gratuit le CDOSL sera exonéré du 
paiement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties en application des dispositions de 
l’article 1382 1° du Code Général des Impôts. 
 
Le CDOSL devra acquitter, directement, tous autres impôts, contributions et taxes mis à sa 
charge de manière qu’aucun recours ne puisse être exercé contre le propriétaire. 
 
Les locaux mis à disposition étant une propriété du Département, ils ne sont pas soumis à la 
taxe d'enlèvement des ordures ménagères. Le CDOSL est donc dispensée du 
remboursement de cette taxe, le bailleur n'ayant pas à en acquitter le montant. 
 
4.4. Nettoyage des locaux 

 

Le CDOSL assure la prestation de nettoyage de ses locaux affectés par ses propres 
moyens. Pour la sortie et la rentrée des poubelles, il est seul le responsable. A réception 
des factures le Département devra refacturer sa quote-part à chacun des occupants. 

 

À partir du 1er janvier 2022, le Département s’assure du nettoyage des parties communes et 
refacture sa quote-part au CDOSL.  

 

4.5. Fluides, contrats de maintenance et autres 
 

Le Département sera titulaire des différents abonnements (exemples : électricité, eau, …) 
ainsi que des contrats de maintenance et de contrôle réglementaire tels que définis dans 
l’annexe 3. 
 
4.6. Frais de télécommunications et réseau informatique 
 
Le CDOSL sera titulaire des abonnements nécessaires et prendra à sa charge les dépenses 
liées aux réseaux de télécommunication et informatiques : abonnements, consommations et 
contrats de maintenance. 
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4.7. Etablissement Recevant du Public (ERP) et Responsable Unique de Sécurité 
(RUS) 
 
Le site est E.R.P. de 5ème catégorie type W activités bureaux. 
Le Responsable unique de la sécurité incendie est désigné par le Département. 
Le responsable de site du CDOSL est l’interlocuteur privilégié du RUS. 
 
Le site fait l’objet d’un « règlement intérieur incendie », annexé à la présente (annexe 4), qui 
fait partie intégrante de la présente convention. 
 
Le CDOSL déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur incendie, ainsi que de tout 
autre document relatif à la sécurité du site, en avoir accepté l’ensemble des clauses et 
s’engager à respecter les obligations définies. 
 
Le Département et le CDOSL s’engagent, chacun respectivement, à communiquer une copie 
de la présente convention au « responsable unique de la sécurité incendie du Département » 
d’une part, et au « représentant de site du CDOSL » d’autre part. 
Le règlement intérieur sera signé par le « Responsable unique de la sécurité incendie » et 
par « le représentant de site du CDOSL ». 
 

ARTICLE 5 – ACCES AUX LOCAUX : 
 
Le CDOSL s’assurera du paramétrage des badges d’accès et prendra en charge le coût 
d’achat des badges pour ses agents. 

Le Département s’assurera du paramétrage de l’ouverture/fermeture des portes. 

 

Le CDOSL devra laisser les entreprises de maintenance, désignées par le Département, 
pénétrer dans les locaux pour l’exécution de leur mission. 

 

ARTICLE 6 – CONDITIONS D’OCCUPATION : 
 
Le C.D.O.S.L. : 

 sera tenu de procéder aux réparations locatives et d’entretien telles qu’elles ont été 
fixées par décret 87-712 du 26 août 1987, 

 ne pourra faire aucun changement de distribution ni travaux dans les lieux occupés 
sans le consentement exprès et par écrit du Département, 

 laissera à l’échéance de la convention sans indemnité tous changements ou 
amélioration qu’il aurait pu apporter aux biens mis à disposition, 

 fera assurer les locaux contre les risques dont il doit répondre en sa qualité 
d’occupant (incendie, dégât des eaux, recours des voisins et des tiers….),  

 devra garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il peut 
encourir du fait de ses activités, 

 devra déclarer au Département, propriétaire, tout sinistre quelle qu’en soit 
l’importance, même s’il n’en résulte aucun dégât apparent. 

 
ARTICLE 7– AMENAGEMENT DU BATIMENT : 
 
En ce qui concerne les réfections, modifications ou transformations intérieures destinées à 
aménager le fonctionnement du bâtiment et des activités, elles feront l’objet d’accords 
préalables conclus entre les deux parties. 
 
ARTICLE 8 – MATERIEL : 
 
Le Département ne peut être tenu pour responsable des pertes ou détériorations ou des 
dégâts pouvant survenir aux matériels et mobiliers placés dans l’immeuble et, en général, de 
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tous objets mobiliers, même prêtés ou de passage. Tous les risques susvisés sont à la 
charge du C.D.O.S.L. 
 
ARTICLE 9 – CESSION ET SOUS-LOCATION : 
 
Le C.D.O.S.L. ne pourra donner le bien immobilier mis à sa disposition en sous-location sous 
peine de perdre le bénéfice de la présente convention. Le C.D.O.S.L. pourra néanmoins 
percevoir la quote-part de la participation de chaque Comités départementaux et de leurs 
clubs aux frais de fonctionnement. 
 
ARTICLE 10 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE : 
 
Toutes difficultés ou contestations qui s’élèveraient à l’occasion de l’interprétation ou 
l’exécution de la présente convention et qui n’auraient pas pu faire l’objet d’un règlement 
amiable seront exclusivement du ressort du Tribunal administratif de Lyon. 
En cas de litige, la juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de LYON. 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux sur 7 pages et comportant 4 annexes libellées comme 
suit : 
- annexe n°01 « carnet de plans des affectations de surfaces du bâtiment » 
- annexe n°02 « règlement de site organisant le fonctionnement du site par les occupants » 
- annexe n°03 « charges à répartir entre les occupants et pourcentages associés » 
- annexe n°04 « règlement de sécurité s’agissant du risque incendie » 
 
Fait en double exemplaire à SAINT-ETIENNE, le……….. 
 

 
Pour le Département de la LOIRE 
Le Président 
Georges ZIEGLER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    

 
Pour le CDOSL 
Le Président 
Jacques MOULARD 
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Annexe 1 

 

 

Carnet de plans des 

affectations des surfaces du bâtiment  
4 rue des 3 Meules à Saint-Etienne 
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1 - REPARTITION ASCENSEURS

CDOSL 61,76%

ARS 31,68%

DEPARTEMENT 6,56%

TOTAL : 100,00%

2 - REPARTITION COMMUNS

CDOSL 58,21%

ARS 28,98%

DEPARTEMENT 12,82%

TOTAL : 100,00%

Titulaire du contrat ou de la maîtrise d'ouvrage Participation ARS : 28,98 % Participation CDOSL : 58,21 % Participation DEPARTEMENT : 12,82 %

Eau (tous les compteurs:  Bât principal & ex 

Agria)
Département 

Electricité Département 

Gaz (chauffage) Département 

Assurance RC Département -ARS-CDOSL Chacun son contrat Chacun son contrat Chacun son contrat

Assurance dommages aux biens Département (prop) CDOSL (loc) Contrat multirisques (risques locatifs)
Contrat multirisques (risques locatifs) ou prise 

en charge par Département si locaux vacants: 

71,03 %

Maintenance RIA , extincteurs, éclairage, 

sécurité
Département Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Remplacement RIA, extincteurs, éclairage, 

sécurité
Département Participation à  hauteur de 71,03 %

Maintenance et vérification : portail Département Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Maintenance et vérification : ascenseurs Département Participation ARS : 31,68 % Participation CDOSL : 61,76 % Participation CD42 : 6,56 %

Maintenance et vérification : chauffage (toutes 

les chaudières)
Département Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Remplacement portail, ascenseurs, chauffage Département Participation à  hauteur de 71,03 %

Maintenance et vérifications des installations 

électriques, gaz
Département Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Remplacement installations électriques, gaz Département Participation à  hauteur de 71,03 %

Maintenance et vérification détection incendie, 

intrusion et contrôle d'accès
Département Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Remplacement détection incendie, intrusion et 

contrôle d'accès
Département 

Entretien, grosses réparations et charges du 

propriétaire
Département 

Nettoyage des parties privatives Département -ARS-CDOSL Chacun son contrat Chacun son contrat Chacun son contrat

Nettoyage des parties communes Département Participation ARS : 28,98 % Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Levée des containers CDOSL Participation ARS : 28,98 % Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Responsable unique de sécurite Département Participation ARS : 28,98 % Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Badges Programmation par la MDS Chacun son contrat Chacun son contrat Chacun son contrat

Participation ARS : 28,98 %

Participation CDOSL : 58,21 % Participation CD42 : 12,82 %

Participation à  hauteur de 71,03 %

TABLEAU DE REPARTITION DES CHARGES ET FONCTIONS (entre ARS, CDOSL et le Département )

Annexe 3

Immeuble sis 4 rue des Trois Meules à Saint-Etienne

Participation ARS : 28,98 %

Participation ARS : 28,98 %
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Mission de responsable unique de sécurité (R.U.S)  

sur le site du 4, rue des Trois Meules à SAINT ETIENNE 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

Les locaux situés au 4 rue des Trois Meules à Saint-Etienne appartiennent au Département de la Loire 

et sont mis, pour partie à la disposition de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS-

ARA), établissement public de l’État, l’autre partie étant occupée respectivement par le Comité 

Départemental Olympique Et Sportif De La Loire (CDOSL) et par des services du Département de la 

Loire. 

Le site est classé en établissement recevant du public (E.R.P) dont certains systèmes de sécurité sont 

communs à toutes les entités occupant les lieux. Pour la bonne gestion de la sécurité incendie au sein 

de l’E.R.P, dans le domaine de la Sécurité des personnes et des biens, sont mises en place les règles 

et consignes suivantes. 

ARTICLE 2 – CATEGORIE D’E.R.P ET CAPACITE D’OCCUPATION DU SITE 

Le site est E.R.P de 5ème catégorie du type W activités bureaux, avec 190 personnes au titre du public. 

Concernant les salles de réunion, les occupants doivent respecter l’effectif maximal et notamment 

les effectifs réglementaires pour l’ensemble des salles de réunion. La signalétique en place dans 

chacune des salles précise l’effectif maximal. 

ARTICLE 3 – LA PERSONNES R.U.S – MISSIONS DU R.U.S 

La mission de Responsable Unique Sécurité (R.U.S) est assurée par SI2P – GFC, en la personne de 

Yannick PARIS. 

Le représentant de chaque site doit connaître les missions administratives, d’information et de 

contrôle du Responsable Unique de Sécurité de l’ERP, objet du règlement, les respecter et les faire 

respecter dans l’établissement. 

ARTICLE 4 – RESPECT DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

Le R.U.S informe le ou la représentant(e) de chaque site, sur la réglementation en vigueur. 

Le (ou la) représentant(e) de chaque site doit connaître les textes, règlements et consignes de 

sécurité en vigueur dans les locaux dont ils ont la charge. Ils sont tenus de les respecter et de les faire 

respecter par le personnel et le public susceptible d’être accueilli dans les lieux. 

ARTICLE 5 – SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

Les représentants de site s’engagent à surveiller ponctuellement le bon état des installations et des 

locaux, tels que définis dans les plans annexés à la convention (annexe 1).  
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Une boite à clé sécurisée située à côté du CMSI renferme les différentes clés liées aux équipements 

techniques. 

ARTICLE 6 – SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE SECURITE INCENDIE 

Le R.U.S s’engage à demander au représentant de chaque site de le tenir informé de l’état des 

systèmes de sécurité, de manière mensuelle (surveillance des boîtiers bris de glace ; les voyants de la 

centrale de détection incendie; les blocs d’éclairage de secours ; les extincteurs et le désenfumage). 

ARTICLE 7 – CHARGE DES CONTROLES REGLEMENTAIRES ET MAINTENANCES 

Le Département conserve la charge des contrôles réglementaires et des maintenances correctives 

relatifs aux différents équipements techniques du bâtiment. 

Lesdits contrôles s’effectueront après réception par le Département, d’une synthèse du 

comportement des installations techniques fourni par le R.U.S, au vu des remontées d’informations 

faites par les responsables de site (cf article 6). 

ARTICLE 8 – REGISTRE UNIQUE DE SECURITE 

Les occupants s’engagent à tenir à jour situé le registre unique de sécurité situé à l’espace Accueil de 

la Maison des sports, pour tous les équipements dont ils auraient la maintenance à leur charge dans 

leurs locaux privatifs. 

Le R.U.S s’engage à contrôler les mises à jour. 

En cas de besoin : il intervient aupès des occupants pour compléter les éléments manquants et 

vérifie la cohérence des informations. 

ARTICLE 9 – STOCKAGE DE MATIERES DANGEREUSES 

Le stockage de matières combustibles et/ou dangereuses dans les dégagements et locaux à risque 

est interdit, aucun stockage ne pouvant être réalisé dans les lieux. 

ARTICLE 10 – CHEMINEMENT D’EVACUATION ET ACCESSIBILITE DES BATIMENTS 

Le R.U.S et les représentants s’engagent à maintenir vides de tous encombrants les cheminements 

d’évacuation, d’en assurer ainsi vacuité et de faire respecter les consignes de sécurité incendie 

communes à chaque entité. 

Le point de rassemblement unique du site est situé sur le parvis. 

Le R.U.S s’engage à communiquer les règlements de sécurité et à faire des rappels trimestriels. 

ARTICLE 11 – EXERCICE D’EVACUATION INCENDIE 

Un exercice d’évacuation incendie doit avoir lieu au moins deux fois par an, à la diligence du R.U.S. La 

date choisie devra absolument rester confidentielle et ne pas être divulguée aux occupants du site. 
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Pour l’Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Pour Le Comité Départemental Olympique Et Sportif  

De La Loire 

 

 

 

Pour le Département de la Loire 

 

 

 

Le Responsable Unique de Sécurité 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2022-01-38

 
 
 
 

ARRÊTÉ RELATIF AU BAIL POUR DES LOCAUX AU 159
BOULEVARD DU CHÂTEAU À MONTROND LES BAINS

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 février 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365242-AR-1-1
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 donnant délégation au Président
du Département pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n’excédant pas 12 ans,
 
CONSIDERANT
 
L’activité des agents des locaux situés Rue Pierre Frénéat à Montrond les Bains est très importante
ces dernières années. Cela a conduit le Département à rechercher des locaux plus accessibles et plus
adaptés pour les usagers,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
LOIRE HABITAT met à la disposition du Département des locaux d’une superficie de 86 m2 au 159
Boulevard du Château à MONTROND LES BAINS. Le bail commence à courir le 11 février 2022 pour
une durée de six ans. Il est renouvelable une fois tacitement pour la même durée.
 
Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de 4 941,60 € à cela s’ajouteront les charges
locatives.
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
LOIRE HABITAT représenté par son Directeur général Monsieur Laurent GAGNAIRE.
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à LOIRE HABITAT.
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication auprès du
tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON.
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ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Madame la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 février 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- LOIRE HABITAT représenté par son Directeur général Monsieur Laurent GAGNAIRE,

- Monsieur le Directeur général des services du Département,

- Monsieur le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf : AR-2022-01-69

 
 
 
 

ARRETE PORTANT SUR L'INDEMNITE IMMEDIATE A LA SUITE DU SINISTRE
DU 22 JUILLET 2020 : INTEMPERIES AU COLLEGE LE PORTAIL ROUGE A
SAINT-ETIENNE - ANNULE ET REMPLACE L'ARRETE N° AR-2022-01-22. 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 31 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-367071-AR-1-1
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 donnant délégation au Président du
Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La dégradation de 190 volets roulants endommagés par un orage de grêle survenu 22 Juillet 2020.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’indemnisation présentée par la compagnie ADH- GENERALLI IARD.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité immédiate de 13 741,20 € TTC proposée par la
compagnie ADH- GENERALLI IARD (assureur dommage aux biens du Département - réf sinistre :
RI2012054LC) relative aux dommages survenus le 22 juillet 2020, au Collège le Portail Rouge à SAINT-
ETIENNE, à la suite d’un orage de grêle.
 
Cette indemnisation correspond à l’indemnité immédiate pour la remise en état des volets du collège,
l’indemnité différée étant subordonnée à la présentation de la facture.
 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n°2022-01-22 signé le 25 janvier 2022 par Mme PROST,
directrice de la direction des bâtiments et moyens généraux.
 
ARTICLE 2 PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
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ARTICLE 3 VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
ARTICLE 4 EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Madame la Préfète, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE (S) ADRESSEE (S) A

- GENERALLI IARD – ADH
- Madame la Préfète pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2022-01-62

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DES SERVICES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366667-AR-1-1
 
VU :

 
- la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes des

départements et des régions,
 

-  la loi 83-08 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l'État,

 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,
 
- l'arrêté du 23 novembre 2021 portant organisation des services du Département de la Loire,
 
- les avis rendus par le Comité Technique du 9 février 2022,
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ARRETE
 
Article 1 : les services placés sous l'autorité du Président du Département sont dirigés par le Directeur
général des services, à l’exception de la direction de la communication qui est directement sous l’autorité
du Président.
 
Article 2 : sont placés directement sous l'autorité du Directeur général des services :
 
- la Directrice générale adjointe chargée du pôle ressources, adjointe au Directeur général des services,
 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle vie sociale (PVS),
 
- la Directrice Déléguée en charge du pôle attractivité, animation territoriale et enseignement (PAAE),
 
- le Directeur général adjoint chargé du pôle aménagement et développement durable (PADD),
 
- le Directeur délégué chargé de la Stratégie et Modernisation de l’Action Publique (SMAP),
 
- un chargé de mission, responsable de l’organisation et de la coordination administrative de la Direction

Générale :
 
* appui auprès du directeur général pour les principaux dossiers liés à son activité et veille à sa bonne
organisation
* organisation et préparation des réunions pilotées par la direction générale, ainsi que la rédaction de
comptes rendus
* planification du calendrier budgétaire et préparation des réunions d’arbitrages, en lien avec la direction
des Finances

* coordination et articulation avec le secrétariat général des calendriers des commissions permanentes,
des Assemblées départementales et des Bureaux de l’Exécutif

* contribue à assurer le circuit de l’information entre le directeur général et les membres du Comité de
direction générale, ainsi qu’avec le Cabinet du Président
 

- le service du Secrétariat général qui :
 

* prépare et participe à la mise en œuvre de l’installation de l’Assemblée lors de son renouvellement
 
- la cellule des Assemblées :
 

* prépare et met en œuvre les moyens nécessaires au déroulement des réunions de l'Assemblée
départementale, de la Commission permanente et des différentes commissions, notamment en
coordonnant la chaîne de validation entre les directions, le DGS, le Cabinet et les Élus ;

* élabore, transmet au contrôle de légalité, diffuse et publie les décisions qui y sont prises ;
* élabore et publie le recueil des actes administratifs des services;
* forme les utilisateurs de la collectivité à l’outil « airs délib ».

 
- la cellule courrier :
 

* organise au quotidien les échanges internes et externes :
- réception, tri, enregistrement et diffusion du courrier postal et du courrier interne « entrant »;
- dématérialisation du courrier par le logiciel Elise transmission aux services par le biais des navettes ;
- gestion des envois postaux de l’ensemble des services de la Collectivité ;
- gère la boîte institutionnelle « Loire.fr »,
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- établit et suit les marchés d’affranchissement et de location maintenance des machines du
Département,

- gère le budget et règle les factures,
- harmonise la fonction courrier au sein des différents services,
- centralise les données et élabore la préparation budgétaire du service

 
- la cellule administrative :
 

* coordonne et vérifie les courriers mis en signature du Président, des élus et du DGS ;
* réalise, met à jour et diffuse le guide des représentations des élus au sein des instances dans lesquelles

le Département de la Loire est représenté ;
* participe à la réalisation du rapport d’activité des services ;
* prépare, met en forme et publie les arrêtés de délégation de signature;
* gère les inscriptions du réseau « Interlocal ».

 
Le Secrétariat général assure l’accueil de l'Hôtel du Département et les réservations de salles de réunion en
lien avec la Préfecture.
 
Dans le cadre des orientations de l'exécutif départemental, la direction générale :
 
- assure un pilotage transversal de l'action de la collectivité, par une approche collégiale des politiques

publiques et projets départementaux à construire et mener à bien. Elle donne ainsi du sens et de
la lisibilité à l'action de la collectivité pour les cadres, agents et équipes. Elle dispose d'outils de pilotage
afférents et partagés,

 
- prend en charge directement le portage de projets stratégiques et fédérateurs auprès de l'exécutif

départemental, au-delà même du périmètre de responsabilité opérationnelle propre à chacun de ses
membres. Elle est garante de la maîtrise des processus et des équilibres de la collectivité,

 
- impulse dans la conduite du changement une dynamique managériale à la collectivité. Elle

favorise la transparence dans les objectifs poursuivis, la responsabilisation de l’encadrement et la
reconnaissance des expertises et compétences des cadres et agents de la collectivité dans une
approche par projet.

 
Article 3 : le Pôle Ressources
 
Le Pôle ressources a des missions, par nature transversales, de programmation, d’harmonisation, de
régulation et de coordination des moyens humains, des moyens matériels, des systèmes d’information,
des ressources financières et des procédures juridiques.
 
Toutes les directions du Pôle ressources, dans leurs domaines fonctionnels respectifs, concourent
à l’animation du réseau des directions administratives et financières des pôles opérationnels
pour construire et réaliser les missions qui sont les leurs. Cette action est coordonnée à l’échelle
du pôle ressources par son Directeur général adjoint.
 
À ce titre, le Directeur général adjoint en charge du Pôle ressources est adjoint au Directeur
général des services en tant qu’il contribue et participe au pilotage de l’action de la collectivité
et à la mise en œuvre des politiques publiques définies par l’exécutif départemental, dans le bon
ajustement des objectifs stratégiques tant opérationnels que fonctionnels.
 
Le Pôle ressources comprend, sous l’autorité d’un Directeur général adjoint :
 
- la Direction des Ressources Humaines :
 
* est garante de la gestion des carrières, des rémunérations et des retraites ;
* accompagne l’adaptation des parcours professionnels et des organisations ;
* veille à la santé et à la qualité de vie au travail des agents ;
* anime le dialogue social; 64
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* pilote la communication interne.
 
La Direction des ressources humaines regroupe sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint :
 
- le service carrières et rémunérations : Composé de 5 cellules
 
• 4 cellules relatives à la gestion administrative et à la paie :
 
* élabore l’ensemble des paies du personnel, ainsi que le régime indemnitaire (agents titulaires, non-

titulaires, contrats aidés, apprentis, vacataires de droit privé, stagiaires-écoles) ;
* assure le remboursement des frais de déplacement ;
* assure le paiement des indemnités de fonction des élus et de leurs frais de mission ;
* assure la gestion des éléments variables de paie (mutuelles, prêts, chèques-vacances…) ;
* réalise les déclarations de charges en lien avec les organismes dédiés (URSSAF, caisses de retraite,

CAREL-FONPEL…) ;
* assure l’instruction des différents risques (maladie, maternité, accident du travail, capital-décès…) ;
* gère les problématiques liées au temps de travail (congés annuels, CET, absences exceptionnelles) ;
* gère et assure le suivi des positions administratives des personnels (détachement, disponibilité…) ;
* effectue les reclassements intervenant en cours de carrière (changement de réglementation,

promotions et avancements de grade…) ;
* instruit les dossiers d’attribution des médailles du travail et participe à l’organisation de la cérémonie

de remise des médailles en lien avec le Cabinet ;
* apporte des réponses personnalisées aux interrogations des agents de la collectivité, liées à la carrière ;
* apporte de l’information, du soutien technique et des conseils nécessaires à la mise en œuvre de la

gestion administrative du personnel ;
* garantit l’exactitude et la légalité des pièces et décisions produites en matière de gestion administrative

du personnel en veillant au respect de la réglementation ;
* prévient les contentieux en sécurisant juridiquement les documents émis par le service (contrats,

arrêtés…).
 
• 1 cellule relative au traitement des retraites :
 
* apporte des réponses adaptées et personnalisées aux agents de la collectivité en matière de retraite et/

ou de carrière ;
* assure une veille juridique pour les problématiques liées à la retraite ;
* pilote les opérations relatives à l’alimentation des comptes individuels de retraite, aux demandes

d’entretien à partir de 45 ans, aux validations de service ;
* assure l’instruction des dossiers en étudiant l’ouverture des droits de l’agent (carrière longue, carrière

active, travailleur handicapé…) ;
* établit un lien privilégié avec les organismes de retraite extérieurs (CARSAT, MSA) ; en effectuant les

diverses simulations de pensions avant transfert à la caisse de retraite.
 
- la cellule SIRH :
 
* administre le système d’information RH ;
* réalise les paramétrages nécessaires à l’exploitation du SIRH, notamment en vue de la réalisation de

la paie ;
* réalise des requêtes, des traitements et des analyses de données.
 
- le service compétence et parcours professionnels composé de 2 cellules et de 2 unités :
 
• 1 unité recrutement et mobilité :
 
* accompagne les agents dans la construction de leur projet de changement de poste et/ou métier ;
* participe à la chaîne de signalement des situations de mal être au travail et à leur traitement par l’équipe

médicale ;
* favorise l’intégration des agents reconnus travailleurs handicapés et gère les stages et l’apprentissage ;
* conseille en matière d’ingénierie des compétences à titre individuel et/ou collectif ;65
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* anticipe et adapte les compétences aux emplois ;
* contribue au reclassement, repositionnement professionnel et accompagnement au retour à l’emploi des

agents en lien avec les autres services de la DRH ;
 
• 1 unité Prospective et conseil aux organisations :
 
* élabore en transversalité des scénarios sur les évolutions des métiers, des effectifs et des postes de

la collectivité (fiches métiers CNFPT et fiches de profession CD42) ;
* assure une mission de conseil aux organisations ;
* organise et suit les entretiens annuels d’évaluation des agents départementaux.
 
• 1 cellule administrative du recrutement :
 
* participe à l’élaboration des fiches de poste ;
* assure la gestion du recrutement et des remplacements ;
* met en œuvre la mobilité interne en recensant et en traitant les souhaits des agents.
 
• 1 cellule formation :
 
* élabore le plan de formation de la collectivité ;
* assure le suivi administratif, logistique et financier des actions de formation des agents et des élus ;
* gère les formations statutaires obligatoires ;
* analyse les besoins en formation pour la réalisation de parcours individualisés ;
* conseille et oriente l’ensemble des agents dans le domaine de la formation ;
* arbitre les demandes de formation en lien avec les dispositifs réglementaires.
 
- le service dialogue social et appui au pilotage
 
* assure le fonctionnement des instances représentatives du personnel : comités techniques,

commissions administratives paritaires, comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail, commissions
consultatives paritaires, conseil de discipline ;

* anime le dialogue social ;
* assure le suivi des absences syndicales, de la participation des personnels aux mouvements sociaux, des

absences des élus aux comités techniques, CAP et CHSCT et CCP au cours desquels ils représentent
l’administration en collaboration avec le Secrétariat général ;

* assure l’expertise budgétaire et l’expertise paie ;
* assure la veille juridique et effectue les recherches statutaires pour la mise en œuvre des changements

de réglementation ;
* assure le suivi des marchés de la direction ;
* assure de manière transversale la gestion des conventions ;
* suit le budget de la Direction ;
* participe à l’élaboration des rapports et délibérations ;
* apporte des réponses aux interrogations des services sur les problématiques juridiques et statutaires ;
* instruit l'ensemble des dossiers de sanctions disciplinaires et est l'interlocuteur des autres directions dans

ce domaine ;
* suit les différents contentieux et précontentieux liés à la fonction Ressources humaines en lien avec le

service des Affaires juridiques.
 
- le service qualité de vie au travail
 
* met en œuvre l'action sociale décidée par le Département en faveur du personnel ;
* favorise l'articulation entre la vie professionnelle et les contraintes privées ;
* veille à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles.
 
- le service prévention / santé
 
* assure le suivi médical des agents dans le respect de la réglementation en matière de médecine

préventive ;
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* met en œuvre les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité et anime les différents réseaux collaborant à la
mise en œuvre de cette politique ;

* initie les reclassements professionnels et travaille en partenariat avec les autres services de la DRH dans
le suivi des situations difficiles.

 
- la mission communication interne :
 
* placée sous l’autorité hiérarchique du Directeur des ressources humaines, elle est animée

fonctionnellement par la direction de la Communication :
* propose et anime la stratégie de communication interne de la collectivité en lien avec le comité de

pilotage présidé par le Directeur Général des Services,
* élabore et valide les documents de communication interne (papier, web, vidéo, etc.),
* organise ou accompagne l’organisation d’évènements internes à la collectivité,
* conseille les services de la collectivité sur toute question de communication interne.
 
- la Direction des Finances :
 
En lien permanent avec les directions administratives et financières des Pôles et avec les services
financiers des directions du Pôle Ressources, la direction des finances participe à la préparation et à
la validation financière, budgétaire et comptable de toutes les décisions.
 
La direction des finances est garante de l’application des normes comptables et elle veille au respect
du règlement budgétaire et financier départemental en vigueur. Elle intervient en tant qu’interlocuteur
privilégié de la Direction Générale des Finances Publiques (Paierie départementale) avec laquelle
une convention des services comptables et financiers a été signée dans l’objectif d’améliorer l’efficacité
des circuits comptables et financiers, le service rendu aux usagers et aux partenaires et la coopération
entre services.
 
Dans le cadre d’une gestion financière et budgétaire pluriannuelle la direction des finances a pour
mission d’évaluer les conséquences et d’anticiper les évolutions sur les équilibres financiers à court et
moyen terme.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, son activité s’organise autour de deux entités dont les missions
complémentaires interagissent au quotidien. Les missions de la direction s’articulent autour des activités
suivantes :
 
- prépare et suit les budgets du Département ;
- organise la prospective financière à moyen terme et le suivi du plan pluriannuel d’investissement ;
- gère les recettes institutionnelles ;
- assure l’administration fonctionnelle du système d’information financier ;
- garantit la fiabilité comptable des comptes départementaux ;
- analyse et commente les résultats obtenus ;
- conçoit et réalise des tableaux de bord détaillés retraçant l’exécution budgétaire en dépenses et en

recettes pour, en lien étroit avec les directions administratives et financières, anticiper le compte
administratif ;

- accompagne et coordonne l’activité des services en matière budgétaire et financière.
 
Service « Pilotage et stratégie budgétaire » :
- participe à la stratégie financière, à la prospective, à la construction et au pilotage budgétaire.
- assure les missions de préparation et de suivi budgétaire en garantissant la sécurisation du processus

budgétaire et le respect du cadre réglementaire.
- assure la gestion de la dette en organisant la négociation pour la souscription des nouveaux contrats

d’emprunts et en assurant une gestion active des contrats en cours ;
- assure le suivi précis de la trésorerie au quotidien en lien avec les services et la paierie départementale ;
- gère les garanties d’emprunt
- met à jour l’inventaire comptable de la collectivité.
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L’unité « Appui, expertise et accompagnement des services » :
- assure des missions de paramétrages et d’expertise auprès des services afin de les guider vers les

bonnes pratiques en matière comptable dans le respect des normes réglementaires ou internes.
- organise et accompagne le processus de dématérialisation du mandatement et des pièces justificatives

en lien avec la Paierie départementale ;
- supervise les régies et coordonne l’activité des régisseurs en lien avec la paierie ;
- assiste, accompagne et conseille les services dans tous les domaines liés à l’exécution budgétaire

(marchés publics, subventions, dépenses diverses, recettes…).
 
- la Direction des Affaires Juridiques et de la Commande Publique :
 
* veille à la sécurité juridique des actes et procédures ;
* est garant de la conduite des procédures d’achat public ;
* assure la défense du Département dans les contentieux ;
* assure une fonction de conseil auprès des élus et des services.
* veille au respect des règles applicables en matière de protection des données personnelles.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Affaires Juridiques et de la commande publique regroupe :
 
- le service de la commande publique :
 
* conseille les services dans les phases de préparation des consultations, passation et d’exécution des

contrats de la commande publique ;
* harmonise les pratiques et diffuse des modèles ;
* met en œuvre les procédures de marchés publics, de concessions de services et de travaux, et

autres contrats de la commande publique, accompagne les acheteurs publics et gère les relations avec
les opérateurs économiques durant la passation des contrats ;

* pilote et assure la dématérialisation de l’achat public ;
* valide les dossiers de consultation et les documents présentés aux élus : rapports Commission

permanente / Commission d’appel d’offres / Commission des marchés / jurys / commission de
délégation de services publics (pour les DSP et concessions) / commission consultative des services
publics locaux (CCSPL) ;

* assure l'organisation des commissions susvisées ;
* traite le précontentieux, assure la défense du Département en première instance dans les contentieux de

la commande publique ;
* assure un support juridique relatif aux problématiques commande publique dans le cadre de

l’ingénierie territoriale du Département auprès des communes, auprès du Comité départemental du
tourisme, SMIF ;

* contribue activement aux objectifs de l’Agenda 21 et de la convention FIPHFP dans l’achat public ;
* assure une veille juridique.
 
- le service des Affaires juridiques :
 
* conseille les services en matière juridique ;
* participe à la rédaction des actes juridiques complexes et accompagne leur mise en service ;
* gère les dossiers de contentieux, soit directement soit en interface avec les conseils du Département ;
* effectue la validation juridique des actes de la collectivité ;
* accompagne les services dans l’exécution des décisions de justice ;
* réalise une veille juridique.
 
- la mission protection des données personnelles
 
* contrôle le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données ;
* informe et conseille le responsable de traitement ou le sous-traitant, ainsi que les services ;
* conseille sur la réalisation d’une analyse d’impact relative à la protection des données et en vérifie

l’exécution ;
* coopère avec la CNIL.
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- l’unité documentation générale :
 
* assure la gestion du fonds documentaire de la collectivité, les acquisitions d’ouvrage, la gestion des

périodiques et leur mise en service ;
* réalise des recherches sur les bases de données ;
* effectue une veille sur les thématiques principales institutionnelles
 
- la Direction des Systèmes d'Information :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des systèmes d’information est chargée de concevoir et de
déployer le système d’information adapté aux besoins de la collectivité et d’en assurer la continuité de
fonctionnement. Pour ce faire, elle accompagne la maîtrise d’ouvrage dans la définition de ses besoins,
prend en charge les procédures d’acquisitions et assure le déploiement des solutions applicatives
retenues.
 
À ce titre, elle veille à la cohérence et à la pérennité de l'ensemble des composants du système
d'informations, assure la logistique des infrastructures et est garante de la sécurité de l’ensemble du
système d’information.
 
Prestataire de service interne, elle a pour missions de :
 
* piloter les projets d'ingénierie de système d'information ;
* conseiller les délégations fonctionnelles et opérationnelles en matière de nouvelles technologies et de

changements organisationnels ;
* concevoir et mettre en œuvre l’architecture du système d’information à la fois sur les plans fonctionnels,

techniques et technologiques ;
* développer le cas échéant les solutions applicatives répondant aux processus métiers des pôles ;
* assister et accompagner les utilisateurs dans les missions de maître d'ouvrage et dans la pratique

quotidienne de l'informatique ;
* concevoir et mettre en œuvre les évolutions de l'infrastructure de communication ;
* organiser, gérer et suivre la production des systèmes d'information automatisés et garantir leur

continuité de fonctionnement ;
* gérer la confidentialité et la sécurité du système d’information en veillant avec les directions utilisatrices

au respect des recommandations CNIL.
 
Pour ce faire, elle est composée comme suit :
 
- le service infrastructures et télécommunications qui :
 
* gère les infrastructures matérielles (serveurs et poste de travail) et les réseaux ;
* gère le système de téléphonie à compter du 1er octobre 2021 ;
* assure la sécurisation de l’ensemble de l’architecture ;
* produit l’ensemble des services garantissant la continuité de service et la reprise sur incident ;
* propose un centre d’appels avec une hot-line et un service d’assistance aux utilisateurs, dédié aux

usages informatiques et à la téléphonie.
 
- le service études, développements et intégration qui :
 
* conduit les études préalables consécutives aux recensements des besoins ;
* élabore les cahiers des charges pour les acquisitions de logiciels ;
* assume la gestion et le suivi des projets informatiques ;
* assure l’interface avec les éditeurs des principaux progiciels ;
* prend en charge les développements éventuels ;
* maîtrise et contrôle l’ensemble des processus d’intégration et de transfert de données.
 
-  le service système d’information géographique transversal qui :
 
* gère l’acquisition, la mise en œuvre et le partage des bases de données cartographiques ;
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* conçoit et déploie l’architecture de système d’information géographique transversal ;
* anime et coordonne les réseaux des référents SIG ;
* conduit les études et élabore les cahiers des charges en collaboration avec les directions métiers pour les

acquisitions de logiciels ou de données à vocation géographique.
 
- la cellule administration budget et marchés qui :
 
* assure le secrétariat, l’accueil physique et téléphonique de la direction ;
* participe à la préparation, au suivi et à la clôture de l’exercice budgétaire ;
* supervise le suivi et le renouvellement des marchés informatiques et de téléphonie (acquisition de

matériel, acquisition de logiciels, prestations d’assistance, contrats de maintenance, d’abonnements
ou d’hébergement) ;

* prend en charge la relation administrative et financière avec les fournisseurs ;
* gère les dossiers administratifs des agents.
 
- la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux :
 
Sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint, la Direction des Bâtiments et des Moyens
Généraux est composée comme suit :
 
- le Service Conduite d’Opérations en Maîtrise d’œuvre Externe :
 
* aide et conseille les pôles opérationnels en matière de prospective immobilière liée à leur organisation ;
* réalise des études préalables et des programmes pour les bâtiments relevant de la direction et les

bâtiments relevant des besoins des pôles qui disposent de crédits propres ;
* assure la conduite des opérations de travaux en maitrise d’œuvre externe, en lien avec les directions

concernées, ainsi que l’animation de la mission Bâti Durable ;
 
- le service Gestion Technique des Bâtiments : comporte plusieurs entités
 
* Unité Gardiens
 
Cette entité regroupe les agents en charge du gardiennage des sites de la rue d’Arcole et de la rue Paul
Petit à St Etienne, ainsi que du Château de la Bâtie d'Urfé.
 
*  Cellule Atelier- Hôtel du Département :
 
Cette entité prend en charge les dépannages, la maintenance des locaux et la préparation des salles de
réunion ; elle assure en outre les services et participe à la mise en place de manifestations.
 
* Cellule Atelier Arcole :
 
Cette cellule prend en charge plus particulièrement les dépannages et la maintenance des locaux du
Pôle Vie Sociale, ainsi que les navettes entre les établissements.
 
* Des techniciens gestionnaires techniques des sites.
 
Le service gestion technique des bâtiments :
 
* intervient pour tout problème technique, qu’il s’agisse du bâti (murs, fenêtres, toitures) ou des

équipements (chauffage, électricité, plomberie, sanitaire, système de sécurité)
* vérifie le bon état des bâtiments et des équipements et prend en compte la règlementation qui leur

est applicable
* analyse les demandes et les besoins des utilisateurs et usagers
* élabore un plan d'actions de maintenance sur les bâtiments, organise et contrôle les opérations

d’entretien et de maintenance (préventive et curative).
* assure ou fait assurer l'ensemble des travaux de grosses réparations, entretien et maintenance réalisés

sur les bâtiments départementaux dans leur ensemble.
* assure la conduite d’opérations en maîtrise d’œuvre externe des travaux sur les monuments historiques,

ainsi que les rénovations d’installations techniques et les travaux récurrents.70
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* aide et conseille les agents techniques des collèges.
* met à jour le « carnet de santé des bâtiments », gère les informations issues des applications « métier » :
système d’information patrimoniale, bibliothèque de plans, informations associées aux sites.
 
- Direction Adjointe Stratégie Immobilière, Achats et Administration générale :
 
* a pour mission la stratégie immobilière, le pilotage budgétaire de la direction, l'exécution des marchés

d'assurance, le portage de l'ensemble des marchés publics de la direction, les actes d'achat et de mise
en œuvre des moyens généraux affectés aux agents départementaux, la gestion immobilière des sites
en propriété ou en location ainsi que l'entretien quotidien des locaux, et l’imprimerie départementale.

 
Cinq entités composent cette Direction adjointe :
 
- Service Marchés Publics :
 
Assure la gestion administrative des marchés publics portés par la direction pour ses besoins ou pour
le compte des pôles opérationnels ainsi que l'exécution financière des marchés de travaux et services
associés telle que la maintenance des équipements liés aux bâtiments, y compris les subventions.
 
- Service Moyens Généraux, regroupant :
 
* l'Unité Parc Routier : assure l'acquisition et le suivi de la flotte automobile, ainsi que les achats et

services relatifs à l'usage des véhicules.

* l'Unité Achats : porte l'exécution des marchés d'achat transversaux, notamment de mobiliers et
logistiques, cette unité développe les marchés en groupement et/ou en centrale d’achat, dans l'objectif
d'optimiser les achats en lien avec les collèges.

* l'Unité Économat : gère les fournitures de bureaux et consommables informatiques.

 

- Cellule Gestion immobilière et équipement mobilier :
 
Assure la gestion des contrats relatifs aux immeubles, le suivi des baux et conventions, la gestion
des charges et des recettes liées aux occupations (assurances, fluides). Prend en charge la partie
contractuelle de la cellule nettoyage.
Assure le conseil et recense les besoins en matière d’équipement en mobilier pour les agents
départementaux et des collégiens.
 
- Cellule Nettoyage :
 
Effectue l'entretien quotidien des locaux utilisés par les agents départementaux soit en interne par les
techniciennes de surface composant les agents de cette cellule soit en externe, ainsi que le contrôle des
entreprises titulaires de marchés de nettoyage.
 
- Cellule Imprimerie :
 
Assure les travaux d’impression de documents et de signalétique, la fourniture de papeterie.
 
- l’unité garage :
 
Assure ou fait assurer l’entretien et la réparation des véhicules de service ainsi que la conduite de
l'exécutif.
 
Article 4 : La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique (SMAP)
 
Auprès du Directeur général des services, la Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action
Publique impulse, construit et conduit l’engagement de la collectivité dans la voie de la modernisation,
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lui permettant de faire face aux évolutions institutionnelles et territoriales à venir. Elle concourt à l’atteinte
d’objectifs globaux et opérationnels communs à tous les Pôles, en intervenant sur des projets et politiques
transversales, notamment territoriales.
Son action se traduit par :
 
- une intervention dans la stratégie globale de la collectivité (Plan de modernisation, Agenda 21 de la

Loire, développement durable, prospective territoriale, projets d’institution et de territoire, observation,
etc.). Ces stratégies sont construites en collaboration et en transversalité avec les pôles ;

 
- l’impulsion et le confortement d’un management public rénové. Cela concerne les nécessaires

innovations des modes de faire, la conception, l’accompagnement et le confortement des projets et du
mode projet, y compris en termes d’animation et de méthode, et plus largement les transversalités et
nouveaux modes de travail en coopération (coopérations internes et externes) ;

 
- la modernisation par l’évaluation, le pilotage des politiques publiques, la recherche d’une amélioration

continue pour une action publique plus performante ;
 
- un accompagnement des pôles dans la conduite des politiques publiques par un soutien, le pilotage

de projets ou une aide méthodologique.
 
La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique assure principalement les
missions suivantes :
 
- renforcer la stratégie globale de la collectivité : contribution à l’élaboration des stratégies globales de

la collectivité, mise en cohérence des stratégies développées et conduites par les pôles , prises en
compte des stratégies aussi bien dans les schémas supra départementaux (SRADET, CPER, Fonds
européens…) que dans les projets locaux portés par les territoires (SCOT, PLU…) ; suivi des réformes
territoriales nationales et des dynamiques de territoire ; coordination des initiatives départementales,
interdépartementales et partenariats institutionnels ;

 
- favoriser le développement d’un cadre de management : accompagnement de la Direction Générale des

Services pour développer des démarches et des outils de management, (Agenda 21, mode projet…)
et de la Direction de la communication pour en assurer leur diffusion auprès des agents ;

 
- améliorer le pilotage des politiques publiques : accompagnement des démarches d’évaluation, appui

à la gestion et à l’organisation (audit et contrôle de gestion interne) ; amélioration de la structuration
des politiques publiques (organisation, rapports, cycle de décision…) ; animation d’un observatoire des
politiques publiques ;

 
- coordonner et accompagner des projets : conduite et accompagnement de projets très transversaux,

particulièrement complexes ou stratégiques ; proposition d’outils, de méthodes et d’une ressource
d’ingénierie mutualisée.

 
L’organisation se structure autour de l’entité « Stratégie et coopérations territoriales », qui sous la
responsabilité du Directeur délégué :
 
- sur le volet « Recherche de financements » :
* prépare et suit les programmes européens et contrats de plan Etat/Régions (Auvergne Rhône-Alpes,
Massif central, fleuve Loire, fleuve Rhône),
* réalise et diffuse la veille sur les autres sources de financement de la Région et de l’Etat,
* contribue au développement d’une culture de la recherche de financement pour les projets
départementaux,
* apporte une assistance opérationnelle et technique aux services du Département,
* contribue à l’offre d’ingénierie financière du Département en direction des territoires.
 
- sur le champ de l’urbanisme, de l’aménagement et des coopérations territoriales :
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* développe les orientations stratégiques de la collectivité dans le domaine de l’aménagement
en coopération avec les territoires notamment à travers l’élaboration d’un schéma départemental
d’aménagement,

* aide à la décision des élus en matière d’aménagement du territoire et accompagne la représentation
de la collectivité au sein de différentes instances (SCOT, SRADDET, PLU(I), etc.),

* développe des modes de coopération avec les territoires (EPCI, Région, PNR, etc.) et avec les
partenaires institutionnels chargés de l’aménagement du territoire (État, EPURES, EPASE, etc.),

* crée des conditions (méthode, outils, positionnement) permettant de développer de la transversalité
entre des Pôles de la collectivité en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire,

* accompagne les pôles pour l’élaboration de leurs stratégies et de leurs projets d’aménagement (routiers,
touristiques…),

* veille et diffuse auprès des pôles des évolutions réglementaires et institutionnelles (urbanisme,
d’aménagement, organisation territoriale).

 
- sur les projets transversaux :
 
* pilote des projets transversaux, notamment dans le cadre de l’Agenda 21 et du plan de modernisation,
* accompagne l’animation et la conduite de projets de coopérations territoriales,
* contribue à des projets transversaux emblématiques de la collectivité par un appui technique ou

méthodologique, une contribution experte,
* participe à l’élaboration d’outils et de méthodes à travers un retour d’expérience acquis dans la conduite

des projets transversaux.
 
- de l’entité « Évaluation des politiques publiques et prospectives territoriales », qui sous la

responsabilité d’un Directeur, adjoint au Directeur délégué, contribue à renforcer la performance de
l’action publique départementale et à moderniser les pratiques de la collectivité. Cette entité se structure
autour :

 
- sur le volet « Évaluation » :
 
* accompagne des démarches d’évaluation à l’échelle de la collectivité, des pôles ou des directions,
* met en œuvre et coordonne les évaluations de politiques publiques,
* diffuse la culture évaluative, ainsi que les outils et méthodes d’évaluation.
 
- sur le volet « Appui à la gestion et à l’organisation », pour l’appui de démarches et de réflexions en matière

de gestion et d’organisation :
 
* développe des méthodes et des outils de gestion et d’organisation,
* met en place et anime des systèmes de pilotage.
 
- sur le volet « Observatoire départemental des politiques publiques », structure et anime un dispositif transversal

des politiques publiques :
 
* coordonne les observatoires existants et les acteurs de l’observation en interne et à l’externe,
* apporte un appui méthodologique aux directions et services pour la production et suivi

d’indicateurs de pilotage des politiques publiques,
* produit des analyses à la demande des élus, de la Direction générale, d’un pôle ou d’une direction.
 
- de la mission « Innovation publique et Animation », qui sous la responsabilité d’un responsable de

mission :
 
* assure la coordination et l’animation de l’Agenda 21, le suivi des projets et l’accompagnement de leurs

pilotes ;
* assure la coordination et l’animation du plan de modernisation de l’administration, le suivi des actions

et l’accompagnement des pilotes ;
* anime le mode projet pour la collectivité (sensibilisation au mode projet, déploiement d’outils,

accompagnement des pilotes et services) ;
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* crée les conditions de la diffusion de l’innovation publique au sein de la collectivité (sensibilisation aux
pratiques innovantes, veille, expérimentations, conception et diffusion d’outils, accompagnement des
pilotes et services).

 
- de l’entité « Transition numérique », qui sous la responsabilité d’un Directeur, assure le pilotage et

l’animation de la stratégie de transition numérique « Loire Connect » de la collectivité. La stratégie
englobe les initiatives numériques en interne et en externe sur le territoire.

 
L’entité :
* assure l’animation et la coordination interne de la stratégie de transition numérique Loire connect de
façon transverse, sur l’ensemble des pôles ;
* pilote les programmes opérationnels, relevant des actions numériques territoriales autour des
infrastructures télécoms ;
* gère les partenariats avec l’écosystème numérique ligérien ;
* anime les instances de gouvernance autour des schémas numériques structurant (aménagement
numérique, médiation numérique et services et usages numériques du territoire) ;
* anime la co-construction des feuilles de routes annuelles numériques de la stratégie en déclinaison
des projets politiques.
 
 
Article 5 : le Pôle Attractivité, Animation Territoriale et Enseignement
 
Sous l’autorité d’une Directrice Déléguée le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement a
pour mission de concevoir et mettre en œuvre les politiques susceptibles de rendre le territoire ligérien
porteur d’une économie dynamique, d’une image touristique attrayante, d’une offre culturelle et de loisirs
accessibles et en phase avec les sources historiques de fierté du territoire.
Le pôle oriente donc une politique de l’éducation apte à former des jeunes ligériens conscients des atouts
de leur territoire, et parfaitement adaptés à entrer dans un monde innovant et de haute technicité.
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assiste les directions opérationnelles du pôle sur leur gestion administrative et financière dans un but

de pilotage général et/ou d’aide à la décision, en vue d’évaluer la pertinence des actions menées et
des moyens qui y seront consacrés.

 
Elle est composée des entités suivantes :
 
- un service finances et commande publique, en charge des process et documents budgétaires, des

analyses financières, de la gestion des SID et SIAL du suivi budgétaire et financier de dossiers
structurants et de la commande publique ;

- une cellule ressources humaines, ayant la responsabilité des processus de mobilité, de la gestion de
la masse salariale, de la préparation des instances représentatives du personnel, de l’application des
dispositifs RH et des questions statutaires de premier niveau,

- une cellule administration générale, portant des missions de secrétariat général, de moyens généraux
et de systèmes d’informations ainsi que de l’accueil du bâtiment et du PCI.

 
La Direction de l’Éducation :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Éducation prépare et met en œuvre les interventions
du Département dans les domaines de l’enseignement, et assure le rôle de maître d’ouvrage pour les
travaux à réaliser, les équipements à acquérir dans les collèges publics et les équipements numériques
à déployer. Elle assure aussi le suivi global du CEPR Enseignement Supérieur Recherche et des projets
des établissements de nature à contribuer au développement et à l’attractivité du territoire.
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Elle regroupe les services suivants :
 
- le service « pilotage administratif et financier des collèges » : dont l’objectif est de doter équitablement

les collèges en moyens humains, financiers et matériels.
 
Il doit disposer d’une bonne vision des besoins et moyens par collège, et mène un dialogue de gestion.
Il est chargé d’accompagner les autres entités de la Direction dans les domaines budgétaires et
administratifs. Il assure la préparation et le suivi de l’ensemble du Budget de la Direction (y compris les
travaux en lien avec la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux), ainsi que l’exécution du budget
de fonctionnement. Il gère les subventions aux associations œuvrant dans le domaine de l’éducation,
ainsi que les relations avec l’enseignement supérieur et les bourses d’études. Il prépare l’ensemble des
dotations des collèges publics (fonctionnement) et privés (fonctionnement et investissement) ; contrôle
les actes budgétaires des collèges publics ; il analyse les comptes rendus des Conseils d’administration;
et gère le Fonds Commun des Services d’hébergement et l’ex-fonds académique des personnels (FARPI)
ainsi que la participation aux frais de fonctionnement.
 
- l’unité « planification » décrit les investissements futurs à travers des documents-cadres, qui seront de
nature à accompagner la priorisation des choix. Elle a pour objectif de gérer durablement le patrimoine
au regard de l’évolution des besoins des collèges. Elle assure en permanence le lien avec la Direction
des Bâtiments et des Moyens Généraux, élabore le programme des opérations de travaux à réaliser
dans les collèges et participe aux visites annuelles des collèges. Elle est la garante du traitement des
demandes par la mise en place d’un point d’entrée unique pour les collèges.
 
- le service « Conseil Organisation Appui aux équipes des collèges » adopte une approche globalisée
pour donner aux collèges des moyens humains professionnels. Il doit, en lien avec la Direction des
Ressources Humaines, et en vertu de ses responsabilités hiérarchiques, recruter et accompagner
les personnels des collèges, assurer leur professionnalisation et conseiller les établissements dans
l’organisation des missions de restauration, de nettoyage et de maintenance. Le responsable est le
supérieur hiérarchique de l’ensemble des personnels qui sont sous la responsabilité fonctionnelle des
principaux des collèges publics, et de l’ensemble des personnels en contrats aidés qui interviennent
dans les établissements publics et privés. En plus de l’assistance administrative, il comprend 4 entités.
Chaque entité a une mission thématique spécifique et 3 d’entre elles assurent également la responsabilité
hiérarchique des équipes mobiles. De façon complémentaire, les responsables de chacune de ces 4
entités assurent une mission territorialisée de référent auprès des établissements dans des bassins
géographiques définis afin d‘apporter réactivité et proximité aux collèges
 
- une unité « laboratoire des projets », dont l’objectif est d’accompagner les collèges et les collégiens
vers demain. Elle participe à l’animation des projets éducatifs des collèges, suit les évolutions
numériques, conduit les actions du Plan Jeunes et la sensibilisation au développement durable dans les
établissements. Elle s’appuie sur le service pilotage administratif et financier des collèges, et travaille
avec l’ensemble de la Direction pour la généralisation et la mise en œuvre des projets les plus porteurs.
 
La Direction de l’Ingénierie et des Solidarités Territoriales
 
Sous l’autorité d’un directeur, la Direction de l’Ingénierie et des Solidarités territoriales a pour
objet de répondre aux besoins de développement et d’aménagement du territoire et accompagner
les communes et intercommunalités dans la réalisation de leurs projets.
 
Ses missions sont :
 
- le développement des territoires en portant une vision globale et transversale des enjeux sur le

département ;
- l’accompagnement des collectivités rurales ;
- l’urbanisme et l’architecture.
 
Elle est composée des entités suivantes :
 
- le service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des collectivités :
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* anime et met en œuvre les nouveaux dispositifs d’accompagnement des collectivités : fonds de

solidarité, enveloppes territorialisées, contrats négociés et appels à partenariat
* anime, met en œuvre et suit l’ingénierie et la stratégie territoriale (aide à l’ingénierie intercommunale, études

diagnostiques en milieu rural, …) ;
* accompagne les conseillers départementaux et assiste les élus locaux dans leurs réflexions relatives

aux projets communaux et intercommunaux ;
* assure l’animation et le suivi des équipes projets,
* organise le lien avec les directions opérationnelles qui animent les politiques thématiques et recueille

le cas échéant des avis techniques des différentes directions sur les projets déposés par les collectivités,
 
- le service gestion financière des aides aux collectivités, assurant l’instruction et le traitement

administratif et financier des demandes des collectivités :
* Assure l’instruction administrative et financière des demandes de subventions
* En lien avec le service de la contractualisation territoriale et l’accompagnement des collectivités,

accompagne les élus départementaux et assiste les élus locaux dans l’aboutissement des
dossiers de demandes de subventions

* Assure le suivi administratif et financier des offres de services en matière d’assistance technique
voirie

 
- une cellule ingénierie et animation territoriale qui vise à structurer, renforcer la lisibilité de l’action
départementale en matière d’appui aux territoires et contribuer ainsi à l’amélioration de la qualité des
projets. Cela s’inscrit dans en lien étroit avec des évolutions institutionnelles (ingénierie publique,
programmes nationaux et régionaux d’accompagnement des collectivités) aux côtés des communes
ainsi que des EPCI et en collaboration avec l’Etat :

 

* Assure la veille sur les dispositifs d’aides aux collectivités portés par tout organisme public
(Etat, Collectivités, …) et est l’interlocuteur privilégié des services de ces organismes sur ces
dispositifs,

* Met en œuvre la politique architecturale et paysagère ;

* Met en place et anime l’équipe des architectes assistants ;
* Émet les avis architecturaux sur les projets soumis aux Départements ;
* Participe aux instances de concertation en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, d’architecture

et de paysage

* Contribue à la coordination en matière de moyens d’ingénierie ; notamment à la mise en
adéquation des besoins d’ingénierie avec les offres de services existantes sur le territoire et
mobiliser les acteurs les plus à mêmes d’y répondre

* Contribue à animer en lien étroit avec l’Etat les instances de gouvernance technique en matière
d’ingénierie,

* Anime le comité de suivi relatif à l’offre de service d’assistance technique du Département

 
Les missions de ces 3 entités ont des vocations transversales inter directions et pôles.
 
La Direction Attractivité
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Attractivité prépare et met en œuvre les politiques
départementales dans les domaines du sport, du tourisme et de la jeunesse et confie à l’Agence de
Développement Touristique (ADT) la promotion de la destination Loire et déploiement de la démarche
attractivité.
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Domaines d’interventions de l’ADT :
 
- la pleine nature,
- la diversification hiver/été de la montagne,
- le tourisme itinérant et de grandes randonnées,
- la gastronomie et l’œnotourisme,
- le patrimoine,
- le déploiement de marques et de labels tels que « Tourisme et Handicap » ; « Accueil vélo », « Vignobles
et Découvertes », « Villes et Villages fleuris ».
 
Sur le plan opérationnel les missions de la direction attractivité sport tourisme sont les suivantes :
 
- dans le domaine du tourisme :
 

* elle accompagne les prestataires publics ou privés dans la mise en œuvre de leur projet de
développement ;

* elle soutient les associations et fédérations mettant en avant l’offre départementale ;
* elle assure le déploiement de la politique départementale Villages de caractère ;
* elle assure le pilotage de la politique cycliste départementale ;
* elle assure le pilotage du scénario de développement de la station de Chalmazel ;
* elle gère les activités de remontées mécaniques et de restauration de la station de Chalmazel.

 
- dans le domaine du sport :
 

* elle accompagne l’ensemble du mouvement sportif à travers différents dispositifs en direction des
comités et clubs ;

* elle soutient l’organisation de manifestations et l’évènementiel sportif
* elle accompagne les différentes composantes du sport de haut niveau (clubs, athlètes, pôles et centres

de formation) ;
* elle assure la mise en œuvre de la politique départementale « Sport nature » ;
* elle assure l’organisation et la promotion d’évènements sportifs.

 
- dans le domaine de la jeunesse
 

* elle travaille en partenariat avec les fédérations de jeunesse et d’éducation populaire pour promouvoir
et valoriser les actions socio-culturelles au service des jeunes (été jeune…).

* elle soutient la formation des cadres et l’accueil des enfants et des jeunes pour les accueils de loisirs
et de séjours ;

* elle organise l’Eté Jeunes (stages, Festi Jeunes…).
 
La Direction de la Culture
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Culture prépare et met en œuvre les politiques culturelles
du Département dans les domaines suivants :
 
- les activités artistiques :
 

* la définition d’un schéma départemental de développement des enseignements artistiques qui fixe notamment les
aides au fonctionnement des établissements d’enseignements artistiques ;

* les aides à la pratique culturelle amateur ou scolaire ;
* l’aide à l’achat d’instruments pour les sociétés de pratique amateur ;
* l’aide au projet artistique pour les sociétés de pratique amateur ;
* les aides à la création et à la diffusion culturelles ;
* les aides à la création et au fonctionnement pour les compagnies professionnelles de théâtre, et

de danse ;
* les aides au fonctionnement pour les ensembles musicaux professionnels (Plan Orchestre) ;
* les aides au fonctionnement de lieux via une politique de conventionnement (Scènes départementales

et Résidences) ;
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* les aides à la diffusion à travers le dispositif « saison culturelle départementale » ;
* les aides aux festivals ;
* l’accompagnement des politiques d’éducation artistique d’éducation et culturelle portée par les EPCI

et les acteurs artistiques et culturels du territoire.
 
- la Maîtrise Départementale :
 

* assure une formation au chant choral, à la pratique musicale et théâtrale d’élèves de la 6ème à la terminale ;
* réalise des actions culturelles avec les habitants du territoire départemental ;
* participe à la diffusion de la culture musicale de l’art choral sur l’ensemble du territoire.

 
- la conservation et la valorisation des patrimoines :

* le soutien au fonctionnement des musées labélisés musée de France ;
* le soutien aux associations patrimoniales ;
* des aides à la restauration des monuments historiques inscrits ou classés, et aux objets mobiliers ;
* la conservation, restauration et valorisation des 4 propriétés départementales historiques (monuments

et collections) ;
* le développement de la médiation culturelle patrimoniale pour les publics au sein des 4 propriétés;
* le développement d’une programmation culturelle au sein des propriétés culturelles.

 
La Direction Départementale du Livre et du Multimédia (DDLM) :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Départementale du livre et du multimédia a pour mission de
conduire et d’évaluer la politique de lecture publique du Département.
 
Elle se compose de trois services territorialisés ainsi que de trois cellules transversales dédiées à
l’administration et finance, la gestion de la donnée et au développement culturel et s’appuie sur
l’expertise technique d’un directeur adjoint.
 
La DDLM déploie les missions suivantes :
 

* accompagne les communes et intercommunalités dans la structuration d’une offre de lecture publique
complète, largement accessible, contribuant à l’attractivité du territoire ligérien
* assure une large diffusion des supports culturels sur l'ensemble du territoire par le prêt et la mise à

disposition gratuits de documents physiques et numériques aux bibliothèques et médiathèques du
département et des formes de desserte diversifiées et complémentaires ;

* porte une politique documentaire d’échelle départementale d’équilibre auprès des collectivités
partenaires et structure l’offre documentaire locale en partenariat
* facilite l'accès de tous les Ligériens aux collections en promouvant celles-ci par des actions d'animation

et de formation, en développant les outils de communication et de réservation en ligne ;
* porte la politique du numérique dans le domaine de la lecture publique ;
* déploie un programme de formation annuel à destination des équipes de bibliothèques et des édiles
* développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par la

lecture publique, mais aussi du milieu éducatif et social ;
* aide à la dynamisation et à la structuration du réseau de lecture publique ligérien ;
* soutient les initiatives communales et/ou intercommunales visant à la valorisation des

collections documentaires auprès de publics les plus larges et les plus diversifiés ;
* accompagne les collectivités partenaires dans leurs projets d’aménagement, de construction, de mise

en œuvre de nouveaux services ;
* promeut la bibliothèque comme lieu de formation du citoyen, propice au dialogue culturel, à la

création, l’innovation, la réussite éducative et la cohésion sociale ;
* participe à l’aménagement du territoire en plaçant la lecture publique au cœur des projets culturels,

éducatifs et sociaux locaux.
 
La Direction des Archives Départementales
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Archives départementales a pour mission de préserver,
d’enrichir et de valoriser la mémoire écrite du département ;
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Elle se compose de quatre secteurs : « Numérisation-Conservation », « Collecte-Classement »,
« Publics » et « Administration générale » et comprend aussi une cellule « Archives électroniques » et
une cellule « Action territoriale ».
 
La Direction des Archives départementales prend en charge les missions suivantes :
 
- assure le contrôle scientifique et technique sur les archives publiques, en visitant régulièrement

l’ensemble des services d’archives producteurs d’archives dans le département et en validant les
propositions d’éliminations d’archives ;

- assure après sélection la collecte des archives publiques et de tous autres documents intéressant
l’histoire du département, quel qu’en soit le support, remis à titre onéreux ou gratuit, temporaire
ou définitif ;

- accompagne la politique de dématérialisation du Département en prenant en charge la gestion de
l’archivage des données produites ;

- assure dans un bâtiment dédié la conservation et la restauration des fonds d’archives définitifs ;
- en effectue le tri, le classement et la description ;
- met en œuvre une politique de numérisation de ces fonds, de sauvegarde ou de sécurité ;
- en organise la communication au public sur place ou sur le site internet ;
- en assure la valorisation par des activités scientifiques, culturelles et pédagogiques ;
- anime le réseau de la recherche historique en développant des partenariats avec l’ensemble des acteurs

institutionnels et associatifs concernés par la recherche et la diffusion de l’histoire du département.
 
Article 6 : le Pôle Aménagement et Développement Durable
 
Le Pôle Aménagement et Développement Durable assure à la fois un rôle d’animation transversale et de
mise en œuvre opérationnelle des orientations définies par l’Assemblée départementale au regard des
compétences infrastructures, transports, agriculture, milieux naturels et développement durable.
 
À ce titre, il :
 
- propose et contribue à l’élaboration d’initiatives, de schémas et de plans d’actions destinés à intégrer les

objectifs du développement durable dans l’ensemble des politiques publiques départementales ;
- propose des actions de sensibilisation de promotion et de diffusion de pratiques exemplaires en

matière de développement durable et de diffusion des pratiques auprès de l’ensemble des services
départementaux ;

- mobilise ses capacités d’ingénierie, d’expertise scientifique et technique.
 
Dans le cadre de la gestion des milieux, de la mobilité et des réseaux de déplacements, ses missions
d’ordre général sont les suivantes :
 
- réalisation de revues de projets, formulation d’avis d’opportunité au regard de critères d’éco-

conditionnalité, d’impacts environnementaux, sociaux et économiques ;
- pilotage de l’expression des besoins de déplacements, individuels et collectifs, à l’échelle

départementale et locale, dans le cadre de politiques sectorielles et contractuelles, au sein
de documents de planification et de documents-cadres ;

- participation aux actions de la collectivité en faveur de la réalisation de grandes
infrastructures nationales stratégiques et multimodales ;

- définition d’orientations pour répondre aux besoins de déplacements, à l’attractivité des territoires, à la
préservation, la mise en valeur et à la gestion des milieux notamment naturels, agricoles et forestiers ; à
la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

- soutien et développement d’une activité agricole tournée vers la qualité et les pratiques durables ;
- propositions d’actions concourant aux économies d’énergies et à la diminution des émissions de gaz

à effet de serre ;
- définition des principes de partage de l’espace public local et du domaine public départemental pour

favoriser la multimodalité et intégrer les différents usages ;
- responsabilités de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre dans ses domaines de compétences.
 
Pour réaliser ses missions, le Pôle aménagement et développement durable comprend, sous l'autorité
d'un Directeur général adjoint :
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- un adjoint au Directeur général adjoint, qui contribue à l’animation et à la bonne articulation

des politiques sectorielles du pôle et assure la continuité de gestion et de représentation du pôle en
lien étroit avec les directeurs. Il concourt au sein de la direction générale, à l’émergence de pratiques
et projets intégrant des volets innovants, expérimentaux, transversaux et soucieux de la modernisation
de l’administration, tout en veillant à la qualité du service public rendu aux usagers.

 
- un Directeur de mission en charge des partenariats stratégiques et structurants (transferts de

compétence, accords partenariaux) et de missions transversales au sein du Pôle. Il contribue au suivi
et à l’analyse des évolutions territoriales et législatives susceptibles d’avoir un impact sur l’exercice des
compétences mises en œuvre par le PADD : schéma d’intercommunalité et extension de périmètres
urbains, loi LOM, veille sur les évolutions juridiques…

 
- la direction des services Territoriaux ;
- la direction du patrimoine routier, de l’entretien et de l’exploitation ;
- la direction des projets d’aménagement d’infrastructures ;
- la direction de l’eau, de l’environnement, de la forêt et de l’agriculture ;
- la direction administrative et financière.
 
Dans une logique pluridisciplinaire de transversalité et de mobilisation des expertises techniques et
territoriales au service des projets d’aménagement de la collectivité et des missions du pôle, chaque
Directeur peut être amené à solliciter directement la contribution de services d’autres directions du pôle.
 
La Direction des Services TErritoriaux concourt à la gestion de proximité des politiques
de développement durable au sein des territoires et à l’exploitation et l’entretien des espaces
départementaux, notamment en période hivernale, en s’appuyant sur une organisation territorialisée. En
particulier, elle gère l’ensemble des moyens humains et matériels (bâtiments, domaine public routier,
véhicules et engins) nécessaires pour la mise en œuvre des diverses politiques. Elle réalise également
l’exécution des marchés publics de travaux concernant les routes et ouvrages d’art du département, tant
sur le plan administratif (élaboration du marché selon les procédures en vigueur) que du suivi de chantier.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- au sein de la direction :
 
* définition en matière de gestion humaine (en particulier effectifs nécessaires aux missions, prévention/
sécurité et formations), et matérielle, en lien avec les chefs de services de la direction, voire les autres
directions (DPREE en particulier) ;
* animation des différents services dans les domaines de compétence de la direction.
 
- pour le service Sécurité - Urbanisme - Réglementation :
* contribution à la définition d’une politique départementale en matière de sécurité routière, notamment
en suivant et analysant l’accidentalité ;
*  appui et expertise auprès des services et directions du pôle concerné par les problématiques de sécurité

des déplacements, tous modes confondus : infrastructures routières, piétons, modes doux, transports
en commun… ;

*  suivi du plan d’action relatif aux aménagements, équipements, sécurité des points d’arrêt et des
cheminements, en lien avec les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) et les services territoriaux
départementaux (STD);

* contribution à l'application de l’ensemble des politiques départementales en matière de développement
durable, notamment de multimodalité et de préservation des milieux naturels et agricoles, pour leur
traduction dans les documents de planification (SCOT et PLU) et dans l’application du droit des sols
(permis de construire, accès…) ;

* contribution à l’élaboration des prescriptions en matière d’urbanisme dans les domaines de
compétences départementales ;

*  définition, propositions et mise en œuvre des politiques de développement durable dans les domaines
de l’urbanisme, notamment en termes de limitation de la consommation de l’espace ;
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* définition, propositions et mise en en œuvre des politiques en matière de gestion réglementaire du
domaine public routier départemental ;

* instruction des demandes et conduites des procédures liées, à la réglementation permanente de la
circulation, aux avis sur les convois exceptionnels ;

* défense des intérêts du Département dans les affaires de dégâts de travaux publics et de dommages
au domaine public.

 
- pour les Services Territoriaux Départementaux (STD) : Forez Pilat, Montbrisonnais, Roannais et Plaine

du Forez (le responsable du STD Roannais assure également les fonctions d’adjoint au directeur) :
 

* représentation administrative et technique de l’institution départementale dans les territoires ;
* mise en œuvre de la viabilité hivernale et gestion des interventions suite aux accidents de la route,

gestion de crise ;
* gestion et conservation du Domaine Public (DP : accès, permis d’aménager, certificats

d’urbanisme…), contentieux et recouvrement des dommages au DP
* représentation du Département, dans le cadre de missions d’urbanisme réglementaire et opérationnel,

en qualité de personne publique associée lors de l’élaboration les documents de planification
communaux ou supra communaux

* mise en œuvre des opérations d’entretien et d’exploitation dans les espaces départementaux
(infrastructures, milieux naturels, abords de collèges et d’édifices culturels…) ;

* participation à la définition de projets d’investissement locaux, en particulier multimodaux, et à
l’expression des besoins des territoires en matière de déplacement ;

* au titre de la rénovation et de l’entretien des espaces départementaux : application de pratiques
raisonnées d’entretien : respect de la biodiversité et des écosystèmes, entretien des paysages et des
dépendances, généralisation du fauchage raisonné ;

* application et adaptation des missions du pôle en fonction du contexte local ;
* mobilisation de moyens techniques pour l’ensemble des pôles, notamment dans l’exercice de leurs

missions d’aménagement et de déplacement ;
* conseil auprès des communes et des intercommunalités ;
* partenariats financiers avec les communes et leurs groupements, suivi et mise en œuvre de ces aides ;
* apport de conseils techniques au bénéfice de la voirie des territoires, en lien avec la politique de

contractualisation.
 
- pour le Parc routier :
 

* réalisation, en lien avec les STD, des opérations d’entretien et d’exploitation sur les espaces
départementaux, notamment sur les routes départementales ;

* en particulier pour la VH, participation, en renfort des STD au déneigement des routes mais également
à l’entretien et la réparation sur le terrain des matériels ;

* réalisation, en lien avec les STD et la DPREE (SIPER), d’une partie des travaux d’enduits superficiels,
d’opérations de pose et réparation de dispositifs de retenue de véhicules et de marquage sur le réseau
routier départemental ;

* gestion de l’ensemble du matériel, en intégrant la mise à disposition, la maintenance, la réparation et
l’acquisition de véhicules et engins pour différents pôles, directions et services du Département.

 
La Direction du Patrimoine Routier, de l’Entretien et de l’Exploitation (DPREE) assure la
responsabilité technique et opérationnelle des politiques départementales et des moyens correspondants
en matière de maintien en état, d’entretien et d’exploitation du patrimoine routier et des autres
infrastructures de déplacements de compétence départementale.
 
Sous l’autorité d’un directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
- au sein de la direction :
 

* définition des politiques en lien avec les chefs de services de la direction ;
* animation des STD dans les domaines de compétence de la direction ;
* contrôle de l’exécution budgétaire et suivi de la consommation des crédits pour les budgets gérés par

la direction ;
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* mise en œuvre de la commande publique, par la conduite des procédures de marchés publics et le
suivi de l’exécution technique et financière des marchés publics ;

* suivi du personnel de la direction.
 
- pour le service investissement préventif et équipements de la route, dont le responsable de service
assure également les fonctions d’adjoint au directeur :
 

* élaboration et suivi des programmes d’investissement préventif et curatif (réhabilitation des
chaussées) en lien avec les STD ;

* optimisation de la politique de renouvellement et de réparation des chaussées : auscultation,
contrôle de la qualité, de la durée de vie, élaboration des scénarii de renouvellement ;

* définition, proposition et élaboration des politiques de signalisation horizontale, verticale et des
équipements associés, suivi de leur mise en œuvre ;

* suivi de l’avancement des programmes et de la consommation des crédits pour les budgets gérés
par le service ;

* mise en œuvre de la commande publique relative aux domaines d’intervention du service, par la
conduite des procédures de marchés publics et le suivi de l’exécution technique et financière des
marchés publics ;

* rôle d’expert auprès des services et directions du pôle concernés dans les domaines de la signalisation
verticale et horizontale et des équipements de la route ;

* définition d’objectifs, mise en œuvre de techniques pour économiser ou réemployer les ressources
naturelles non-renouvelables, gérer, trier et recycler les déchets, lutter contre les nuisances ;

* participation à l’animation des acteurs professionnels, des filières et des prestataires techniques ;
* suivi de l’état du réseau routier départemental et de son évolution ;
* animation des démarches qualité et d’innovation pour le développement de procédés de construction

plus respectueux des milieux ;
* travail d’analyse et de contrôle qualité des travaux et matériaux utilisés dans le cadre des travaux sur le

réseau routier départemental à travers le laboratoire routier départemental ;
* suivi du personnel du service.

 
- pour le service départemental des ouvrages d’art :
 
* définition, suivi et actualisation de la politique de gestion et d’entretien des ouvrages d’art ;
* pilotage de la gestion et du suivi des ouvrages d’art pour assurer leur pérennité et leur

intégration dans l’environnement : inspections, maintenance préventive, programmation de
travaux, animation du réseau de surveillance ;

* élaboration et suivi de la réalisation des programmes de réparations des ouvrages d’art en lien avec
les STD ;
* suivi de l’avancement des programmes et de la consommation des crédits pour les budgets gérés

par le service ;
* mise en œuvre de la commande publique relative aux domaines d’intervention du service, par la
conduite des procédures de marchés publics et le suivi de l’exécution technique et financière des
marchés publics ;

* appui technique auprès des STD, formation et animation du réseau ;
* portage des opérations complexes en études et/ou travaux ;
* contribution à la définition et à la mise en œuvre de la politique « trame bleue » ;
* suivi du personnel du service.
 
- pour le service gestion et exploitation de la route :
 

* pilotage de l’entretien et de l’exploitation de la route en lien avec les STD qui en assurent la mise
en œuvre ;

* suivi de l’avancement des programmes et de la consommation des crédits pour les budgets gérés
par le service ;

* mise en œuvre de la commande publique relative aux domaines d’intervention du service, par la
conduite des procédures de marchés publics concernant l’entretien et l’exploitation de la route et le
suivi de l’exécution technique et financière des marchés publics ;
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* organisation de la viabilité hivernale et des interventions d’urgence 24h/24, ainsi que des moyens
humains nécessaires ;

* veille 24h/24 sur l’ensemble des réseaux départementaux, participation à la gestion des réseaux en
période de crise, mobilisation des moyens essentiels au rétablissement de la circulation
routière et des services de transports publics gérés par le Département ;

* information des usagers sur les conditions de déplacement, en développant notamment les outils
d’information multimédias et multimodaux ;

* suivi du personnel du service.
 
La Direction des Projets d’Aménagement d’Infrastructures (DPAI) concourt aux impératifs de maîtrise
d’ouvrage de projets durables, par une démarche projet mobilisant l’ensemble des expertises de la
direction, du pôle voire de la collectivité, dans une logique transversale et multimodale.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :
 
- au sein de la Direction :
 

* en amont de l’inscription au plan de charge, émet des avis d’expert (en lien avec les services
de la direction et les STD) pour évaluer l’opportunité à étudier une opération et répondre aux
sollicitations des élus locaux ou usagers ;

* contribue aux processus d’élaboration, de portage et d’actualisation de schémas directeurs et du plan
pluriannuel d’investissement.

 
- le service Études et Travaux assure les actions suivantes dont le responsable de service assure également
les fonctions d’adjoint au directeur :
 

* études de recherche de fuseaux et de tracés pour leur inscription dans les SCOT et les PLU ;
* études globales de sécurité ;
* pilotage des études préalables à la construction des infrastructures et de l’offre de

déplacement tous modes confondus ;
* définition du programme multimodal des opérations de construction et d’aménagement ;
* concertation avec le public, les usagers des réseaux, les représentants des territoires et des

activités concernées, notamment les élus, la profession agricole et forestière et les associations de
protection de l’environnement ;

* élaboration des dossiers d’enquête publique préalable à la DUP, des dossiers au titre des
autorisations environnementales et « Loi sur l’eau », des dossiers d’archéologie préventive, des
dossiers fonciers et suivi des procédures associées ;

* définition et mise en œuvre des réponses techniques et multimodales qui contribuent au partage de la
voirie et des espaces publics départementaux en fonction des usages repérés ;

* élaboration et mise en œuvre d’aménagements destinés à l’amélioration de la sécurité routière ;
* études de maîtrise d’œuvre d’opérations d’investissement.
* pilote les phases préalables à la réalisation des travaux (déplacements de réseaux, élaboration des

dossiers d’exploitation sous chantier) ;
* pilote le suivi et la mise en œuvre des opérations en phase travaux, et assure la remise des ouvrages

réalisés aux services territoriaux départementaux.
 
- le service Foncier :
 

* assure la gestion patrimoniale du foncier dont il a la charge, veille à la valorisation de
ce patrimoine en prenant en compte son utilité sociale, environnementale et économique, et * assure
les procédures de cession associées ;

* conduit, pour les opérations d’infrastructures de déplacements, d’aménagement, liées à la
mise en œuvre du schéma départemental des milieux naturels, les procédures d’acquisition,
d’indemnisation et de conventionnement depuis les négociations avec les propriétaires et
exploitants jusqu’à la rédaction des actes, et le cas échéant la procédure d’expropriation en lien avec
les services concernés.
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La Direction de l’Eau, de l’Environnement, de la Forêt et de l’Agriculture (DEEFA), assure la mise
en œuvre des politiques départementales dans les domaines de l’eau, de l’environnement, de la forêt
et de l’agriculture.
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
-  le service des politiques de l’eau potable et de l’assainissement :
 

* anime et met en œuvre les politiques de l’eau et de l’assainissement et propose des évolutions des
modalités d’intervention en lien avec la réglementation, l’aménagement du territoire et les
problématiques locales ;

* accompagne, conseille les collectivités dans la définition et la programmation de leurs études
et travaux, en lien avec la réglementation, les modalités d’intervention du Département et les
contraintes d’urbanisme, de développement économique agricole et environnemental ;

* instruit et gère les demandes de subvention concernant l’eau potable et l’assainissement ;
* met en œuvre et actualise les schémas départementaux et fédère les collectivités pour approfondir les

solutions de ces schémas afin d’optimiser le dimensionnement des infrastructures à mettre en place ;
* assure le suivi, l’animation et la gestion des conventions avec les Agences de l’eau (Loire-Bretagne

et Rhône Méditerranée et Corse) et l’État.
* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau.

 
- le service de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE) :
 

* assure une fonction d’expertise dans la conception, l’exécution et la gestion des infrastructures de
l’eau et de l’assainissement ;

* assiste les collectivités dans la définition de la programmation des études et travaux
d’assainissement ;

* anime et coordonne le développement des Services Publics d’Assainissement Non Collectif
(SPANC) ;

* assure la collecte des données de fonctionnement « des systèmes d’assainissement » sollicitées par les
services de l’État et des Agences de l’Eau dans le cadre des objectifs réglementaires relatifs à la
reconquête de la qualité des eaux ;

* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau.
 
 
- le service de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire
 
* accompagnement et développement de pratiques durables et de signes officiels de qualité

emblématique de la Loire ;
* gestion des interventions du Département à destination du monde agricole des aides économiques mises

en œuvre par filière de production et du sanitaire dans les élevages ;
* mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et d’aménagements

fonciers agricoles et hydrauliques ;
* pilotage et animation du plan de soutien à la filière forêt bois ;
* pilotage et animation des aides aux industries de l’agro-alimentaire.

 
-  le service Environnement,
 
* élaboration et mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et de mise

en valeur des milieux naturels et aquatiques, conformément au Schéma départemental des milieux
naturels, en coordination avec les partenaires ;

* appui et mise en œuvre des démarches agro-environnementales et aqua-environnementales ;
* conduite d’actions de sensibilisation et d’information à l’environnement et au développement durable,

conseil et assistance technique auprès des publics internes et externes ;
* définition et application des plans paysagers, résorption des points noirs paysagers,
* réhabilitation paysagère des jardins collectifs ;
* pilotage et animation du plan de gestion départemental des arbres d’alignement ;
* co-pilotage de la stratégie départementale des espèces invasives avec les partenaires ;
* accompagnement des actions d’éducation à l’environnement et au développement durable ;
* pilotage de la mise en œuvre du SAGE Loire en Rhône Alpes en coordination avec les partenaires ;84
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* pilotage et coordination des actions d’intégration de la continuité écologique dans l’aménagement du
territoire (projet Agenda 21) ;

* en lien avec le service études de la direction des projets d’aménagement d’infrastructures co-pilotage,
coordination et suivi des mesures d’atténuation, d’évitement, d’accompagnement et de compensation.
 

La Direction Administrative et Financière (DAF) (dont le directeur assure également les
fonctions d’adjoint au DGA du PADD) assure la gestion des ressources du pôle et met en œuvre la
compétence Transport des Elèves et Etudiants en situation de Handicap (TEEH).
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
Au sein de la Direction :
 
- interface avec les directions fonctionnelles du Pôle Ressources ;
- mise en place d’outils de pilotage internes ;
- modernisation des procédures de production administrative et financière internes ;
- suivi de la compétence TEEH en lien avec les élus.
 
Le service Transport Adapté et Accompagnement Achats Finances :
 

· Transport Adapté :
 
- mise en œuvre du règlement départemental des TEEH ;
- organisation, gestion technique et administrative des transports des élèves et étudiants handicapés ;
- gestion des campagnes de rentrée, des droits au transport, des inscriptions et des abonnements aux
services de transport ainsi que des aides financières allouées aux publics transportés ;
- gestion administrative de la relation aux familles : accueil mail, physique et téléphonique ;
- passation et exécution des contrats et conventions ;
- relation aux parties prenantes : Inspection académique, enseignants référents, MDPH
 

· Accompagnement Achats Finances :
 
- gestion de l’ensemble des moyens financiers du pôle, pilotage et production lors des phases de

prospective, préparation, et programmation budgétaire ;
- contrôle de l’exécution budgétaire et suivi de la consommation des crédits ;
- interface avec la paierie départementale notamment lors de la production du mandatement des

dépenses et de l’ordonnancement des recettes ;
- mise en œuvre de la commande publique, par la validation des procédures de marchés publics lancées

par les directions du PADD et le suivi de l’exécution administrative et financière des marchés publics ;
- contrôle préalable des dossiers de consultation, animation-qualité de la rédaction des DCE ;
- conseils en matière d’achat à travers la veille technique et normative ;
- animation des directions et services du Pôle sur les champs de la commande publique, des achats et
de la comptabilité.
 
Le service administration générale :
 
- modernisation de l’administration du pôle par l’animation des dispositifs d’évaluation interne,

l’amélioration de la qualité des courriers et le respect des délais de réponse, l’animation et le
développement d’outils de communication interne ;

- orientation physique et téléphonique des demandes d’interlocuteurs et d’informations sur le site
principal du Pôle ;

- pilotage de l’expression et du recueil des besoins en matière de moyens généraux et de moyens
bureautiques et informatiques ;

- responsabilité du Secrétariat général par la validation des propositions de délibérations, le - suivi des
conventions, la diffusion de la documentation technique et juridique, par l’administration et le contrôle de
l’exercice des délégations de signature ;
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- gestion des ressources humaines, par la collecte et l’analyse des propositions d’évolution des
compétences, des métiers, des besoins en formation, animation de la mobilité interne, et par
l’application et la coordination, en lien avec l’encadrement, des procédures en matière d’emploi, de
gestion administrative du personnel, de politique d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques
professionnels.

 
Le service information géographique et modernisation des applications métiers :
 
- collecte, qualification, gestion, valorisation et partage des données nécessaires à l’exercice des

missions du Pôle, en lien avec le système d’information géographique transversal ;
- collecte, traitement des données de trafic sur les routes départementales et entretien des

équipements de comptage ;.
- suivi des outils métiers et accompagnement des référents au sein du pôle
- accompagnement des Directeurs et chefs de service du pôle dans la définition de leurs besoins en

logiciels et matériels informatiques ;
- appui aux innovations numériques en lien avec les missions du Pôle.
 
 
Article 7 : le Pôle Vie Sociale, sous l'autorité d'un Directeur général adjoint, assisté d’un adjoint et de deux
chargés de mission, assure les missions d’action sociale et de santé dévolues par la loi :
 
- prévention et protection de l'enfance et accompagnement des familles ;
- protection maternelle et infantile et prévention sanitaire ;
- aide sociale et accompagnement des personnes en perte d’autonomie (personnes âgées et personnes

handicapées) ;
- insertion, accompagnement social des publics fragiles et protection des adultes vulnérables, logement ;
- logement et habitat ;
- action sociale ;
- la gestion administrative et financière du Pôle.
 
Il regroupe :
 
La Direction Enfance :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Enfance :
 
- met en œuvre toutes les mesures de protection des enfants en danger ou en difficulté ;
- assure le recrutement, la formation et le suivi des assistants familiaux ;
- gère les procédures d'agrément et de traitement des dossiers en vue d'adoption ;
- collabore à l’animation de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et la coordination

avec l’ensemble des partenaires et institutions ;
- assure le pilotage du schéma départemental de l’enfance et des familles ;
- assure le suivi et la mise en œuvre des orientations départementales en matière de protection de

l’enfance ;
- assure l’encadrement du Service Mineurs Non Accompagnés (MNA) ;
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour enfants ;
- assure l’encadrement de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) qui prend toute

décision nécessaire à la protection des enfants vulnérables ;
- assure la coordination des actions des travailleurs sociaux de police et de gendarmerie ;
- assure le pilotage des dispositifs de développement social ;
- assure des missions d’évaluation et d’expertise en travail social ;
- contribue à la définition des politiques sociales et à leur évaluation.
 
Le Médecin Départemental de Protection Maternelle et Infantile et Médecin Référent Départemental
Protection de l’Enfance :
 
- est garant de la mise en œuvre des missions de PMI :

* actions de santé, individuelles ou collectives, s'adressant à des mères, futures mères et enfants de
moins de 6 ans ou à des publics bénéficiaires de l'action sociale ;
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* agrément et formation des assistantes maternelles ; agrément des assistants familiaux.
- assure la coordination des dispositifs d’accueil petite enfance ;
- assure le pilotage du schéma d’accueil de la petite enfance ;
- contribue au recueil d’informations en matière de suivi des femmes enceintes et enfants de moins de

6 ans.
- contribue à la mise en œuvre de politiques de santé publique :
 
La Direction de l’Autonomie :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Autonomie :
 
- supervise le service à l’usager (accueil, information, orientation) sur les 4 territoires de développement

social, sous la dénomination Maison Loire Autonomie ;
- assure la coordination départementale ainsi que le développement de l'offre de service pour

l'hébergement ou le maintien à domicile des personnes âgées et des adultes handicapés ;
- gère les prestations sociales au bénéfice des personnes âgées, et des personnes handicapées (APA,

ACTP, PCH, services ménagers, aide sociale à l'hébergement, CMI) ;
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour personnes âgées et adultes handicapés et pour les prestations individuelles ;
- réalise les évaluations médico-sociales, des besoins des personnes âgées et de leurs aidants (dans le

cadre de l’attribution de l’APA et des évaluations GIR 5-6 par convention pour le compte des caisses
de retraite) ;

- accompagne les situations complexes à domicile (au titre de la gestion de cas MAIA notamment);
- assure les évaluations et expertises sociales et médico-sociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les majeurs vulnérables ;
- coordonne différents dispositifs d'action sociale : conférence des financeurs, conseil départemental de

la citoyenneté et de l'autonomie, méthode MAIA, etc. ;
- assure le pilotage du schéma départemental pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes

handicapées ;
- assure l’encadrement de la fonction accueil du site d’Arcole.
 
La Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
- assure le pilotage du dispositif RSA à l’échelle départementale ;
- définit les orientations et les procédures, élabore les documents de référence et règlement

départemental RSA, accompagne et conseille l’ensemble des partenaires et gère le budget RSA du
département (allocation, insertion, emploi) ;

- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA et assure la gestion
de l’allocation RSA versée par les organismes payeurs ;

- assure l’animation et la mise en place du dispositif LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à l’Emploi)
avec différents partenaires afin de mutualiser et de fédérer l’accompagnement des publics en difficultés
en vue d’un retour à l’emploi (demandeur d’emploi longue durée, bénéficiaires du RSA, …) ;

- assure la responsabilité et la gestion de l’enveloppe FSE au titre du dispositif LOIRE au niveau
Départemental ;

- élabore et met en œuvre le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et est chargée dans le cadre
du dispositif RSA de coordonner les actions entreprises avec l’ensemble des partenaires dans le cadre
de la mise en place du Pacte Territorial d’Insertion (PTI) ;

- anime les équipes pluri disciplinaires qui sont consultées préalablement aux décisions de réorientation
des bénéficiaires, de réduction ou de suspension de l’allocation RSA ;

- assure la mission de lutte contre la fraude et de contrôle des bénéficiaires du RSA et des prestations
sociales.

 
La Direction du Logement et de l’Habitat :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction du Logement et de l’Habitat :
 
- met en œuvre la politique du Département en matière de logement ;
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- assure l’animation et le suivi des documents stratégiques de la compétence du Département : Plan
Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes défavorisées et du Plan
Départemental de l’Habitat ;
- assure le pilotage et la gestion du Fonds de Solidarité Logement (FSL), ainsi que les autres dispositifs
d’aides financières et d’accompagnement sur la thématique du Logement ;
- met en place et anime l’Observatoire départemental de l’Habitat ;
- anime la Maison Départementale du Logement et de l’Habitat placée sous sa responsabilité.
 
Quatre Directions Territoriales de Développement Social (Saint-Étienne, Roannais, Forez et Gier
Ondaine Pilat) :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, chaque Direction Territoriale de Développement Social :
 
- met en œuvre les politiques sociales et médico-sociales relatives au service social départemental et à

la PMI, en prise directe avec le contexte local ;
 
- garantit la continuité de l’accueil au public sur les différents sites du territoire pour l’ensemble des

directions du PVS (Moyens humains, logistique) ;
 
- assure l’accueil, l’accès aux droits et l’accompagnement des usagers, à travers une offre :

* de service social dans les domaines liés au budget familial, à l’insertion sociale et professionnelle,
aux liens intrafamiliaux, à l’accès à la santé, au logement, à la scolarité… ;

* de PMI dans les domaines de la grossesse et de la prise en charge de l’enfant de 0 à 6 ans : parentalité,
alimentation, développement psychomoteur, santé… ;

 
- assure les évaluations et expertises sociales et médicosociales diligentées par la la Cellule de Recueil

des Information Préoccupantes (CRIP) concernant les mineurs et l’inspecteur départemental en charge
des majeurs vulnérables ;

 
- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA, des actions de prévention et

de protection en faveur des publics vulnérables ;
 
- contribue au développement social local en participant ou en animant différents dispositifs internes ou

partenariaux ;
 
- met en œuvre les dispositifs départementaux d’aides financières.
 
- assure le suivi départemental des mesures d’accompagnement social.
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assure une fonction globale de pilotage et suivi administratif et financier du pôle, de correspondant du

pôle ressources sur tous les sujets transversaux (Ressources Humaines, logistique) ;
 
- met en œuvre la tarification et le suivi budgétaire des établissements et services sociaux et médico-

sociaux pour enfants, personnes âgées et personnes handicapées ;
 
- instruit les dossiers de création et d'extension d'établissements ainsi que les propositions de

financement correspondantes, en lien avec les directions de la protection de l’enfance et de l’autonomie
et gère les demandes de subvention d’investissement des établissements du secteur social et médico-
social ;

 
- gère les procédures de précontentieux et contentieux en matière de RSA, de prestations sociales

versées par le Département (aide sociale à l’hébergement, PCH…) et de CMI (carte mobilité inclusion) ;
 
- gère les recours en récupération à l’encontre des bénéficiaires de l’aide sociale départementale ;
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- assure l’encadrement du Service d’Administration des Informations Sociales qui :
 

* accompagne les services pour la mise en œuvre de nouvelles procédures de travail ou lors
des évolutions législatives et réglementaires ;

* contribue à la mise en œuvre des applications informatiques du domaine social, en lien avec la
direction des systèmes d’information, en assurant le paramétrage des procédures, la formation et le
soutien aux utilisateurs.

 
- assure la collecte, le traitement et la mise en forme des données d’activité ou de contexte afin d’apporter

une aide au pilotage et à la décision.
 
- gère les demandes de subventions des associations du secteur social et médico-social.
 
Article 8 : l'arrêté signé le 23 novembre 2021 est abrogé.
 
Article 9 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Madame la Préfète de la Loire (contrôle de légalité) et à Monsieur le Payeur
départemental, et publié au Recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEES(S) A :
 

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf : AR-2022-01-67

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE COMPOSITION DU CHSCT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-367061-AR-1-1
 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale ;
 
Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985, relatif l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et 32
relatifs aux règles de remplacement des représentants suppléants du personnel ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 25 juin 2018 fixant le nombre de représentants du
personnel et de la collectivité au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;
 
Vu le procès-verbal des opérations électorales en Comité technique du 6 décembre 2018 ;
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur
Georges ZIEGLER en tant que Président du Département;
 
Vu la désignation des membres du CHSCT par les organisations syndicales élues en CT ;
 
Vu la démission du 24 décembre 2021 de Madame Martine GRANGER membre titulaire ;
 
Vu la désignation par le Syndicat CFDT en date du 11 mars 2022 de Monsieur Albéric PEYRE en tant
que titulaire, dans les conditions prévues à l'article 32 susvisé
 
 
 
 
 
Sur proposition du Directeur général des Services ;
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ARRETE
 
Article 1er : l’arrêté du 20 septembre 2021 portant composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et
des Conditions de Travail est abrogé.
 
Article 2 : Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est ainsi constitué :
 

REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
Titulaires Suppléants

Monsieur Julien LUYA
Monsieur Jean Yves BONNEFOY
Monsieur Sylvain DARDOULLIER
Madame Marianne DARFEUILLE
Monsieur Yves PARTRAT
Monsieur Jean-Jacques LADET

Madame Marie-Jo PEREZ
Madame Corinne BESSON-FAYOLLE
Madame Stephanie CALACIURA
Monsieur Lucien MURZI
Madame Nadia SEMACHE
Madame Marie-Michèle VIALLETON

 
 

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL
Titulaires Suppléants

Madame Delphine FAYNEL (CFDT)
Madame Albéric PEYRE (CFDT)
Madame Agnès LIGOUT (CFDT)
Monsieur David SION (CGT)
Madame Cécile ANDRIEUX (CGT)
Monsieur Nicolas MATHELIN (SUD CT 42)
Madame Mireille POCHELON (SUD CT 42)
Monsieur Mickaël VAISSEAU (CFE-CGC)

Madame Laurence MOULIN (CFDT)
Monsieur Pascal GIRARD (CFDT)
Monsieur Gilles RODARY (CFDT)
Monsieur Damien BONNEVILLE (CGT)
Monsieur Mohamed ALAILOU (CGT)
Monsieur Kamel DJENNADI (CGT)
Monsieur Mathieu PYLEYRE (SUD CT 42)
Madame Marie-José GOYET (CFE-CGC)

 
 
Article 3 : le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est présidé par Monsieur
Julien LUYA, Vice-président du Département. En cas d’absence ou d’empêchement, les membres
représentants de la collectivité désignent parmi eux le président de séance. Mention en sera faite dans
le procès-verbal de cette séance.
 
 
Article 4 : le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Madame la Préfète de la Loire et inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 24 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copie adressée :
 

- À chaque agent désigné
- À chaque conseiller départemental désigné
- DGS
- Contrôle de légalité
- RAA
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Signé électroniquement

le mardi 01 mars 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 01 mars 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 01 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 01 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 02 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 02 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 03 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 03 mars 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 03 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 03 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

113



114



Signé électroniquement

le jeudi 03 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 04 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc117
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Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le vendredi 04 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

124



125



Signé électroniquement

le lundi 07 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 07 mars 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 07 mars 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 07 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

132



92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 07 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 07 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 08 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 08 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 08 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mardi 08 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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des transports et de la mer
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Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic
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Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mardi 08 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 08 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 09 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 09 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 09 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 11 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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La ministre
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Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement
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l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France
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Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
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Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 

 

179



5 
 

3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022
Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 14 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 16 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 16 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 16 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 18 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 18 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc

207
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Signé électroniquement

le vendredi 18 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 18 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 21 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 24 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 28 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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La ministre
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Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
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mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 28 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 28 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc247
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OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).
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L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le lundi 28 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc254



92055 La Défense cedex – Tél : 33(0)1 40 81 21 22

Direction générale des infrastructures, 

des transports et de la mer

La Défense, le

Direction des infrastructures de transport

Sous-direction de la gestion du réseau routier

non concédé et du trafic

Bureau de l’information routière et des systèmes d’information

Nos réf. : Jours hors chantiers 2022

Affaire suivie par : Fabrice Vella

fabrice.vella@developpement-durable.gouv.fr

Tél. 01 40 81 13 40

Courriel : grt-irs.grn.dit.dgitm@developpement-durable.gouv.fr

DEP2021-347

La ministre

à 

Mesdames et Messieurs les préfets de zone de 
défense

Mesdames et Messieurs les préfets de région

Directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement

Direction régionale et interdépartementale de
l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France

Mesdames et Messieurs les préfets de département

Directions départementales des territoires

Directions départementales des territoires et de la 
mer

Mesdames et Messieurs les préfets coordonnateurs 
des itinéraires routiers

Directions interdépartementales des routes

Sociétés concessionnaires d’autoroutes

OBJET : CALENDRIER DES JOURS HORS CHANTIERS 2022

PJ : 1 ANNEXE

La présente note a pour objet de définir le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année 2022 et 
pour le mois de janvier 2023 sur le réseau routier national.
Les principes généraux d’instruction des dossiers d’exploitation sous chantier, selon qu’il s’agit de chantiers 
« courants » ou « non courants », sont définis par la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination 
des chantiers sur le réseau routier national (RRN).

255



2 
 

L’objectif principal de ces jours « hors chantiers » est d’offrir la capacité maximale du réseau routier lors des 
périodes de grand trafic afin d’améliorer la fluidité du trafic et de réduire les encombrements. Ces jours sont 
établis sur la base des prévisions de difficultés de circulation attendues pour 2022 et pour le mois de janvier 
2023. 

 
Le calendrier des jours « hors chantiers » vous est communiqué en annexe. Il comprend, hors dimanches et 
jours fériés : 

• 29 jours applicables à la France métropolitaine ; 

• 22 jours complémentaires pour les départements de la région Île-de-France ; 

• 12 jours complémentaires pour certains départements métropolitains. 

 
L’existence d’un calendrier de jours dits « hors chantiers » ne signifie pas qu’aucun chantier ne devra être 
organisé durant ces jours. En particulier, sur les axes qui ne sont pas concernés par les grands flux migratoires 
(migrations de printemps ou d’été à destination ou en provenance des côtes, migrations hivernales à 
destination ou en provenance des stations de sports d’hiver, ou migrations entre les grandes métropoles et les 
lieux de villégiature au cours des week-ends prolongés ou lors des périodes de congés scolaires) et qui 
conservent une capacité d’écoulement du trafic sensiblement supérieure au trafic prévisible, l’organisation de 
chantiers reste autorisée. 

 
De manière générale, il convient d’éviter la réalisation des chantiers « non-courants », à l’exception des 
chantiers entrepris dans l’un des cas suivants : 

 
1. les chantiers qui présentent un caractère d’urgence et dont la non-réalisation mettrait en péril la sécurité 

des usagers ; 
2. les chantiers qui, pour des raisons techniques, ne peuvent pas être interrompus ou repliés les jours « hors 

chantiers » ; dans ce cas, vous veillerez à ce que les mesures d’exploitation mises en œuvre au droit et en 
amont du chantier assurent une régulation suffisante pour que le trafic, au droit du chantier, ne dépasse pas 
la capacité résiduelle de l’axe ; 

3. les chantiers qui sont réalisés sur des voies non concernées par les migrations saisonnières et pour lesquels 
la capacité d’écoulement de la voie, au droit du chantier, est sensiblement supérieure au trafic prévisible 
pour la période du chantier. 

 
Les chantiers « courants » restent autorisés sous réserve de ne pas entraîner de réduction de capacité pendant 
les jours « hors chantiers ». Des procédures de repli applicables dès qu’un événement extérieur au chantier, 
susceptible d’entraîner une réduction de capacité, survient sur le réseau doivent néanmoins être prévues. À 
défaut, ils doivent être traités comme des chantiers « non courants ». 

 
Cette note pouvant servir de référence aux collectivités dans la programmation de leurs chantiers, notamment 
pour les chantiers prévus sur le réseau à grande circulation dont l’une des vocations est d’assurer le délestage 
du trafic, je demande aux préfets de la transmettre aux différents gestionnaires routiers de leur département. 

 
 

P/La ministre et par délégation 

 
 

 
Sandrine CHINZI 

sandrine.chinzi

Date : 2021.12.15 

17:02:49 +01'00'
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Annexe : Calendrier 2022 des jours « hors chantiers » 
 
1. Calendrier des jours « hors chantiers » en France métropolitaine 
 
Ce calendrier concerne l’ensemble des régions de France, Île-de-France comprise. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 11 février à cinq heures au samedi 12 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 15 avril à cinq heures au mardi 19 avril à cinq heures ; 
· Du mercredi 25 mai à cinq heures au lundi 30 mai à cinq heures ; 
· Du vendredi 3 juin à cinq heures au mardi 7 juin à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du vendredi 1er juillet à cinq heures au lundi 4 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 8 juillet à cinq heures au lundi 11 juillet à cinq heures ; 
· Du mercredi 13 juillet à cinq heures au lundi 18 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 22 juillet à cinq heures au lundi 25 juillet à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 juillet à cinq heures au lundi 1er août à cinq heures ; 
· Du vendredi 5 août à cinq heures au lundi 8 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 12 août à cinq heures au mardi 16 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 19 août à cinq heures au mardi 23 août à cinq heures ; 
· Du vendredi 26 août à cinq heures au mardi 30 août à cinq heures. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
Aucun jour pour cette période. 
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2. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques à l’Île-de-France 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment cités pour la France métropolitaine et s’appliquent à l’ensemble de la 
région Île-de-France. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 18 février à cinq heures au samedi 19 février à cinq heures ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au samedi 26 février à cinq heures. 

 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
· Du vendredi 22 avril à cinq heures au lundi 25 avril à cinq heures ; 
· Du vendredi 29 avril à cinq heures au lundi 2 mai à cinq heures ; 
· Du samedi 7 mai à cinq heures au lundi 9 mai à cinq heures. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du vendredi 21 octobre à cinq heures au lundi 24 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 28 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures ; 
· Du vendredi 4 novembre à cinq heures au lundi 7 novembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 10 novembre à cinq heures au lundi 14 novembre à cinq heures ; 
· Du vendredi 16 décembre à cinq heures au lundi 19 décembre à cinq heures ; 
· Du jeudi 22 décembre à cinq heures au mardi 27 décembre à cinq heures ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures. 
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3. Calendrier des jours « hors chantiers » spécifiques aux régions 
 
Ces jours s’ajoutent aux jours précédemment fixés pour la France métropolitaine et s’appliquent aux régions citées. 
 
Période du 31 décembre 2021 au 31 mars 2022 
· Du vendredi 4 février à cinq heures au samedi 5 février à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France 
· Du samedi 5 février à cinq heures au lundi 7 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 février à cinq heures au lundi 14 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 19 février à cinq heures au lundi 21 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du vendredi 25 février à cinq heures au lundi 28 février à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 5 mars à cinq heures au lundi 7 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du samedi 12 mars à cinq heures au lundi 14 mars à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er avril 2022 au 30 juin 2022 
Aucun jour supplémentaire pour cette période. 

 
Période du 1er juillet 2022 au 30 septembre 2022 
· Du lundi 1er août à cinq heures au mardi 2 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
· Du lundi 8 août à cinq heures au mardi 9 août à cinq heures dans les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Période du 1er octobre 2022 au 31 janvier 2023 
· Du samedi 29 octobre à cinq heures au lundi 31 octobre à cinq heures dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, 

Normandie, Centre-Val de Loire et Hauts-de-France ; 
· Du lundi 2 janvier à cinq heures au mardi 3 janvier à cinq heures dans les régions Grand Est et Bourgogne-
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Signé électroniquement

le mardi 29 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 29 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 30 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 31 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 21 février 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 11 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le lundi 21 mars 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le vendredi 11 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Déviation par RD1 et RD64

Circulation interdite sur RD 83

Panneaux d'agglomération

Tronçons de RD en agglomération

Autres voies

Autoroute

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Communes

Masque Loire
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mercredi 23 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le jeudi 24 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Signé électroniquement

le mardi 01 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc285
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Signé électroniquement

le mardi 25 mai 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Signé électroniquement

le mardi 25 mai 2021

Pour le Président et par délégation

DADOLE Yves

Directeur Patrimoine Routier, Entretien Exploitation
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Travaux sur RD32 - Déviation par RD108, RD102, RD8 et RD25.

Panneaux d'agglomération

Tronçons de RD en agglomération

Tronçons autoroutiers

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Voirie départementale non transférée

Accord de gestion Département pour SEM

Accord de gestion SEM pour Département

Communes

Masque Loire
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Travaux sur RD32 - Déviation par RD108, RD102, RD8 et RD25.

Panneaux d'agglomération

Tronçons de RD en agglomération

Tronçons autoroutiers

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Voirie départementale non transférée

Accord de gestion Département pour SEM

Accord de gestion SEM pour Département

Communes

Masque Loire
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Signé électroniquement

le mercredi 02 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Déviation par RD39 et RD9.

RD18 - circulation interdite

Tronçons de RN

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Communes

Masque Loire
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Signé électroniquement

le lundi 21 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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FIN DEVIATION

DEVIATION

ZONE TRAVAUX
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Signé électroniquement

le lundi 21 mars 2022

Pour le Président et par délégation

BONNEL Marc
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Travaux sur RD112 - Déviation par RD68, RD18 et RD1089

Tronçons autoroutiers

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Communes

Masque Loire

301



302



303



Signé électroniquement

le lundi 21 mars 2022

Pour le Président et par délégation
BONNEL Marc
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Déviation par RD26, RD282, RD42, RD17, RD42, RD56.

Travaux PN sur RD56 ( Saint Jodard)
Autres voies

Autoroute

Route nationale

Typologie des tronçons de RD

Voirie départementale

Communes

Masque Loire

305



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de l'Eau de
l'Environnement, de la
Forêt et de l'Agriculture
 
Nos Réf : AR-2022-01-56

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER POUR LA COMMUNE DE SAUVAIN 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 22 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366409-AR-1-1
 
 
- Vu le chapitre 1er du Titre II du Livre 1er du Code Rural et de la pêche maritime,
 
- Vu la décision de la Commission permanente du 4 novembre 2019 instituant une Commission

Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) pour la révision de la réglementation des boisements
de la commune de Sauvain,

 
- Vu la désignation faite par la Présidente du Tribunal de Grande Instance de Saint Etienne le 26 janvier

2022,
 
- Vu la désignation des Conseillers municipaux et des propriétaires forestiers par délibération du Conseil

municipal du 26 novembre 2021 et 21 janvier 2022,
 
- Vu la désignation des exploitants agricoles et des propriétaires forestiers faite par la Chambre

d’Agriculture le 1er décembre 2021,
 
- Vu la liste des propriétaires fonciers élus par le Conseil municipal du 26 novembre 2021 et 21 janvier

2022,
 
- Vu la proposition du Président de la Chambre d’agriculture d’une personne qualifiée en matière de

faune, de flore et de protection de la nature et des paysages en date du 1er décembre 2021,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1
 
La CCAF de Sauvain est présidée par une Commissaire enquêtrice désignée par le Président du Tribunal
de Grande Instance de Saint Etienne :
 
Présidente titulaire :
Mme Martine MARECHET 42170 SAINT JUST SAINT RAMBERT
 
Président suppléant :
M. Bernard ZABINSKY 42170 SAINT JUST SAINT RAMBERT
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Article 2
 
La Commission comprend également :
 
1) Le Maire de Sauvain, un Conseiller municipal titulaire et deux suppléants :
 
Membres titulaires :
 
M. Jean René JOANDEL, Maire, 42990 SAUVAIN
Mme Stéphanie MOULIN, Conseillère municipale, 42990 SAUVAIN
 
Membres suppléants :
 
M. Stéphane DESCHAMPS, Conseiller municipal, 42990 SAUVAIN
M. Jean Marc BROSSE, Conseiller municipal, 42990 SAUVAIN
 
2) 3 exploitants et 2 suppléants sous désignation de la Chambre d’agriculture :
 
Membres titulaires :
 
Mme Véronique MURAT 42990 SAUVAIN
M. François ROUE 42990 SAUVAIN
M. Philippe MASSACRIER 42990 SAUVAIN
 
Membres suppléants :
 
M. Serge MURAT 42990 SAUVAIN
M. Jean-Charles VIAL 42990 SAUVAIN
 

3 propriétaires de biens fonciers non bâtis et 2 suppléants élus par le conseil municipal :
 

Membres titulaires :
 
M. Georges GOUTTE 42990 SAUVAIN
M. Georges PEYRON 42990 SAUVAIN
M. Dominique GOUTTE 42990 SAUVAIN
 
Membres suppléants :
 
M. Guillaume VIALETTE 42990 SAUVAIN
M. Damien ROUE 42990 SAUVAIN
 
3) 3 personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des
paysages et 3 suppléants :
 
Membres titulaires :
 
M. Michel MARCHAND 42990 SAUVAIN
M. Bertrand RIVAL, Maison de la Chasse et de la Nature, 42163 ANDREZIEUX-BOUTHEON CEDEX,
M. Bruno LEMAILLIER, France Nature Environnement Loire 42100 SAINT ETIENNE
 
Membres suppléants :
 
M. Valentin PELARDY 42990 SAUVAIN
M. Franck VITAL, Maison de la Chasse et de la Nature, 42163 ANDREZIEUX-BOUTHEON CEDEX,
Mme Isabelle HANICOTTE DUFIX, France Nature Environnement Loire, 42100 SAINT ETIENNE
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4) 2 Fonctionnaires et 2 suppléants :
 
Membres titulaires :
 
Mme Angélique BERTHAIL, Chargée de missions, cellule aménagement foncier du Département
M. Laurent RUSSIAS, Ingénieur filière forêt bois au Département
 
Membres suppléants :
 
Mme Lucie JIMENEZ, responsable du service Agriculture, Agro alimentaire et Forêt du Département
Mme Marie-Hélène PETIT, Chargée de missions milieux naturels Natura 2000 du Département
 
5) Un délégué du Directeur des Finances Publiques
 
6) Un représentant du Président du Département et un suppléant :
 
Membre titulaire :
Mme Chantal BROSSE, Vice-présidente du Département à l’agriculture
 
Membre suppléant :
M. Pierre-Jean ROCHETTE, Conseiller départemental
 
7) Un représentant de l’Office national des Forêts
 
8) Un représentant de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INOQ)
 
9) 2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par la Chambre d’agriculture :
 
Membres titulaires :
 
M. Sébastien CHOMETTE 42990 SAUVAIN
M. Jean Paul BROUSSON 42600 MONTBRISON
 
Membres suppléants :
 
M. René FRADEL 42990 SAUVAIN
M. François JOANDEL 42990 SAUVAIN
 

2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par le Conseil municipal :
 

Membres titulaires :
 
M. René COUTURIER 42990 SAUVAIN
M. Jean François COUTURIER 42990 SAUVAIN
 
Membres suppléants :
 
M. Roger JOANDEL 42990 SAUVAIN
M. Sylvain GOUTTE 42990 SAUVAIN
 
Article 3
 
La Commission Communale d’Aménagement Foncier a son siège en Mairie de SAUVAIN.
 
Article 4
 
Le secrétariat de la commission sera assuré par un agent du Département du Pôle Aménagement et
Développement Durable (PADD) service Agriculture, Agro alimentaire et Forêt (AAF).
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Article 5
 
M. le Directeur Général des Services du Département, Mme la Présidente de la Commission Communale
d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 22 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copies adressées à :

- Monsieur le Maire de Sauvain

- Contrôle de légalité

- Monsieur le Directeur général des services

- Recueil des actes administratifs

- Présidente de la Commission Communale d’Aménagement Foncier
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de l'Eau de
l'Environnement, de la
Forêt et de l'Agriculture
 
Nos Réf : AR-2022-01-65

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE PROJET DE
LA RÉGLEMENTATION DE BOISEMENT DE SAINT JEAN SAINT MAURICE SUR LOIRE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-367426-AR-1-1
 
VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 126-1 et suivants et R 126-1 et

suivants,
 
VU le titre II du livre 1er du Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 123-3 et suivants et

R 123-9 à R 123-23,
 
VU la délibération de cadrage départemental du 26 juin 2017 en matière de Réglementation de

boisement,
 
VU la proposition de projet de réglementation de boisement faite par la Commission Communale

d’Aménagement Foncier du 21 octobre 2021,
 
VU les pièces du dossier soumis à l’enquête publique,
 
VU la désignation, le 9 février 2022, par le Président du Tribunal Administratif de Lyon de Monsieur Alain

BURONFOSSE, commissaire enquêteur.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’ENQUÊTE, DATES ET DURÉE
 
Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de Réglementation de boisement de la commune
de Saint Jean Saint Maurice sur Loire.
 
L’enquête publique se déroulera du mercredi 13 avril 2022 à partir de 14h00 au samedi 21 mai 2022
jusqu’à 12h00.
 
Article 2 : décision adoptée
 
Au vu des résultats de l’enquête publique et des consultations mentionnées à l’article R 126-5 du Code
rural et de la pêche maritime, le Département, par délibération, fixera la délimitation des périmètres de
boisement libre, interdit ou réglementé et le règlement qui s’y applique.
 
Article 3 : commissaire enquêteur
 
Monsieur Alain BURONFOSSE, directeur commercial en retraite, a été désigné en tant que commissaire
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Lyon.
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Article 4 : lieux et jours de consultation du dossier d’enquête
 
Le dossier d’enquête pourra être consulté en mairie de Saint Jean Saint Maurice sur Loire, du mercredi
13 avril 2022 à partir de 14h00 au samedi 21 mai 2022 jusqu’à 12h00 aux jours et heures d’ouverture
du secrétariat.
 
Ce dossier sera consultable sur le site internet du Département de la Loire : http://www.loire.fr/
foncieragricole
 
Le public pourra consigner ses observations sur le registre ouvert à cet effet aux jours et heures
d’ouverture du secrétariat de la mairie, ou bien les adresser par courrier à l’attention du commissaire
enquêteur (Réglementation de boisement) –  Place Saint Jean, 42155 Saint Jean Saint Maurice
sur Loire ou les envoyer par voie électronique à l’adresse suivante : ep.rb.buronfosse@loire.fr.
 
Un poste informatique sera mis à disposition au Département de la Loire, sur rendez-vous uniquement
(04 77 43 71 07), au 22 rue Paul Petit, 42022 SAINT ETIENNE du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
et de 13h30 à 16H30.
 
Les observations déposées par voie électronique seront accessibles sur le site : http://www.loire.fr/
foncieragricole
 
Article 5 : publicité
 
Un avis au public sera affiché en mairie de Saint Jean Saint Maurice sur Loire et sur le site internet du
Département, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de l’enquête.
L’accomplissement de cette mesure de publicité sera certifié par le Maire de la Commune concernée.
 
L’enquête sera également annoncée dans la presse quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête
et dans les 8 jours après le début de l’enquête, dans les journaux suivants :
 
- La Tribune le Progrès ?
- Paysan de la Loire.
 
Article 6 : permanences du commissaire enquêteur
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public, en mairie, pour recevoir des observations :
 
- le mercredi 13 avril 2022 de 14h00 à 17h00
- le lundi 25 avril 2022 de 14h00 à 17h00
- le samedi 21 mai 2022 de 9h00 à 12h00
 
La consultation du dossier d’enquête publique et le dépôt des observations en mairie s’effectueront en
application des mesures sanitaires en vigueur liées à la lutte contre la propagation de la covid-19.
 
Article 7 : composition du dossier d’enquête
 
Le dossier d’enquête comprend les pièces suivantes :

 
- 1 : la délibération du Département prévue à l'article R.126-1 du Code rural et de la pêche maritime,
- 2 : un plan comportant le tracé du ou des périmètres délimités en application du deuxième alinéa de

l'article R.126-3,
- 3 : le détail des interdictions et des restrictions de semis, plantations ou replantations d'essences

forestières envisagées à l'intérieur de chacun des périmètres,
- 4 : la liste, établie sur la base des documents cadastraux, des parcelles comprises dans le ou les

périmètres et de leurs propriétaires,
- 5 : le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique, ainsi que l’avis de

l’autorité environnementale,
- 6 : une note de présentation des éléments requis au titre de l’article R.123-8 du Code de

l’environnement.
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Article 8 : siège de l’enquête publique
 
L’enquête publique a son siège en mairie de Saint Jean Saint Maurice sur Loire.
 
Article 9 : clôture de l’enquête
 
À l’expiration du délai d’enquête, soit le samedi 21 mai à 12h00, le registre d’enquête sera clos et signé
par le commissaire enquêteur, puis transmis par ses soins, avec le dossier d’enquête et les documents
annexés, au Département.
 
Article 10 : conclusions du commissaire enquêteur
 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées aux registres d’enquête et entendu
toute personne qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le
déroulement de l’enquête et rédigera ses conclusions motivées.
Dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête publique, il transmettra le dossier
d’enquête, accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées au Président du Département.
Une copie sera adressée au Président du Tribunal administratif concerné, ainsi qu’à la Préfète de la
Loire.
 
Article 11 : consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur
 
À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra être
consultée en mairie de Saint Jean Saint Maurice sur Loire, aux jours et heures d’ouverture du secrétariat
pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Une copie de ce rapport pourra être obtenue
auprès du Département de la Loire - PADD – DEEFA - Agriculture Agroalimentaire et Forêt (AAF) – 2
rue Charles de Gaulle - 42022 Saint Etienne cedex 1 ou sur le site du Département http://www.loire.fr/
foncieragricole.
 
Article 12 : informations
 
Sauf en cas de demande d’anonymat, toutes les contributions reçues, quelles que soient leurs formes,
pourront être ultérieurement résumées, dans le rapport d’enquête avec mention du nom du contributeur
et de sa commune de résidence. Si le contributeur demande l’anonymat, sa contribution sera publiée
avec les seules mentions de son prénom et de sa commune de résidence si ces derniers sont fournis.
 
Le responsable du projet soumis à enquête est le Département.
 
Toute information sur le projet peut être obtenue auprès de :
 
Département de la Loire – PADD – DEEFA - Service Agriculture Agroalimentaire et Forêt (AAF) Madame
Angélique BERTHAIL (Technicienne Foncier agricole)
 
2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint Etienne cedex 1
04 77 43 71 07
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Article 13 : exécution
 
Le Président du Département, Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Maire de Saint
Jean Saint Maurice sur Loire, Monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune pendant quinze jours au
moins, et publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :

- Contrôle de légalité,

- Monsieur le Directeur général des services,

- Monsieur le Maire de Saint Jean Saint Maurice sur Loire.

- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de l'Eau de
l'Environnement, de la
Forêt et de l'Agriculture
 
Nos Réf : AR-2022-01-68

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT OUVERTURE D'UNE ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR LE PROJET DE LA RÉGLEMENTATION DE BOISEMENT

DE LA COMMUNE DE SAINT BONNET LE COURREAU
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-367064-AR-1-1
 

- Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L 126-1 et suivants et R 126-1
et suivants,

 
- Vu le titre II du livre 1er du Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 123-3 et suivants

et R 123-9 à R 123-23,
 
- Vu la délibération de cadrage départemental du 26 juin 2017 en matière de Réglementation de

boisement,
 
- Vu la proposition de projet de réglementation de boisement faite par la Commission Communale

d’Aménagement Foncier du 5 octobre 2021,
 
- Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique,
 
- Vu la désignation, le 9 février 2022, par le Président du Tribunal Administratif de Lyon de Monsieur

Roger VERNET, commissaire enquêteur.
 
 

 
 

ARRETE
 
 
Article 1 : objet de l’enquête, date et durée
 
Il sera procédé à une enquête publique sur le projet de Réglementation de boisement de la commune
de Saint Bonnet le Courreau.
 
L’enquête publique se déroulera du mardi 26 avril 2022 à partir de 9h00 au mardi 31 mai 2022 jusqu’à
14h00.
 
Article 2 : décision adoptée
 
Au vu des résultats de l’enquête publique et des consultations mentionnées à l’article R 126-5 du Code
rural et de la pêche maritime, le Département, par délibération, fixera la délimitation des périmètres de
boisement libre, interdit ou réglementé et le règlement qui s’y applique.
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Article 3 : commissaire enquêteur
 
Monsieur Roger VERNET, artisan en retraite, a été désigné en tant que commissaire enquêteur par le
Président du Tribunal Administratif de Lyon.
 
Article 4 : lieux et jours de consultation du dossier d’enquête
 
Le dossier d’enquête pourra être consulté en mairie de Saint Bonnet le Courreau, du mardi
26 avril 2022 à partir de 9h00 au mardi 31 mai 2022 jusqu’à 14h00 aux jours et heures d’ouverture
du secrétariat.
 
Ce dossier sera consultable sur le site internet du Département de la Loire http://www.loire.fr/
foncieragricole.
 
Le public pourra consigner ses observations sur le registre ouvert à cet effet aux jours et heures
d’ouverture du secrétariat de la mairie ou les adresser par courrier à l’attention du commissaire enquêteur
(Réglementation de boisement) – 30 route de Fraisse, 42940 Saint Bonnet le Courreau ou les
envoyer par voie électronique à l’adresse suivante : ep.rb.vernet@loire.fr.
 
Un poste informatique sera mis à disposition au Département de la Loire, sur rendez-vous uniquement
(04 77 43 71 12), au 22 rue Paul Petit, 42022 SAINT ETIENNE du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
et de 13h30 à 16H30.
 
Les observations déposées par voie électronique seront accessibles sur le site http://www.loire.fr/
foncieragricole
 
Article 5 : publicité
 
Un avis au public sera affiché en mairie de Saint Bonnet le Courreau et sur le site internet du
Département, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de l’enquête.
L’accomplissement de cette mesure de publicité sera certifié par le Maire de la Commune concernée.
 
L’enquête sera également annoncée dans la presse quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête
et dans les 8 jours après le début de l’enquête, dans les journaux suivants :
 
- La Tribune le Progrès,
- Paysan de la Loire.
 
Article 6 : permanences du Commissaire enquêteur
 
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public, en mairie, pour recevoir des observations :
 
- le vendredi 29 avril 2022 de 9h00 à 12h00
- le mercredi 11 mai 2022 de 9h00 à 12h00
- le mardi 31 mai 2022 de 11h00 à 14h00
 
La consultation du dossier d’enquête publique et le dépôt des observations en mairie s’effectueront en
application des mesures sanitaires en vigueur liées à la lutte contre la propagation du covid-19.
 
Article 7 : composition du dossier d’enquête
 
Le dossier d’enquête comprend les pièces suivantes :
 
- 1 : la délibération du Département prévue à l'article R.126-1 du Code rural et de la pêche maritime,
- 2 : un plan comportant le tracé du ou des périmètres délimités en application du deuxième alinéa de

l'article R.126-3,
- 3 : le détail des interdictions et des restrictions de semis, plantations ou replantations d'essences

forestières envisagées à l'intérieur de chacun des périmètres,
- 4 : la liste, établie sur la base des documents cadastraux, des parcelles comprises dans le ou les

périmètres et de leurs propriétaires,
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- 5 : le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique, ainsi que l’avis de
l’autorité environnementale,

- 6 : une note de présentation des éléments requis au titre de l’article R.123-8 du Code de
l’environnement.

 
Article 8 : siège de l’enquête publique
 
L’enquête publique a son siège en mairie de Saint Bonnet le Courreau.
 
Article 9 : clôture de l’enquête
 
À l’expiration du délai d’enquête, soit le mardi 31 mai à 14h00, le registre d’enquête sera clos et signé
par le commissaire enquêteur, puis transmis par ses soins, avec le dossier d’enquête et les documents
annexés, au Département.
 
Article 10 : conclusions du commissaire enquêteur
 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées aux registres d’enquête et entendu
toute personne qu’il lui paraît utile de consulter, le commissaire enquêteur établira un rapport relatant le
déroulement de l’enquête et rédigera ses conclusions motivées.
Dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête publique, il transmettra le dossier
d’enquête, accompagné de son rapport et de ses conclusions motivées au Président du Département.
Une copie sera adressée au Président du Tribunal administratif concerné, ainsi qu’à la Préfète de la
Loire.
 
Article 11 : consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur
 
À l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur pourra être
consultée en mairie de Saint Bonnet le Courreau, aux jours et heures d’ouverture du secrétariat pendant
un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Une copie de ce rapport pourra être obtenue auprès
du Département de la Loire - PADD – DEEFA - Service Agriculture Agroalimentaire et Forêt (AAF) – 2
rue Charles de Gaulle - 42022 Saint Etienne cedex 1 ou sur le site du Département http://www.loire.fr/
foncieragricole.
 
Article 12 : informations
 
Sauf en cas de demande d’anonymat, toutes les contributions reçues, quelle que soit leur forme pourront
être ultérieurement résumées, dans le rapport d’enquête avec mention du nom du contributeur et de sa
commune de résidence. Si le contributeur demande l’anonymat, sa contribution sera publiée avec les
seules mentions de son prénom et de sa commune de résidence si ces derniers sont fournis.
 
Le responsable du projet soumis à enquête est le Département.
 
Toute information sur le projet peut être obtenue auprès de :
 
Département de la Loire – PADD – DEEFA - Service Agriculture Agroalimentaire et Forêt
Madame Lucie JIMENEZ (responsable du service AAF)
2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint Etienne cedex 1
04 77 43 71 12
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Article 13 : exécution
 
Le Président du Département, Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Maire de Saint
Bonnet le Courreau, Monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché dans la commune pendant quinze jours au moins, et
publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :

- Monsieur le Maire de Saint Bonnet le Courreau,

- Contrôle de légalité,

- Monsieur le Directeur général des services,

- recueil des actes administratifs,

- Monsieur le Commissaire enquêteur.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de l'Eau de
l'Environnement, de la
Forêt et de l'Agriculture
 
Nos Réf : AR-2022-01-66

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER POUR LA COMMUNE DE SAINT ROMAIN LES ATHEUX

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 31 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-368189-AU-1-1
 
 
- Vu le chapitre 1er du Titre II du Livre 1er du Code Rural et de la pêche maritime,

 
- Vu la décision de la Commission permanente du 4 novembre 2019 instituant une Commission
Communale d’Aménagement Foncier (CCAF) pour la révision de la réglementation des boisements de
la commune de Saint Romain les Atheux,
 
- Vu l’ordonnance du 26 janvier 2022 de la Présidente du Tribunal Judiciaire de Saint Etienne,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
La CCAF de Saint Romain les Atheux est présidée par un Commissaire enquêteur désigné par la
Présidente du Tribunal de Judiciare de Saint Etienne :
 
Président titulaire :
M. Alexandre MASSARDIER 42660 SAINT GENEST MALIFAUX
 
Présidente suppléante :
Mme Jeanine BERNE 42000 SAINT ETIENNE
 
ARTICLE 2 :
 
La Commission comprend également :
 
1) Le Maire de Saint Romain les Atheux, un Conseiller municipal titulaire et deux suppléants :

Membres titulaires :
M. David KAUFFER, Maire, 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
Mme Béatrice BAIGUINI, Conseillère municipale, 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
 
Membres suppléants :
M. Laurent RENONCOURT, Conseiller municipal, 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
Mme Christelle DEREYMOND, Conseillère municipale, 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
 

2) 3 exploitants et 2 suppléants sous désignation de la Chambre d’agriculture :
Membres titulaires :

321



2
 

M. Michel MASSARDIER 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Philippe CHAVANA 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Jacques COLARD 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
 
Membres suppléants :
M. Michel MONTEUX 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Thomas ODIN 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
 
3 propriétaires de biens fonciers non bâtis et 2 suppléants élus par le conseil municipal:
Membres titulaires :
M. Benoit ODOUARD 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Jean François DESFONDS 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Yves CHAVANA 43240 SAINT JUST MALMONT
 
Membres suppléants :
M. Jean Louis MURGUE 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Denis FRACHON 42660 JONZIEUX
 

 
3) 3 personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des

paysages et 3 suppléants :
 

Membres titulaires :
M. Yvon MATHEVET, 97 Impasse de Maimboeuf, 42220 SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE
M. Joseph ARNAUD 42660 SAINT GENEST MALIFAUX
M. Bruno LEMAILLER , France Nature Environnement Loire, 11 rue René Cassin,  42100 SAINT
ETIENNE
 
Membres suppléants :
M. Vincent AURAY, Maison de la Chasse et de la Nature, 42163 ANDREZIEUX-BOUTHEON
CEDEX,
M. Jean Philippe VOCANSON 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
Mme Isabelle HANICOTTE-DUFIX, France Nature Environnement Loire, 11 rue René Cassin,
42100 SAINT ETIENNE
 
 
 

4) 2 Fonctionnaires et 2 suppléants :
 

Membres titulaires :
Mme Lucie JIMENEZ, Responsable du service Agriculture, Agroalimentaire et Forêt du
Département
M. Fabrice FRAPPA, Chargé de missions milieux naturels du Département
 
Membres suppléants :
Mme Angélique BERTHAIL, Chargée de missions, cellule aménagement foncier du Département
M. Laurent RUSSIAS, Ingénieur filière forêt bois au Département

 
 
5) Un délégué du Directeur des Finances Publiques
 
 
6) Un représentant du Président du Département et un suppléant

 
Membre titulaire :
Mme Chantal BROSSE, Vice-présidente du Département à l’agriculture

 
Membre suppléant :
M. Jean François CHORAIN, Conseiller départemental
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7) Un représentant de l’Office National des Forêts
 
 
8) Un représentant de l’Institut national de l’origine et de la qualité (INOQ)
 
 
9) 2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par la Chambre d’agriculture
 

Membres titulaires :
M. André FAYARD 43140 SAINT DIDIER EN VELAY
M. Gérard THEVENON 07150 BESSAS
 
Membres suppléants :
M. Nicolas CHALAYER 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Philippe COLCOMBET 42000 SAINT ETIENNE

 
2 propriétaires forestiers et 2 suppléants désignés par le Conseil municipal
Membres titulaires :
M. Marius CHORAIN 42660 JONZIEUX
Mme Jeanne ROUCHOUSE 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
 
Membres suppléants :
M. Christian MOUNIER 42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX
M. Philippe BUGNAZET 42660 JONZIEUX
 

 
10) Un représentant du Parc Naturel Régional (PNR)
 
 
ARTICLE 3 :
La Commission Communale d’Aménagement Foncier a son siège en Mairie de SAINT ROMAIN LES
ATHEUX.
 
 
ARTICLE 4 :
Le secrétariat de la commission sera assuré par un agent du Conseil départemental du Pôle
Aménagement et Développement Durable (PADD) service Agriculture, Agroalimentaire et Forêt.
 
 
ARTICLE 5 :
M. le Directeur Général des Services du Département, M. le Président de la Commission Communale
d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 29 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Copies adressées à :

- Monsieur le Maire de Saint Romain les Atheux

- Monsieur le Directeur général des services du Département

- Contrôle de légalité

- Recueil des actes administratifs
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2022-01-29

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE DU GIER PILAT
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 février 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364853-AR-1-1
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,

VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,

VU la délibération du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que
Président du Département de la Loire,

Sur proposition du Directeur général des services du Département,

 
 

ARRETE
 
Cet arrêté abroge et remplace le n° AR-2021-07-165
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire du Gier Pilat est composée comme suit :
 
Un représentant élu du Département

- Madame Valérie PEYSSELON, titulaire
- Madame Stéphanie CALACIURA, suppléante

 
Un représentant technique du Département

- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi titulaire ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi (un représentant par agence de Pôle Emploi)

- Madame Laure PATOUILLARD, directrice de Saint-Chamond, titulaire
- Monsieur Ali EL BOUZIDI, responsable équipe Saint-Chamond, suppléant
- Madame Fatiha NASRI, directrice de Rive de Gier, titulaire
- Madame Sarah PAULET, responsable équipe Rive de Gier, suppléante

 
Un représentant du PLIE du Saint Etienne Métropole

- Madame Sophie VIAL, Responsable, Titulaire
- Madame Myriam KENDJRA, Coordinatrice Territoriale, suppléante-

 
Un représentant du CCAS de Saint-Chamond

- Madame Michèle FREDIERE, conseillère municipale -Titulaire
- Madame Christine CANCADE, Directrice du CCAS-Suppléante

 
Un représentant du CCAS de Rive de Gier

- Madame Carole TAMBUZZO, Adjointe au Maire -Titulaire
- Madame Laetitia HAMMOUCHE, Directrice du CCAS
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Un représentant des bénéficiaires du rSa
- Madame Sandra DESRAYAUD-KENICHE - Titulaire
- Madame Karine AKLI -Suppléante

 
Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
Article 2 : Présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département, titulaire
ou son suppléant.
 
Article 3 : Fonctionnement : Règlement Intérieur et Charte de déontologie
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
code pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une charte de déontologie
précisant leurs engagements moraux vis à vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable 1 fois.
Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de déontologie, en cas d’empêchement définitif ou de
décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
 
Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle Vie
Sociale sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département. Une copie sera transmise à Madame la Préfète.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 février 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint à la Vie Sociale,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2022-01-30

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE
PLURIDISCIPLINAIRE DE ST ETIENNE BELLEVUE CHÂTEAUCREUX

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 février 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364855-AR-1-1
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,

VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,

VU la délibération du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que
Président du Département de la Loire,

Sur proposition du Directeur général des services du Département,

 
 

ARRETE
 
Cet arrêté abroge et remplace le n° AR-2021-07-168
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire de Saint Etienne Bellevue Châteaucreux est composée comme
suit :
 
Un représentant élu du Département

- Madame Nadia SEMACHE, titulaire
- Madame Fabienne PERRIN, suppléante

 
Deux représentants techniques du Département

- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi, titulaire ou son représentant, suppléant
 

Un représentant de Pôle Emploi ou un représentant par agence de Pôle Emploi
- Madame Corinne NEEL, Directrice Agence Bellevue, titulaire
- Madame Stéphanie MASSACRIER ou Monsieur Vincent VICEDO, Responsables d’équipes

Bellevue, suppléants
- Madame Monique MALLON-PICOLOMO, Directrice Agence Châteaucreux, titulaire
- Monsieur Jean Michel PRUNIER ou Monsieur Yves CIZERON, Responsables d’équipes

Châteaucreux, suppléants
 
Un représentant du PLIE de Saint Etienne Métropole

- Madame Sophie VIAL, Responsable, titulaire
- Madame Myriam KENDJRA, Coordinatrice Territoriale, suppléante

 
Un représentant des bénéficiaires du rSa

- Monsieur Redha SAADLAOUD, titulaire
- Monsieur Joris GENESTE suppléant
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Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
Article 2 : Présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département titulaire
ou son suppléant.
 
Article 3 : Fonctionnement : Règlement Intérieur et Charte de déontologie
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
code pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une charte de déontologie
précisant leurs engagements moraux vis à vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable une
fois. Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de déontologie, en cas d’empêchement définitif ou de
décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
 
Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle Vie
Sociale sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département. Une copie sera transmise à Madame la Préfète.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 février 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint à la Vie Sociale,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Insertion et
de l'Emploi
 
Nos Réf : AR-2022-01-31

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DE L'ÉQUIPE
PLURIDISCIPLINAIRE DE ST ETIENNE CLAPIER TERRASSE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 24 février 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364859-AR-1-1
 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion,

VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,

VU la délibération du 1er juillet 2021 relative à l’élection de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que
Président du Département de la Loire,

Sur proposition du Directeur général des services du Département,

 
 

ARRETE
 
Cet arrêté abroge et remplace le n° AR-2021-07-169
 
Article 1 : L’Équipe Pluridisciplinaire de Saint Etienne Terrasse Clapier est composée comme suit :
 
Un représentant élu du Département

- Madame Marie-Jo PEREZ, titulaire
- Monsieur Jordan DA SILVA, suppléant

 
Deux représentants techniques du Département

- Le Directeur de l’Insertion et de l’Emploi, titulaire ou son représentant, suppléant
 
Un représentant de Pôle Emploi (un représentant par agence)

- Monsieur Joued MEGUIRECHE Directeur d’agence Pole Emploi Terrasse titulaire
- Madame Véronique VERITE ou Madame Julie CHARVIN Responsables d’équipes

professionnelles Terrasse suppléants
- Madame Marielle GEAI Directrice d’agence Pole Emploi Clapier titulaire
- Madame Catherine BOURQUARD Directeur adjoint d’agence Clapier ou Madame Claire

FOULETIER Responsable d’équipe professionnelle Clapier suppléants
 

Un représentant du PLIE de Saint Etienne Métropole
- Madame Myriam KENDJRA, Coordinatrice Territoriale, titulaire
- Madame Sophie VIAL, Responsable, suppléante

 
Un représentant des bénéficiaires du rSa

- Monsieur Olivier ALCARAZ, titulaire
- Monsieur Riad CHITER, suppléant
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Une liste d’attente est constituée afin de pallier les conséquences à l’article 4 du présent arrêté.
 
Article 2 : Présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire
La présidence de l’Équipe Pluridisciplinaire est assurée par le représentant élu du Département titulaire
ou son suppléant.
 
 
Article 3 : Fonctionnement : Règlement Intérieur et Charte de déontologie
Conformément aux articles L 262-44 du Code de l’Action Sociale et des Familles et l’article L 226-13 du
code pénal, tous les membres des Équipes Pluridisciplinaires sont soumis au secret professionnel. Par
ailleurs, tous les membres de l’Équipe Pluridisciplinaire sont tenus de signer une charte de déontologie
précisant leurs engagements moraux vis à vis de cette instance et de ses missions.
 
Ils sont informés des conséquences du non-respect de ces engagements.
 
Un Règlement Intérieur départemental est porté à la connaissance des membres de l’Équipe
Pluridisciplinaire. Il définit les missions et les règles de fonctionnement des Équipes Pluridisciplinaires.
Son non-respect entraine la cessation du mandat de membre de l’Équipe Pluridisciplinaire.
 
 
Article 4 : Durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire
La durée du mandat des membres de l’Équipe Pluridisciplinaire est fixée à 12 mois renouvelable une
fois. Le mandat cesse lorsque le membre perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé, en cas de
démission, en cas de non-respect de ses obligations notamment celles relatives au secret professionnel,
au respect du Règlement Intérieur et de la Charte de déontologie, en cas d’empêchement définitif ou de
décès. Il est procédé à son remplacement dans un délai de 2 mois.
 
 
Article 5 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle Vie
Sociale sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département. Une copie sera transmise à Madame la Préfète.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 février 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint à la Vie Sociale,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-12

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'EXTENSION ET L'ACCUEIL EN SURNOMBRE
DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE MOINS

DE 6 ANS DÉNOMMÉ "LA MAISON CHAMPIGNON" À SAINT-CHAMOND.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 4 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-363858-AR-1-1
 
VU :
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- L’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- L’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- L’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- L’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande d’extension et d’accueil en surnombre envoyée le 28 octobre 2021 par l’EURL La Maison

Champignon située 52 chemin de Montjoint, Les Jardins d’Amandine, 42400 SAINT-CHAMOND ;
 
- L’arrêté PMI n° 2017-10-252 relatif à l’ouverture de la micro-crèche « La Maison Champignon » ;
 
- L’avis de la responsable adjointe santé au directeur du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 23

novembre 2021, notamment en ce qui concerne l’extension et l’accueil en surnombre.
 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-10-252 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
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Article 2 : L’EURL La Maison Champignon est autorisée à faire fonctionner une crèche collective
destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée « La Maison Champignon ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
ADRESSE
 

MICRO-CRECHE « LA MAISON CHAMPIGNON »
51 rue Sibert

42400 SAINT-CHAMOND
 

 
CATEGORIE DE LA STRUCTURE
 
Micro-crèche.
 
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
L’accueil en surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
Après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.
 
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
Du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00.
 
PERSONNEL :
 
Référent :
 
Mme Sylvie LAURENT, titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 10 heures
hebdomadaires. Elle est référent technique d’une autre micro-crèche dénommée « La Maison
Champignon » située à Rive de Gier.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE
 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 4 : Il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de la responsable adjointe santé
au directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 7 : L’EURL La Maison Champignon a obligation de respecter les exigences au regard des
caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
 
Article 8 : L’EURL La Maison Champignon, M. le Directeur Général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Chamond à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes
Administratifs du Département.
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Fait à Saint-Etienne, le 4 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

EURL La Maison Champignon,

M. le Directeur général des services du Département,

M. le Maire de St-Chamond,

Contrôle de légalité,

Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2021-10-360

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'ACCUEIL EN SURNOMBRE ET DU CHANGEMENT DE
RÉFÉRENT TECHNIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS

DE MOINS DE 6 ANS "LA GOUTTE DE MALICE" À ST ROMAIN LES ATHEUX.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 9 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-362560-AR-1-1
 
VU :
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 

- L’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des
établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- L’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 

- L’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 

- L’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en
établissement et service d’accueil du jeune enfant ;

 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande d’accueil en surnombre, en date du 25 octobre 2021, et la demande de changement de

référent technique, en date du 16 décembre 2021, faite par la SAS La Goutte de Malice située Lieu-
dit la Goutte 42660 ST ROMAIN LES ATHEUX ;

 
- L’arrêté PMI n° 2020-07-214 relatif au changement de référent technique de la micro-crèche ;
 
- L’avis de la responsable adjointe santé au Directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat, en date du 19

novembre 2021, notamment en ce qui concerne la demande d’accueil en surnombre et du changement
de référent technique de la micro-crèche « La Goutte de Malice ».

 
 
 

ARRETE
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Article 1er : L’arrêté PMI n° 2020-07-214 susvisé est modifié et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : La SAS La Goutte de Malice est autorisée à faire fonctionner une crèche collective destinée
à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée « La Goutte de Malice ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
ADRESSE

 
MICRO-CRECHE « LA GOUTTE DE MALICE »

Lieu-dit La Goutte
42660 SAINT ROMAIN LES ATHEUX

 
 

CATEGORIE DE LA STRUCTURE
 
Micro-crèche.
 
 
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
Un surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
Après avis du Référent santé et accueil inclusif, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis
jusqu’à 6 ans.
 
 
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
 
PERSONNEL
 
Référent technique :
Mme Camille FAUVET, titulaire du CAP Petite enfance, à raison de 7 heures hebdomadaires.
Elle est également référente technique de la micro-crèche « La Goutte de Malice » située à Saint-Etienne.
 
Référent Santé et Accueil Inclusif :
Mme Aurore Morel, titulaire du Diplôme d’État d’infirmière devient Référent Santé et Accueil inclusif à
hauteur de 10 heures/an, dont 2 heures par trimestre, et autant que nécessaire et conformément au
projet défini.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE
 
1 professionnel pour 6 enfants
 
Article 4 : Il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
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Article 6 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de Mme Murielle BRUGIERE,
responsable adjointe santé au Directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 7 : La SAS La Goutte de Malice a obligation de respecter les exigences au regard des
caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
 
Article 8 :  La SAS La Goutte de Malice, M. le Directeur Général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de St Romain les Atheux à toutes fins utiles et publié au Recueil des
Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 9 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

SAS La Goutte de Malice,

M. le Maire de St Romain les Atheux,

M. le Directeur général des services du Département,

Contrôle de légalité,

Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-11

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'ACCUEIL EN SURNOMBRE DE
L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE MOINS

DE 6 ANS DÉNOMMÉ "LE COIN DES PILLOUS" À FIRMINY.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-363849-AR-1-1
 
VU :
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 

- L’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des
établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- L’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 

- L’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 

- L’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en
établissement et service d’accueil du jeune enfant ;

 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande d’accueil en surnombre envoyée le 9 novembre 2021 par la SARL Crèches Expansion

Sud Loire située 6 allée des Coteaux du Pinay 42700 FIRMINY ;
 
- L’arrêté PMI n° 2018-01-21 relatif au changement de référent technique de la micro-crèche « Le Coin

des Pillous » ;
 
- L’avis de la responsable adjointe santé au directeur du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 13

décembre 2021, notamment en ce qui concerne l’accueil en surnombre.
 
 
 
 

ARRETE
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Article 1er : L’arrêté PMI n° 2018-01-21 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : La SARL Crèches Expansion Sud Loire est autorisée à faire fonctionner une crèche collective
destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée « Le Coin des Pillous ».
 
Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE LE COIN DES PILLOUS
6 allée des Coteaux du Pinay

42700 FIRMINY
 

 
CATEGORIE DE LA STRUCTURE
 
Micro-crèche.
 
 
CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
L’accueil en surnombre est accordé jusqu’à 115%.
 
Après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.
 
JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
PERSONNEL
 
Référent :
 
Mme Nathalie MALESSON, titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 7 heures
hebdomadaires. Elle est référent technique d’une autre micro-crèche dénommée « Les Petits Canous »,
située à Saint-Etienne.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE
 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 4 : Il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de la responsable adjointe santé
au directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 7 : La SARL Crèches Expansion Sud Loire a obligation de respecter les exigences au regard
des caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
 

384



3
 

Article 8 : La SARL Crèches Expansion Sud Loire, M. le Directeur Général des Services du Département
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour
contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Firminy à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes
Administratifs du Département.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

SARL Crèches Expansion Sud Loire,

M. le Maire de Firminy,

M. le Directeur général des services du Département,

Contrôle de légalité,

Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-20

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'EXTENSION, L'ACCUEIL EN SURNOMBRE ET
LE CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT

D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS "LA GOUTTE DE MALICE" À SAINT-ETIENNE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364340-AR-1-1
 
VU
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- l’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le dossier de demande d’extension et d’accueil en surnombre déposé en date du 14 octobre 2021 par

la S.A.S. La Goutte de Malice située Lieu-dit « La Goutte » 42660 ST ROMAIN LES ATHEUX ;
 
- l’arrêté PMI n° 2019-10-226 relatif à l’ouverture de la micro-crèche « La Goutte de Malice » ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur de territoire de Saint-Etienne en date du 24 décembre

2021, notamment en ce qui concerne la demande d’extension et d’accueil en surnombre.
 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : l’arrêté PMI n° 2019-10-226 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
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Article 2 : la S.A.S. LA GOUTTE DE MALICE est autorisée à faire fonctionner une crèche collective
destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée micro-crèche « LA GOUTTE DE
MALICE ».
 
Article 3 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 

- ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE « LA GOUTTE DE MALICE »
98 rue de Chavassieux
42000 SAINT-ETIENNE

 
- CATEGORIE DE LA STRUCTURE :

 
micro-crèche.
 

- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
un surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.

 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 

- PERSONNEL :
 

référent technique :
 

Mme Camille FAUVET, titulaire du CAP Petite Enfance, à raison de 7 heures hebdomadaires. Elle est
également référent technique de la micro-crèche « La Goutte de Malice » située à St Romain les Atheux.
 
référent Santé Accueil Inclusif :
Mme Aurore MOREL, titulaire du Diplôme d’Etat d’infirmière, devient référent santé et accueil inclusif à
hauteur de 10h/an dont 2h/trimestre et autant que nécessaire et conformément au projet défini.

 
le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur :
 
3 CAP Petite Enfance
1 Auxiliaire Puéricultrice
 
- REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE :

 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 4 : il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
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Article 7 : la S.A.S. LA GOUTTE DE MALICE a obligation de respecter les exigences au regard des
caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
 
Article 8 : la S.A.S. LA GOUTTE DE MALICE, M. le Directeur général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil des actes
administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,
- SAS La Goutte de Malice,
- M. le Maire de St-Etienne,
- Contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-43

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'OUVERTURE AU 24 RUE BUFFON À
SAINT-ETIENNE DE LA MICRO-CRÈCHE "LA GOUTTE DE MALICE"

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 11 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365823-AR-1-1
 
VU
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- l’arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- la demande d’ouverture de la micro-crèche envoyée le 8 octobre 2021 par la SAS La Goutte de

Malice située Lieu-dit La Goutte 42660 ST ROMAIN LES ATHEUX ;
 
- l’avis de M. le Maire de Saint-Etienne formulé lors du guichet inter partenarial en date du 17 novembre

2021 ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur du territoire de Saint-Etienne, en date du 16 février 2022,

notamment en ce qui concerne l’ouverture de la micro-crèche.
 
 
 
 

ARRETE
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Article 1 : la SAS La Goutte de Malice est autorisée à faire fonctionner à compter du 1er mars 2022,
une crèche collective destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée « LA GOUTTE
DE MALICE ».
 
Article 2 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
ADRESSE
 

MICRO-CRECHE « LA GOUTTE DE MALICE »
24 rue Buffon

42000 SAINT-ETIENNE
 
- CATEGORIE DE LA STRUCTURE
 
micro-crèche.
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
un surnombre est accordé jusqu’à 115%.
 
après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.
 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
- PERSONNEL :
 
- référent technique :
 
Mme Aurore MOREL, titulaire du Diplôme d’Etat d’infirmière, à raison de 8 heures hebdomadaires. Elle
est référente technique de cette seule micro-crèche.
 
- référent Santé Accueil Inclusif :
 
Mme Charlotte GAILLARD, titulaire du Diplôme d’Etat d’infirmière puéricultrice, interviendra comme
référent santé et accueil inclusif à partir du 1er septembre 2022
 
le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur :
 
1 CAP Petite Enfance
2 auxiliaires puéricultrices
1 animatrice Petite Enfance
 
- REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE
 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 3 : il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale
 
Article 4 : les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
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- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant.
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.
 
Article 5 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 7 : la SAS La Goutte de Malice a obligation de respecter les exigences au regard des
caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
 
Article  8 : la SAS La Goutte de Malice, M. le Directeur Général des Services du Département sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle
de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes
Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 11 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,
- M. le Maire de Saint-Etienne,
- SAS La Goutte de Malice,
- Contrôle de légalité,
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-21

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'EXTENSION, L'ACCUEIL EN SURNOMBRE, LE
CHANGEMENT DE RÉFÉRENT TECHNIQUE ET LA TRANSFORMATION DE

L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS "LES BABYNOUS" À LORETTE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364368-AR-1-1
 
VU :
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- l’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le dossier de demande d’extension, d’accueil en surnombre et de transformation déposé en date du

16 novembre 2021 par la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS située 28 rue Eugène Brosse
42420 LORETTE ;

 
- l’arrêté PMI n° 2020-04-94 relatif au changement de référent technique de la micro-crèche « Les

Babynous » ;
 
- l’avis de la responsable adjointe santé au directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du

2 février 2022, notamment en ce qui concerne la demande d’extension, d’accueil en surnombre de
transformation et de changement de référent technique ;
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ARRETE
 
Article 1er : l’arrêté PMI n° 2020-04-94 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS est autorisée à faire fonctionner une crèche
collective destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée « Les Babynous ».
 
Article 3 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
- ADRESSE :

MICRO-CRECHE « LES BABYNOUS »
28 B rue Eugène Brosse

42420 LORETTE
 
- CATEGORIE DE LA STRUCTURE :

 
Micro-crèche.
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
Un surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
Après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.
 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
- PERSONNEL :

 
Référent technique :
 
Mme Guylaine PETIAUX titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 8 heures 45
hebdomadaires. Elle est également référente technique d’une deuxième micro-crèche dénommée « Les
Ptits Papous » à Lorette.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur :
 
* 1 Educatrice de Jeunes Enfants,
* 2 Auxiliaires Puéricultrices,
* 2 CAP Petite Enfance.
 
- REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE :

 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 4 : il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
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Article 6 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de la responsable adjointe santé
au directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 7 : la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS a obligation de respecter les exigences au
regard des caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
 
Article 8 : la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS, M. le Directeur général des Services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la
Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Lorette à toutes fins utiles et publié au Recueil
des actes administratifs du Département.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 

- SARL Micro-crèche « Les Babynous »,

- M. le Maire de Lorette,

- M. le Directeur général des services du Département,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes Administratifs.

 
 

412



413



414



415



416



417



418



419



420



421



422



423



424



425



426



427



428



429



430



431



432



433



434



435



436



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-24

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'EXTENSION DE LA CAPACITÉ ET
L'ACCUEIL EN SURNOMBRE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL

DE JEUNES ENFANTS "LES PTITS PAPOUS" À LORETTE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364528-AR-1-1
 
VU :
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- l’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le dossier de demande d’extension de la capacité d’accueil et d’accueil en surnombre déposé en date

du 2 novembre 2021 par la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS située 28 B rue Eugène Brosse
42420 LORETTE ;

 
- l’arrêté PMI n° 2020-07-217 relatif à l’ouverture de la micro-crèche « Les Ptits Papous » ;
 
- l’avis de la responsable adjointe santé au directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 12

janvier 2022, notamment en ce qui concerne la demande d’extension de la capacité d’accueil et de
l’accueil en surnombre ;

 
 

ARRETE
 
Article 1er : l’arrêté PMI n° 2020-07-217 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
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Article 2 : la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS est autorisée à faire fonctionner une crèche
collective destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée « Les Ptits Papous ».
 
Article 3 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
- ADRESSE :

 
MICRO-CRECHE « LES PTITS PAPOUS »

3 LOTISSEMENT DES 4 CHEMINS
42420 LORETTE

 
- CATEGORIE DE LA STRUCTURE :

 
Micro-crèche.
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
Un surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
Après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.

 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
- PERSONNEL :

 
Référent technique :
 
Mme Guylaine PETIAUX, titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 8 heures 45
hebdomadaires. Elle est également référente technique d’une deuxième micro-crèche dénommée « Les
Babynous » à Lorette.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur :
 
1 auxiliaire puéricultrice
3 CAP Petite Enfance
 
- REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE :

 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 4 : il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de la responsable adjointe santé
au directeur de territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 7 : la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS a obligation de respecter les exigences au
regard des caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
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Article 8 : la SARL MICRO-CRECHE LES BABYNOUS, M. le Directeur général des services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la
Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Lorette à toutes fins utiles et publié au Recueil
des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 

- SARL Micro-crèche « Les Babynous »,

- M. le Maire de Lorette,

- M. le Directeur général des services du Département,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-33

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'EXTENSION ET L'ACCUEIL EN
SURNOMBRE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES

ENFANTS "ZOOM SUR LES ANGES" À SAINT-HÉAND.
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 16 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364972-AR-1-1
 
VU
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- l’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le dossier de demande d’extension et d’accueil en surnombre déposé en date du 25 octobre 2021 par

la Crèche Attitude SAS située 19-21 rue du Dôme 92100 BOULOGNE BILLANCOURT ;
 
- l’arrêté PMI n° 2021-07-273 relatif au changement de référent technique ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur de territoire de Saint-Etienne en date du 24 janvier 2022,

notamment en ce qui concerne la demande d’extension et d’accueil en surnombre.
 
 

ARRETE
 
Article 1er : l’arrêté PMI n° 2021-07-273 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
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Article 2 : la Crèche Attitude SAS est autorisée à faire fonctionner une crèche collective destinée à
accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée micro-crèche « ZOOM SUR LES ANGES ».
 
Article 3 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 

- ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE « ZOOM SUR LES ANGES »
9 AVENUE LOUIS THIOLLIER

42570 SAINT-HEAND
 

 
- CATEGORIE DE LA STRUCTURE :

 
micro-crèche.
 

- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
un surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.

 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00.

 
- PERSONNEL :

 
référent technique :

 
Mme Anaïs FREITAS, titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 10 heures
hebdomadaires.
 
le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
- REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE :

 
1 professionnel pour 5 enfants qui ne marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent.
 
Article 4 : il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 7 : la Crèche Attitude SAS a obligation de respecter les exigences au regard des caractéristiques
indiquées dans le présent arrêté.
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Article 8 : la Crèche Attitude SAS, M. le Directeur général des Services du Département sont chargés
de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de la Loire pour contrôle de légalité
et notifié à M. le Maire de Saint-Héand à toutes fins utiles et publié au Recueil des actes administratifs
du Département.
 
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,
- Crèche Attitude SAS,
- M. le Maire de St-Héand,
- Contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-34

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR L'EXTENSION ET L'ACCUEIL EN
SURNOMBRE DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES

ENFANTS "LES BERCEAUX DE LA RIVIÈRE" À SAINT-ETIENNE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 16 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365050-AR-1-1
 
 
VU :
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-50-4 du Code de la Santé Publique ;
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- l’arrêté du 3 décembre 2018 actualisant l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des

établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et précisant les diplômes et
certifications dont les titulaires sont dispensés de suivre certaines heures de la formation obligatoire
des assistants maternels ;

 
- l’arrêté du 31 aout 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences applicables aux

établissements d’accueil de jeunes enfants en matière de locaux, d’aménagement et d’affichage ;
 
- l’arrêté du 23 septembre 2021 portant création d'une charte nationale pour l'accueil du jeune enfant ;
 
- l’arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’accueil en surnombre en

établissement et service d’accueil du jeune enfant ;
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- le dossier de demande d’extension et d’accueil en surnombre déposé en date du 13 décembre 2021

par l’association DOMISOINS (Aide et Soins à Domicile), située 2 rue Hector Berlioz 42100 SAINT-
ETIENNE ;

 
- l’arrêté PMI n° 2019-07-173 relatif à l’ouverture de la micro-crèche ;
 
- l’avis du médecin adjoint santé au directeur de territoire de Saint-Etienne en date du 1er février 2022,

notamment en ce qui concerne la demande d’extension et d’accueil en surnombre.
 
 
 

ARRETE
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Article 1er : l’arrêté PMI n° 2019-07-173 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : l’association DOMISOINS (Aide et Soins à Domicile) est autorisée à faire fonctionner une
crèche collective destinée à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommée micro-crèche « LES
BERCEAUX DE LA RIVIERE ».
 
Article 3 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 

- ADRESSE :
 

MICRO-CRECHE « LES BERCEAUX DE LA RIVIERE »
2 rue Hector Berlioz

42100 SAINT-ETIENNE
 

- CATEGORIE DE LA STRUCTURE :
 

micro-crèche.
 

- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
12 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
 
un surnombre est accordé jusqu’à 115 %.
 
après avis du Référent santé et accueil inclusif de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront
être accueillis jusqu’à 6 ans.

 
- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :

 
du lundi au vendredi de 7h30 à 18h00.

 
- PERSONNEL :

 
Référent technique :

 
Mme Alexandra CANNATA, titulaire du diplôme d’Éducatrice de Jeunes Enfants, à raison de 10 heures
25 hebdomadaires.
 
le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur :
 
1 Auxiliaire Puéricultrice
3 CAP Petite Enfance
 
- REGLE D’ENCADREMENT CHOISIE PAR LE GESTIONNAIRE :

 
1 professionnel pour 6 enfants.
 
Article 4 : il ne s’agit pas d’un établissement saisonnier ou ponctuel. Il ne s’agit pas d’un établissement
à gestion parentale.
 
Article 5 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 6 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin adjoint santé au
directeur de territoire de Saint-Etienne.
 
Article 7 : l’association DOMISOINS (Aide et Soins à Domicile) a obligation de respecter les exigences
au regard des caractéristiques indiquées dans le présent arrêté.
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Article 8 : l’association DOMISOINS (Aide et Soins à Domicile), M. le Directeur général des Services
du Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Mme la Préfète de
la Loire pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de Saint-Etienne à toutes fins utiles et publié
au Recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 16 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
 

470



4
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,
- Association Domisoins,
- M. le Maire de St-Etienne,
- Contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-55

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DES MEMBRES DE LA
COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DÉPARTEMENTALE

(CCPD) DES ASSISTANTS MATERNELS ET FAMILIAUX 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366406-AR-1-1
 
VU :
 
- les articles R421-27 et R421-33 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;
 
- la délibération de l’Assemblée départementale lors de sa séance du 1er juillet 2021 relative à l’élection

de Monsieur Georges ZIEGLER en tant que Président du Département ;
 
- les résultats de l’élection des représentants des assistants maternels et des assistants familiaux à la

Commission Consultative Paritaire Départementale, du 12 juin 2018 ;
 
- l’arrêté 2021-07-241 du 14 septembre 2021 portant sur la nouvelle composition des membres de la

Commission Consultative Paritaire Départementale ;
 
 

ARRETE
 
Article 1 : le nombre total des membres représentant le Département de la Loire et des
membres représentant les assistants maternels et familiaux à la Commission Consultative Paritaire
Départementale est fixé à dix (incluant la Présidente de la Commission Consultative Paritaire
Départementale).
 
Article 2 : Madame Nicole BRUEL, Conseillère Déléguée, est désignée Présidente de la Commission
Consultative Paritaire Départementale.
 
Les membres représentant le Département de la Loire à la Commission Consultative Paritaire
Départementale sont :
 
Madame Farida AYADENE, Conseillère déléguée et Madame Marianne DARFEUILLE, Conseillère
départementale qui ont respectivement comme suppléants Monsieur Paul CORRIERAS et Monsieur
Antoine VERMOREL-MARQUES, Conseillers délégués,
 
Madame Marie-José GOYET, cadre de santé - Responsable accueil petite enfance du service
départemental de PMI et coordinatrice de la Commission Départementale d’Accueil des Jeunes
Enfants (CDAJE), avec pour suppléante Madame Dominique TISSOT, Responsable du service Adoption
Placement Familial.
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Madame Murielle BRUGIERE, Responsable Equipe PMI (Protection Maternelle et Infantile), Adjointe
Santé au Directeur de Territoire du Gier Ondaine Pilat, avec pour suppléante Madame Séverine
DEMEURE, infirmière puéricultrice, Responsable accueil petite enfance du service départemental de
PMI.
 
Article 3 : les membres représentant les assistants maternels et assistants familiaux de la Loire sont :
 
Madame Catherine PREVITALI, assistante familiale, avec pour suppléante Madame Isabelle COTTIN,
assistante maternelle,
 
Madame Nathalie MOLINA, assistante maternelle, avec pour suppléante, Madame Marie-Hélène REY
assistante maternelle,
 
Madame Pascale BLANC, assistante maternelle,
 
Monsieur Kamel DJENNADI, assistant familial, avec pour suppléante Madame Nathalie CABUT,
assistante familiale,
 
Madame Françoise MINTRONE, assistante familiale, avec pour suppléante Madame Irène OLIVIER,
assistante maternelle.
 
Article 4 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 18 mars 2022
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

L'Elue Déléguée :
 

Nicole BRUEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 

- M. le Directeur général des services du Département,

- Contrôle de légalité,

- M. le Payeur départemental,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Direction de l'Autonomie
 
Nos Réf : AR-2022-01-59

 
 
 
 

ARRÊTÉ FIXANT LE CALENDRIER PRÉVISIONNEL 2022 DES APPELS
À PROJETS DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE POUR LA CRÉATION

D'ÉTABLISSEMENTS OU SERVICES SOCIAUX OU MÉDICO-SOCIAUX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366543-AR-1-1
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-8 et R313-1 relatifs à la
composition de la commission de sélection d’appels à projet sociaux ou médico-sociaux,
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires,
 
VU le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appels à projet et d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
VU la circulaire n° DGCS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appels à projet
et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux,
 
CONSIDÉRANT que les besoins ont été constatés en matière de création d’établissements et services
sociaux et médico-sociaux,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur général adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : en application de l’article R313-4 du Code de l’action sociale et des familles, le calendrier
prévisionnel des appels à projets du Département de la Loire devant satisfaire aux besoins constatés
de création d’établissements et services sociaux et médico-sociaux est arrêté comme suit :
 
Création d’hébergements en Résidences Autonomie d’une capacité maximale de 150 places pour
personnes âgées dans le Département de la Loire.
Date de publication de l’appel à projets : 2ème trimestre 2022.
 
Article 2 : les personnes morales gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-
sociaux peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant sa
publication au Recueil des actes administratifs.
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Article 3 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Monsieur le Directeur général des services du Département,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf : AR-2022-01-50

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UN
AMPHITHÉÂTRE SITUÉ À SAINT-PRIEST-EN-JAREZ PAR LA FACULTÉ DE MÉDECINE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 31 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365982-AR-1-1
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 donnant délégation au Président
du Département de la Loire pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour
une durée n’excédant pas 12 ans,
 
CONSIDERANT
 
la demande du Département de la Loire pour la mise à disposition de locaux appartenant l’université
Jean Monnet à Saint-Etienne,
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : dans le cadre du Schéma Départemental des Services aux Familles et plus particulièrement
sur le volet accueil petite enfance, la Commission Départementale d’Accueil du Jeune Enfant souhaite
organiser une conférence à destination des professionnels petite enfance des crèches et des assistants
maternels en Maisons d’Assistants Maternels.
 
Une matinée est programmée le samedi 9 avril de 9 heures à 12 heures, en présence de ces
professionnels, soit entre 100 et 150 personnes.
 
Pour ce faire, l’université Jean Monnet met un amphithéâtre à disposition à titre gracieux, prend en
charge les frais d’entretien des bâtiments, assume directement la responsabilité de l’équipement et des
installations techniques et assure l’immeuble et les biens.
La capacité de cette salle permet le respect du protocole sanitaire en cours.
 
Une convention de mise à disposition est établie entre l’université Jean Monnet et le Département de
la Loire.
 
ARTICLE 2 : l’université Jean Monnet, dont le siège est situé sur le campus Santé Innovation, 10 rue
de la Marandière à Saint-Priest-en-Jarez.
 
ARTICLE 3 : le présent arrêté sera notifié à l’université Jean Monnet, représentée par Monsieur Florent
PIGEON, Président.
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433
Lyon Cédex 3.
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ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera adressé à Madame la Préfète de la Loire (contrôle de légalité) et Monsieur le
Directeur de l’université Jean Monnet.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 31 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Président de l’université Jean Monnet,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2022-01-57

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU CHÂTEAU
DE LA BÂTIE D'URFÉ PAR LA SARL LIBRAIRIE DES CROQUELINOTTES

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION "LE PRINTEMPS DES POÈTES"
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366421-AR-1-1
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et R. 3213-1,
 
VU la décision de la Commission permanente du 5 mars 2018 fixant le montant forfaitaire de redevance.
 
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : la SARL Librairie des Croquelinottes, N° immatriculation 49913504400018 ci-après
dénommée le bénéficiaire, est autorisée à installer un stand d’exposition de livres, le dimanche 19 mars
2022, de 14h30 à 16h30.
 
Article 2 : le Département assurera la mise en sécurité du site.
 
Article 3 : e bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi que
les besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cet évènement, le bénéficiaire assurera la surveillance de
son stand d’exposition et de sa marchandise durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
À l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
Article 4 : la présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 €.
 
Article 5 : le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre
en sa qualité d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité
civile professionnelle détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature
susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de
l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur. 484
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Les objets et matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
Article 6 : le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
Article 7: M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Directeur général des services du Département,

- M. la Directrice générale adjointe du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,

- SARL Librairie des Croquelinottes,

- Château de la Bâtie d’Urfé,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des Actes Administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2022-01-27

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA
PARCELLE C475 DU PRIEURÉ DE POMMIERS-EN-FOREZ PAR LA COMMUNE DE
POMMIERS-EN-FOREZ EN VUE D'ORGANISER LA FÊTE PATRONALE ANNUELLE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-364833-AR-1-1
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3221-4,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
La commune de Pommiers-en-Forez est autorisée à occuper à titre gracieux la parcelle C475 d’une
surface de 21 400 m² du 15 juillet au 15 septembre 2022, pour la préparation et l’organisation de la fête
patronale qui aura lieu du 27 au 29 août 2022.
 
Article 2 : Obligations de la Commune de Pommiers-en-Forez
 
La commune de Pommiers-en-Forez fera connaître au Département le programme des activités prévues
à l’occasion de la fête patronale.
 
Durant l’organisation et le déroulement de la fête patronale, la commune de Pommiers-en-Forez

assurera :
 
- l’entretien et le nettoyage des espaces,
- le déploiement des éventuels branchements et raccordements à l’électricité et à l’eau nécessaires à

l’évènement,
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes,
- le respect des règles sanitaires et des gestes barrière en vigueur en matière de lutte contre la

propagation de la Covid19.
 
Il s’agit d’un abord de monument historique et il convient d’agir en toute connaissance de cause et avant
tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement (clos Prieuré).
Au terme de la fête patronale, la commune de Pommiers-en-Forez devra rendre le terrain dans l’état
où elle l’a reçu.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
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Article 3 : Assurances
 
La commune de Pommiers-en-Forez devra disposer d’une assurance contre les risques dont elle doit
répondre en sa qualité d’occupant. Elle est donc tenue de souscrire une police d’assurance couvrant
les dommages de toute nature susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés
ou qui seraient susceptibles de l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Article 4 : Notification
 
Le présent arrêté sera notifié au Maire de la commune de Pommiers-en-Forez.
 
Article 5 : Affichage
 
Le présent arrêté sera affiché à l’entrée du prieuré et à la commune de Pommiers-en-Forez.
 
Article 6 : Voies et délais de recours
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, ou de sa
publication pour les tiers, auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON.
 
Article 7: Exécution
 
M. le Directeur général des services du Département, Mme la Directrice Déléguée en charge du Pôle
Attractivité, Animation territoriale et Enseignement et Mme la Directrice en charge de la Direction de la
culture, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire et
publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Directeur Général des Services du Département,
- M. le Directeur Général Adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Maire de la commune de Pommiers-en-Forez,
- Médiateurs du prieuré de Pommiers-en-Forez,
- Contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2022-01-46

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT SUR LE RENOUVELLEMENT D'ADHÉSIONS 2022
AUX ORGANISMES CULTURELS PARTENAIRES DU DÉPARTEMENT

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-365900-AR-1-1
 
VU
 
- les articles L 3211-1, L3211-2 et L 1111-4 du Code général des collectivités territoriales,
 
- la délibération de l'Assemblée départementale du 1er juillet 2021 donnant délégation au Président pour
la durée de son mandat aux fins d'autoriser, au nom du Département, le renouvellement de l'adhésion
aux associations dont il est membre,
 
- la délibération de l'Assemblée départementale du 13 décembre 2021 relative aux autorisations
préalables au vote du budget 2022,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : dans le cadre de ses missions, le Département adhère aux réseaux de différents organismes
et prestataires culturels afin d’assurer la promotion et le rayonnement des sites historiques tels que le
Château de la Bâtie d’Urfé, le Prieuré de Pommiers-en-Forez, l’Abbaye bénédictine de Charlieu et le
Couvent des cordeliers de Saint-Nizier-sous-Charlieu.
 
Ces organismes permettent d’appartenir à un réseau culturel touristique et les adhésions octroient au
Département le droit d’intégrer les supports de communication et promotion touristiques du territoire,
d’assister à des réunions de réseaux ou encore, d’envoyer et de recevoir des lettres d’informations
touristiques et culturelles.
 
L’adhésion au Syndicat de l’abeille du Forez permet d’une part, de bénéficier de lettres d’informations
sur le thème de l’apiculture et d’autre part, d’être inséré dans les supports de communication du syndicat
sur les actions liées aux ruches du château de la Bâtie d’Urfé.
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Article 2 : cet arrêté recense les différentes adhésions 2022.
Ainsi, il est proposé le renouvellement des adhésions avec les différents partenaires énoncés dans le
tableau ci-après :
 

ORGANISME MONTANT
Patrimoine Aurhalpin 200 €
Chambre de Commerce et d’Industrie Lyon Métropole – Saint-Etienne
Roanne : démarche Qualité Roannais et marque Qualité Tourisme,
en collaboration avec l’ensemble des partenaires touristiques

285 €

Forez Tourisme 40 €

Office de tourisme Loire Forez 70 €

Office de Tourisme de Charlieu Belmont 50 €

Roannais tourisme 150 €

Agence de Développement Touristique Loire Forez 20 €

Syndicat de l’abeille du Forez 17 €

Fédération Européenne des Sites Clunisiens 4 500 €
 
Article 3 : le présent arrêté sera notifié aux organismes ci-dessus mentionnés.
 
Article 4 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
 
Article 5 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433
LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
Article 6 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Conseiller départemental délégué du service des Propriétés culturelles,

- M. le Directeur général des services du Département,

- M. le Directeur général adjoint du Pôle attractivité, animation territoriale et enseignement,

- Contrôle de légalité,

- M. le Payeur départemental,

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2022-01-53

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE
DU SITE DE L'ABBAYE DE CHARLIEU PAR MONSIEUR JEAN-

BAPTISTE HAMELIN - LIBRAIRIE LE CARNET À SPIRALES - DANS
LE CADRE DE LA MANIFESTATION "LE PRINTEMPS DES POÈTES"

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 23 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366195-AR-1-1
 
VU :
 
- le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 3221-4, R. 3213-1 et L1111-4,
 
- la délibération de l'Assemblée départementale du 1er juillet 2021,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : M. Jean-Baptiste HAMELIN – Librairie Le Carnet à Spirales à Charlieu, dont le numéro
d’immatriculation est 509 189 924 00020, ci-après dénommé le bénéficiaire, est autorisé à installer un
stand d’exposition de type d’exposition de livres, le samedi 26 mars 2022, de 10h à 13h et de 14h à 17h,
dans le centre des visiteurs de l’abbaye de Charlieu.
 
Article 2 : le Département assurera la mise en sécurité du site.
 
Article 3 : le bénéficiaire fera connaitre au Département la liste et la nature des objets exposés ainsi
que les besoins techniques (alimentation électrique…) qui lui seront nécessaires.
 
Durant l’organisation et le déroulement de cet évènement, le bénéficiaire assurera la surveillance de sa
marchandise et son stand d’exposition durant l’ouverture au public.
 
S’agissant d’un monument historique, le bénéficiaire de la présente autorisation doit agir en toute
connaissance de cause et dans l’intérêt de la protection du patrimoine, de son environnement et de la
sécurité du public.
 
A l’expiration de la manifestation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
Article 4 : la présente autorisation est consentie moyennant une redevance forfaitaire de 15 €.
 
Article 5 : le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre
en sa qualité d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance de responsabilité
civile professionnelle détenue dans le cadre de son activité, couvrant les dommages de toute nature
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susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient susceptibles de
l’être.
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
 
Les objets et le matériel exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. Le Département
ne peut en aucun cas être tenu responsable en cas de vol, casse ou autre détérioration.
 
Article 6 : le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de la présente autorisation.
 
Article 7 : le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433
LYON cedex 03, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
Article 8 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 23 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- M. le Directeur général des services du Département,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- Monsieur Jean-Baptiste HAMELIN, Exposant,
- Abbaye de Charlieu.
- Contrôle de légalité,
- Recueil des actes administratifs,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de la Culture
 
Nos Réf : AR-2022-01-58

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU JARDIN
DU PRIEUR DE L'ABBAYE DE CHARLIEU PAR LE COMITÉ DE COORDINATION

DES FÊTES DE LA SOIERIE EN VUE D'ORGANISER UNE EXPOSITION
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 mars 2022 sous le n° de référence 042-224200014-20220101-366523-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 3221-4 et L 1111-4, et
R 3213-1,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : le Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de Charlieu est autorisé à occuper le
jardin du Prieur de l’abbaye de Charlieu, pour une exposition photographique du jeudi 8 septembre au
6 octobre 2022 inclus :
 
- l’installation de l’exposition et le constat d’état d’entrée de l’espace occupé se déroulent le jeudi 8

septembre 2022, aux horaires d’ouverture de l’abbaye de Charlieu,
- le vernissage de l’exposition est organisé par le Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de

Charlieu le vendredi 9 septembre 2022 de 17h à 18h, dans le jardin du Prieur de l’Abbaye de Charlieu,
- l’exposition se déroule du samedi 10 septembre au dimanche 2 octobre 2022 inclus, aux horaires

d’ouverture de l’abbaye de Charlieu,
- le démontage de l’exposition a lieu entre le lundi 3 et le jeudi 6 octobre 2022, aux horaires d’ouverture

de l’abbaye de Charlieu,
- le constat d’état de sortie de l’espace occupé a lieu, au plus tard, le jeudi 6 octobre 2022, et au plus

tôt à l’issue du démontage de l’exposition.
 
L’installation et le démontage de l’exposition sont effectués par le Comité de Coordination des Fêtes
de la Soierie de Charlieu.
Les constats d’état d’entrée et de sortie sont effectués par un médiateur culturel de l’abbaye de Charlieu
conjointement avec un membre du Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie de Charlieu désigné
par son Président.
 
Article 2 : le bénéficiaire fera connaître au Département le programme des activités prévues à l’occasion
des Fêtes de la Soierie.
Durant l’organisation et le déroulement de ces animations, le bénéficiaire assurera :
- l’entretien et le nettoyage des lieux occupés,
- le respect du jardin et, notamment, l’interdiction d’accès à des véhicules de toutes nature sur l’herbe

du jardin du prieur de l’abbaye de Charlieu, afin d’éviter toute dégradation de cet espace,
- la surveillance des espaces durant l’ouverture au public et veillera à la sécurité des biens et des

personnes,
- le respect des règles sanitaires et des gestes barrières en vigueur en matière de lutte contre la

propagation de la Covid-19.
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Il est à noter qu’il s’agit d’un monument historique et qu’il convient d’agir en toute connaissance de cause
et avant tout dans l’intérêt de la protection du patrimoine et de son environnement.
Ainsi, pour l’exposition de tableaux présentés sur des panneaux en bois, les piquets nécessaires à
l’implantation des panneaux dans le sol ne doit pas excéder une profondeur de 20 cm.
 
À l’expiration de chaque animation, le bénéficiaire devra rendre les lieux dans l’état où il les a reçus.
 
Le Département se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur
état initial.
 
Article 3 : le bénéficiaire devra disposer d’une assurance contre les risques dont il doit répondre en
sa qualité d’occupant. Il est donc tenu de souscrire une police d’assurance couvrant les dommages
de toute nature susceptibles d’être causés à autrui ou aux biens préalablement édifiés ou qui seraient
susceptibles de l’être.
 
La preuve d’avoir satisfait à cette exigence sera fournie au Département par la production d’une
attestation de l’assureur.
Le jardin du Prieur de l’abbaye de Charlieu est un espace ouvert, accessible librement, sans fermeture
horaires, ni surveillance ou gardiennage. Le Département décline toute responsabilité en cas d’incident
intervenu pendant la durée d’autorisation d’utilisation et d’exposition de cet espace.
 
Article 4 : le présent arrêté sera notifié au Président du Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie
de Charlieu.
 
Article 5 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Mme la Préfète de la Loire (contrôle de légalité), à M. le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 mars 2022
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Directeur général des services du Département,

- Mme la Directrice déléguée chargée du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,

- M. le Président du Comité de Coordination des Fêtes de la Soierie,

- M. le Maire de la commune de Charlieu,

- Abbaye de Charlieu,

- M. le Payeur départemental,

- Contrôle de légalité,

- Recueil des actes administratifs.
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